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ACTEURS 

 

SOCIETE DE GESTION 

Ofi Invest Asset Management 

Siège social : 127-129 Quai du Président Roosevelt - 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 

Ci-après la « Société de Gestion » 

 

DEPOSITAIRE 

Société Générale 

Siège social : 29, boulevard Haussmann - 75009 Paris (France) 

Adresse postale : 189, rue d’Aubervilliers - 75886 Paris Cedex 18 (France) 

Ci-après le « Dépositaire » 

 

TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR 

Natixis Interépargne 

Siège social : 59, avenue Pierre-Mendès France – 75013 Paris (France) 

 

Service Epargne Entreprise (S2E) 

Siège social : 32, rue du Champ de Tir - 44300 Nantes (France) 

 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Cabinet PricewaterhouseCoopers Audit 

Siège social : 63 rue de Villiers, 92200 Neuilly-sur-Seine (France) 

Représenté par Madame Raphaëlle ALEZRA-CABESSA 

 

Le Fonds ES Ofi Invest Actions PME-ETI est un Fonds Nourricier du FCP Ofi Invest Actions PME-ETI. 

Le commissaire aux comptes a conclu une convention d’échange d’information avec le commissaire aux comptes de 

l’OPCVM Maître. 
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INFORMATIONS CONCERNANT LES PLACEMENTS ET LA GESTION 

 

CARACTERISTIQUES DE L’OPC 

 

En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-164 du Code monétaire et financier, il est constitué à 

l'initiative : 

 

- De la société de gestion de portefeuille : 
 

Ofi Invest Asset Management 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 71 957 490 euros 

Siège social : 127-129 Quai du Président Roosevelt - 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro : B 384 940 342, 

Représentée par Monsieur Jean-Pierre GRIMAUD, Directeur général. 

Ci-après la « Société de Gestion » 

 

- Un Fonds d’Epargne Entreprise multi-entreprises, ci-après dénommé le « Fonds » ou le « FCPE », pour l'application : 
 

 Des divers accords de participation passés entre les sociétés et leur personnel ; 
 

 Des divers plans d'épargne d'entreprise, plan partenarial d’épargne salariale volontaire, plan d’épargne pour 

la retraite collectif, plan d’épargne interentreprises, plan d’épargne salariale volontaire interentreprises, plan 

d’épargne pour la retraite collectif interentreprises, établis entre les sociétés et leurs personnels. 
 

Dans le cadre des dispositions du titre III du livre III du Code du travail. 
 

Ci-après dénommée « l’Entreprise » 
 

- Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les salariés, mandataires sociaux et anciens salariés le cas échéant de 

l’Entreprise ou d'une entreprise qui lui est liée, au sens de l'article L.3344-1 du Code du travail. 

 

Dénomination 

Le Fonds a pour dénomination : « ES Ofi Invest Actions PME-ETI ». 

 

 Ce produit promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour objectif un investissement 

durable. 

 

Objet 

Le Fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation définie à l'article 

3 ci-après. À cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes : 

- Attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation ou de l’intéressement des salariés aux résultats 

de l'Entreprise ; 

- Versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, plan partenarial d’épargne salariale volontaire, plan 

d’épargne pour la retraite collectif, ou plan d’épargne interentreprises, plan d’épargne salariale volontaire 

interentreprises, plan d’épargne pour la retraite collectif interentreprises y compris l'intéressement ; 

- Provenant du transfert d’actifs à partir d'autres FCPE ; 

- Gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que 

les accords précités le prévoient ; 

- Gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L. 3323-2, L 

3323-3 et D. 3324-34 du Code du travail. 

 

Les versements peuvent être effectués par apports de titres évalués selon les règles applicables au calcul de la valeur 

liquidative. 
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Orientation de gestion 

Le Fonds « ES Ofi invest Actions PME-ETI » est classé dans la catégorie « Actions françaises ». 

Il est un Fonds Nourricier de la part N du Fonds « Ofi Invest Actions PME-ETI » également classé en « Actions 

françaises ». 

 

A ce titre, l’actif du Fonds « ES Ofi Invest Actions PME-ETI » est investi en totalité et en permanence dans la part N 

dudit Fonds « Ofi Invest Actions PME-ETI », et le solde en liquidités. 

 

La performance du Fonds sera toutefois inférieure à celle du Maître, notamment à cause de ses frais de gestion propres. 

 

Objectif de gestion et stratégie d’investissement 

L’objectif et la stratégie du Fonds Nourricier sont identiques à ceux de l’OPCVM Maître, le Fonds Ofi Invest Actions 

PME-ETI, comme définis ci-dessous : 

 

Le FCP est éligible au PEA - au PEA/PME et au contrat DSK. 

 

Objectif de gestion du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

Le FCP Ofi Invest Actions PME-ETI est exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations françaises. 

 

Indicateur de référence du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

La performance du FCP ne peut être comparée à un indice étant donné que les valeurs le composant n’appartiennent 

pas pour leur très grande majorité à un indice. 

 

Stratégie d'investissement du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

Pour répondre à son objectif de gestion, le Fonds exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations 

françaises. 

 

Le gestionnaire financier par délégation s’appuie, sur une sélection rigoureuse des titres, obtenue après une analyse 

fondamentale interne à la Société de Gestion dont les principaux critères sont : 

- La qualité du management de l’entreprise ; 

- La qualité de sa structure financière ; 

- La visibilité des résultats futurs de la société ; 

- Les perspectives de croissance du métier ; 

- La politique de l’entreprise menée vis-à-vis de ses actionnaires minoritaires (transparence de l’information, 

distribution de dividendes…) ; 

 

Dans une moindre mesure l’aspect spéculatif de la valeur lié à une situation spéciale (OPA, OPE, OPRA, OPRO et leurs 

équivalents dans les pays concernés). 

 

L’équipe de gestion s’attache dans la mesure du possible à une rencontre directe avec les entreprises dans lesquelles 

le Fonds investit ou est susceptible d’investir. Les lignes sont constituées avec un objectif de conservation à long terme 

(supérieur à deux ans) et le portefeuille est relativement concentré. 
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Actifs (hors dérivés intégrés) :  

Du fait de son éligibilité au contrat DSK, les actifs du Fonds Ofi Invest Actions PME-ETI sont exposés en permanence à 

hauteur de 75% au moins en titres de capital de petites et très petites capitalisations françaises inférieures à 150 

millions d’euros à l’achat et émises par des sociétés exerçant une activité commerciale, industrielle ou artisanale, à 

l’exception des activités bancaire, financières, d'assurances, de gestion ou de location d'immeubles. Le présent OPCVM, 

susceptible de servir de support à un contrat d’assurance vie libellé en unités de compte, en raison de ses 

caractéristiques, peut présenter des risques pour l’investisseur. 
 

Du fait de son éligibilité au Plan d’Epargne en Actions, le Fonds ne peut détenir moins de 75% en actions de sociétés 

ayant leur siège dans un Etat membre de la Communauté Européenne, ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale. 
 

Le Fonds est également éligible au PEA-PME et doit détenir des actions de sociétés de moins de 5000 salariés et 

dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 1,5 milliard d'euros ou un total de bilan n'excédant pas 2 milliards d'euros. 

Ces critères sont appréciés à l'acquisition des titres par le Fonds, et non en cours de vie. 
 

Le Fonds s’efforcera de participer à 5 opérations d’augmentation de capital ou d’introduction en Bourse concernant 

des sociétés dont le siège est situé en France. 

 

Titres de créance et instruments du marché monétaire (dans la limite de 10% de l’actif net) : 

Dans le cadre de la gestion de trésorerie du Fonds, le gestionnaire financier par délégation pourra avoir recours à 

des obligations, des titres de créances, dépôts et instruments du marché monétaire européens dans la limite de 10% 

de l’actif net. La répartition dette privée/publique n’est pas déterminée à l’avance, elle s’effectuera en fonction des 

opportunités de marché. Les titres de créance et instruments du marché monétaire détenus en portefeuille seront 

émis en euro ou autres devises européennes. Les émetteurs des titres en portefeuille doivent être notés « Investment 

Grade » au moment de l’acquisition. 
 

En ce qui concerne les titres de taux, le gestionnaire financier par délégation mène sa propre analyse crédit et de 

risque marché dans la sélection des titres à l’acquisition et en cours de vie. Il ne s’appuie donc pas mécaniquement 

et exclusivement sur les notations fournies par les agences de notation. La décision d’acquérir ou de céder un actif 

se base également sur d’autres critères d’analyse du délégataire de gestion financière. 

 

Actions ou parts d’autres OPCVM ou fonds d’investissement : 

Le Fonds pourra réaliser sa stratégie à travers des OPC de type OPC monétaires et OPC actions (de petites et 

moyennes capitalisations). Aussi, le Fonds pourra investir jusqu’à 50% de son actif en parts ou actions d’OPCVM de 

droit français ou étranger qui ne peuvent investir plus de 10% de leur actif en parts ou actions d’autres OPCVM, FIA 

ou fonds d’investissement. A l’intérieur de cette limite, le Fonds pourra détenir jusqu’à 30% de son actif en parts ou 

actions d'autres FIA français ou étrangers ou fonds d'investissement de droit étranger européens ou non répondant 

aux quatre conditions suivantes : 

- Ils sont soumis à une surveillance équivalente à celle applicable aux OPCVM et la coopération entre l'AMF et 

l'autorité de surveillance de l'OPC ou du fonds d'investissement étranger est suffisamment garantie. 

- Le niveau de la protection garantie aux porteurs est équivalent à celui prévu pour les porteurs d'OPCVM. Des 

règles équivalentes aux règles applicables aux OPCVM sont exigées sur les points suivants :  

 Règles relatives à la division des actifs ; 

 Règles relatives aux emprunts ; 

 Règles relatives aux prêts et aux ventes à découvert. 

- Leur activité fait l'objet de rapports semestriels et annuels détaillés. 

- Ils ne peuvent investir plus de 10 % de leur actif en parts ou actions d’autres OPCVM, FIA ou fonds 

d’investissement. 
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Autres actifs éligibles :  

Le Fonds peut détenir jusqu’à 10 % en cumul d’instrument du marché monétaire, titre de créance ou titre de capital 

non négociés sur un marché réglementé respectant l’article R. 214-11 du Code monétaire et financier. 

 

Instruments dérivés : 

 

Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 

Le FCP pourra intervenir sur des contrats financiers à terme négociés sur des marchés réglementés français et 

étrangers ou de gré à gré. Dans ce cadre, le délégataire de gestion financière pourra prendre des positions en vue 

de couvrir le portefeuille ou de l’exposer aux actions, titres et valeurs assimilées, indices, pour tirer parti des variations 

de marché ou poursuivre l’objectif de gestion. 

 

Le Fonds pourra notamment intervenir sur les contrats à terme et les options (vente, achat, dans, ou en dehors de la 

monnaie) portant sur l’indice CAC 40. Par ailleurs, le délégataire de gestion financière pourra prendre des positions 

en vue de couvrir le portefeuille contre un éventuel risque de change. 

 

Dérivés actions : 

Pour se couvrir ou s’exposer au risque général du marché actions, le Fonds utilise des contrats à terme listés sur les 

principaux indices mondiaux de référence actions, sur actions individuelles ou autre type de support de type action. 

Le Fonds peut en outre gérer cette exposition par le biais de futures. 

 

Dérivés de change : 

Le FCP peut intervenir sur le marché des devises via des contrats au comptant ou à terme sur devises sur des marchés 

organisés et réglementés, français ou étrangers (futures, options…). 

 

Les opérations de change à terme seront utilisées pour couvrir les éventuelles expositions en devise du FCP. 

 

L’exposition du portefeuille n’a pas vocation à être supérieure à 100% ; cependant, dans le cas de souscriptions ou 

de rachats importants ou de variations importantes des marchés, l’OPCVM peut se trouver temporairement exposé 

au-delà de 100%. 

 

Le Fonds n’aura pas recours aux TRS (Total Return Swap). 

 

Engagement du Fonds sur les contrats financiers : 

Le Fonds calcule son ratio d’engagement selon la méthode de l’engagement (voir partie IV du Prospectus « Règles 

d’investissement »). 

 

Contreparties aux opérations sur contrats financiers négociés de gré à gré :  

Le gérant ne traite pas à ce jour d’opérations de gré à gré. 

 

En outre, la Société de Gestion entretient des relations avec les contreparties suivantes avec lesquelles le gérant 

pourrait être amené à traiter : Bank of America Merrill Lynch, Barclays, BNP Paribas, CACIB, Goldman Sachs, HSBC, 

JPMorgan, Morgan Stanley, Natixis, Société Générale et UBS. 

 

La Société de Gestion du Fonds sélectionne ses contreparties en raison de leur expertise sur chaque catégorie 

d’instruments dérivés et type de sous-jacents, de leur juridiction d’incorporation et de l’appréciation de la Société de 

Gestion sur leur risque de défaut. 
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Aucune de ces contreparties ne dispose d’un pouvoir de décision discrétionnaire sur la composition ou la gestion du 

portefeuille du Fonds ou sur l’actif sous-jacent des contrats financiers acquis par le Fonds ni ne doit donner son 

approbation pour une quelconque transaction relative au portefeuille. 

 

De par les opérations réalisées avec ces contreparties, le Fonds supporte le risque de leur défaillance (insolvabilité, 

faillite…). Dans une telle situation, la valeur liquidative du Fonds peut baisser (voir définition de ce risque dans la partie 

« Profil de risque » ci-dessous). 

 

Garanties financières : 

Conformément à la politique interne de la Société de Gestion et dans le but de limiter les risques, cette dernière a 

mis en place des contrats de garanties financières, communément dénommés « collateral agreement » avec ses 

contreparties. 

 

Les garanties financières autorisées par ces contrats sont les sommes d’argent en euros ou en devises ainsi que pour 

certains d’entre eux, les valeurs mobilières. 

 

La Société de Gestion ne recevant pas de titres financiers en garantie, elle n’a ni politique de décote des titres reçus, 

ni méthode d’évaluation des garanties en titre. 

 

En cas de réception de la garantie financière en espèces, celles-ci pourront être :  

- Investies dans des organismes de placement collectif (OPC) Monétaire Court Terme ; 

- Ou non investies et déposées dans un compte espèces tenu par le Dépositaire du Fonds. 

 

La gestion des garanties financières peut entraîner des risques opérationnels, juridiques et de conservation. Les 

risques associés aux réinvestissements des actifs reçus dépendent du type d’actifs ou du type d’opérations et peuvent 

consister en des risques de liquidité ou des risques de contrepartie. 

 

La Société de Gestion dispose des moyens humains et techniques nécessaires à la maîtrise de ces risques. 

 

Les garanties financières reçues des contreparties ne font pas l’objet de restrictions concernant leur réutilisation. 

 

Le Fonds n’impose pas de restriction à ses contreparties concernant la réutilisation des garanties financières livrées 

par le Fonds. 

 

Conservation : 

Les instruments dérivés et les garanties reçues sont conservés par le Dépositaire du Fonds. 

 

Rémunération : 

Le Fonds est directement contrepartie aux opérations sur instruments dérivés et perçoit l’intégralité des revenus 

générés par ces opérations. Ni la Société de Gestion, ni aucun tiers ne perçoivent de rémunération au titre des 

opérations sur instruments dérivés. 

 

Titres intégrant des dérivés : 

 

Nature des instruments utilisés : 

Essentiellement, Warrants, Bons de souscription ainsi que tout type de support obligataire auxquels sont attachés un 

droit de conversion ou de souscription. 

 

  

Rapport annuel - 31/12/2025 - ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI 8



 

Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 

Le FCP peut recourir, à titre accessoire, aux titres intégrant les dérivés négociés sur des marchés réglementés et 

organisés dans un but de couverture générale du portefeuille ou de catégories de titres parfaitement identifiées ou 

de reconstitution d’une exposition synthétique à des risques actions. Ils peuvent également être utilisés en 

augmentation de l’exposition aux marchés d'actions et/ou en couverture du risque de change. 

 

Dépôts : 

Néant. 

 

Emprunts d’espèces : 

Dans la limite réglementaire de 10% et dans le cas de couverture espèce de rachats de parts importants. 

 

Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

Le FCP n’a pas vocation à effectuer des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 

 

Autres informations : 

L’OPC est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque. Ces risques de durabilité 

sont pris en compte au travers des caractéristiques environnementales et sociales du Fonds mentionnées infra. 

 

Le Fonds n’a pas d’objectif d’investissement durable, mais il promeut des caractéristiques environnementales et 

sociales tout en veillant aux bonnes pratiques de gouvernance des entreprises, via ses approches extra-financières 

conformes aux exigences du Label France Relance, dont le Fonds est titulaire depuis le 25 août 2021. 

 

Le respect de seuils minimaux de couverture du portefeuille par une analyse ESG : minimum 75% pour les petites et 

moyennes capitalisations ou dans le cas où le siège social est situé dans un pays émergent. 

 

Un engagement de qualité ESG, matérialisé par une note de Performance ESG du Fonds supérieure à la note ESG des 

sociétés qui font partie de l’univers d’investissement et couvertes par l’agence de notation extra-financière partenaire 

(soit environ 200 valeurs françaises) 

 

Une intégration ESG avancée dans l’analyse fondamentale et dans la sélection de valeurs : l’équipe de gestion 

applique une analyse fondamentale interne synthétisée dans une « Note Qualité » globale propriétaire. Elle repose 

sur l’étude de différents critères sur le modèle économique, la qualité de la direction, la qualité de la structure 

financière et des critères relatifs aux dimensions environnementales, sociales/sociétales et de gouvernance (ESG) qui 

font l’objet d’une note indépendante spécifique appelée « note ESG Interne » intégrée dans la « Note Qualité » 

globale dont l’échelle s’étend de 1 à 10 (10 étant la meilleure note). Cette note ESG, fondée sur une évaluation 

qualitative ne visant pas l'exhaustivité, compte pour 1/3 de la note Qualité Globale. L’étude de ces différents critères 

détermine une « note Qualité ». Plus la note Qualité Globale est élevée, plus elle exprime la qualité de la société sur 

ses fondamentaux pour un niveau de valorisation donné. Cette notation, intégrant les enjeux ESG, fait partie des 

éléments qui guident les décisions d’investissement et peuvent alimenter le dialogue en continu avec les entreprises, 

voire la mise en œuvre d’actions d’engagement lorsque que cela s’avère nécessaire dans le cadre de risques ESG 

potentiellement matériels. 

 

Une approche d’actionnariat actif via l’exercice des droits de vote en assemblée générale et des initiatives de dialogue 

et d’engagement actionnarial pour inciter certaines entreprises du portefeuille à améliorer leurs pratiques ESG et la 

transparence de leur démarche en la matière  

 

Un suivi de l’intensité carbone et de l’empreinte environnementale du Fonds, en relatif par rapport à son univers 

d’investissement. 
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Le Fonds est soumis à des exclusions sectorielles et normatives : 

 

Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en lien avec certains secteurs 

d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée de politiques d’exclusion afin de 

minimiser ces risques et de gérer son risque réputationnel. 

 

Le Fonds respecte les politiques synthétisées dans le document dénommé « Politique d’investissement Exclusions 

sectorielles et normatives »  

 

Ce document est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-

exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf  

 

Les politiques d’exclusion sont disponibles dans leur intégralité sur le site : https://www.ofi-invest-am.com 

 

Pornographie : le Fonds exclut tous les producteurs de contenus pornographiques au 1e euro du chiffre d’affaires ; les 

distributeurs et détaillants dont cette activité génère plus de 33% de leur chiffre d’affaires, ainsi que les actionnaires 

des producteurs de contenus pornographiques si leur participation au capital représente plus de 20% de l’actionnariat. 

 

Controverses significatives : le Fonds exclut les entreprises exposées à des controverses de gravité forte à sévère de 

niveaux 4 et 5 selon l’échelle d’évaluation de l’agence de notation extra-financière partenaire, sous réserve d’une 

revue et analyse interne par Amiral Gestion. 

 

Cette combinaison d’approches extra-financières classe le Fonds en catégorie « Article 8 » selon la classification du 

règlement dit « Disclosure – SFDR », et permet de favoriser une bonne prise en compte des risques de durabilité. 

 

Ces approches extra-financières ne sont pas adossées à un benchmark durable spécifique. L’équipe de gestion suit 

les caractéristiques et performances ESG du Fonds en relatif par rapport un univers d’investissement, composé de plus 

de 200 PME-ETI françaises et cohérent avec la stratégie d’investissement du Fonds. 

 

Par ailleurs, le gestionnaire financier par délégation (Amiral Gestion) a mis en place diverses bonnes pratiques, dans 

le cadre de sa Stratégie d’Investissement Responsable 2020-2023, qui permettent de structurer progressivement la 

maîtrise de ses incidences négatives (PAI) sur les facteurs de durabilité et qui devraient ultimement aboutir, à terme, 

à leur évaluation et à leur prise en compte dans les décisions d’investissement (organisation du sourcing d’indicateurs 

« PAI » auprès des agences de notation extra-financière et des entreprises, enrichissement continu du processus de 

recherche extra-financière notamment pour une prise en compte pertinente des PAI...). 

 

Profil de risque du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

Au travers du FCP Ofi Invest Actions PME-ETI, le porteur s’expose principalement aux risques suivants : 

 

Risque de perte en capital : 

L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 

 

Risque de gestion discrétionnaire : 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe un risque que 

l’OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La performance du Fonds peut donc 

être inférieure à l’objectif de gestion. La valeur liquidative du Fonds peut en outre avoir une performance négative. 
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Risque action : 

Si les actions ou les indices, auxquels le portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du Fonds pourra baisser. 

De plus, le Fonds sera exposé sur des sociétés de petites et moyennes capitalisations. Sur ces marchés, le volume 

des titres cotés en Bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides 

que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative de l’OPCVM peut donc baisser plus rapidement et plus 

fortement. 

 

Risque lié à la détention de petites et moyennes valeurs : 

Du fait de son orientation de gestion, le Fonds peut être exposé aux petites et moyennes capitalisations qui, compte 

tenu de leurs caractéristiques spécifiques peuvent présenter un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse du marché, 

l’évolution de ces titres est plus marquée à la hausse comme à la baisse et peut engendrer une augmentation de la 

volatilité de la valeur liquidative. 

 

Risque de crédit : 

Il s’agit du risque de baisse de la qualité de crédit d’un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. La valeur des 

titres de créance dans lesquels est investi l’OPCVM peut baisser entraînant une baisse de la valeur liquidative. 

 

Risque de contrepartie : 

Il s’agit du risque lié à l’utilisation par le Fonds d’instruments financiers à terme, de gré à gré. Ces opérations conclues 

avec une ou plusieurs contreparties éligibles, exposent potentiellement le Fonds à un risque de défaillance de l’une 

de ces contreparties pouvant conduire à un défaut de paiement qui fera baisser la valeur liquidative. 

 

Risque de durabilité : 

Il s'agit d'un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il 

survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. La 

survenance d'un tel événement ou d'une telle situation peut conduire à un impact sur les décisions d’investissement, 

y compris l'exclusion des titres de certains émetteurs (par exemple en cas de controverse de gravité forte à sévère), 

conformément à la stratégie d’investissement du Fonds. La recherche d’anticipation de ce type de risques de durabilité 

peut par ailleurs prendre la forme d’une intégration de critères ESG dans l’analyse fondamentale des portefeuilles 

actions Amiral Gestion, afin d’identifier les risques de durabilité les plus significatifs. Les effets négatifs des risques de 

durabilité peuvent affecter les émetteurs via une série de mécanismes, notamment : 1) une baisse des revenus ; 2) 

des coûts plus élevés ; 3) des dommages ou une dépréciation de la valeur des actifs ; 4) coût du capital plus élevé ; 

5) risques réputationnels et 6) amendes ou risques réglementaires. En raison de la prise de conscience croissante des 

enjeux développement durable et face à l’encadrement réglementaire et normatif de plus en plus strict de ces 

problématiques, en particulier sur des sujets spécifiques tels que le changement climatique, la probabilité que les 

risques de durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible d'augmenter à plus 

long terme » 

 

Et accessoirement (résiduel) : 

 

Risque de change : 

Ce risque correspond au risque de variation des devises étrangères affectant la valeur des titres détenus par le 

Fonds. L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la valeur liquidative du Fonds baissera en cas d’évolution 

défavorable du cours des devises autres que l’euro. 

 

Durée de placement recommandée 

La durée de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

Nous attirons l’attention des porteurs sur la durée légale de blocage de leurs avoirs pendant 5 ans. 
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CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DE L’EXERCICE 

 

13/06/2025 : modification du règlement du FCPE Nourricier afin d’intégrer la possibilité de participer aux conseils de 

surveillance en visioconférence ou tout autre moyen de télécommunication. 

 

01/07/2025 : concerne la Société de Gestion Ofi Invest Asset Management 

 Nouveau siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux 

 Nouvelle immatriculation au registre du commerce et des sociétés (RCS) : Nanterre 384 940 342 

 Les coordonnées téléphoniques et électroniques restent inchangées. 

 Le DIC, Prospectus et Règlement du Fonds seront mis à jour ultérieurement. 

 

24/10/2025 : création d’une nouvelle part pour le FCPE dénommée « S » - Code ISIN : FR0014013JS0. 

 

CHANGEMENT(S) A VENIR 

Néant. 

 

AUTRES INFORMATIONS 

Les documents d’information (prospectus, rapport annuel, rapport semestriel, composition de l’actif) sont disponibles 

gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

 

Ofi Invest Asset Management 

Service juridique 

Siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 

 Pour le prospectus : ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com 

 Pour le rapport annuel, semestriel et composition de l’actif : DJ_Reporting-reglementaire_OPC-FR@ofi-invest.com 

 

 Ces documents sont également disponibles sur le site : https://www.ofi-invest-am.com 
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RAPPORT D’ACTIVITE 

Pour rappel, le FCPE « ES Ofi Invest Actions PME-ETI » est nourricier de l’OPCVM Maître « Ofi Invest Actions PME-

ETI ». 

 

Contexte économique et financier1 

 

États-Unis : une résilience affirmée malgré un début d’année incertain 

Après un début d’année marqué par des tensions commerciales et un shutdown2 historique, l’économie américaine a 

confirmé sa résilience en 2025. La croissance annuelle s’établirait autour de 2,1% en moyenne annuelle, portée par la 

consommation des ménages aisés et des investissements privés, malgré une polarisation accrue et un marché du travail 

fragilisé. 

 

La Réserve fédérale, confrontée à des pressions inédites, a abaissé ses taux à trois reprises au second semestre, 

terminant l’année à 3,50-3,75 %, afin de soutenir l’activité dans un contexte d’inflation modérée (environ 2,7% en fin 

d’année). 

 

Sur le front commercial, la politique tarifaire agressive a pesé sur la confiance, mais des accords-cadres avec le Japon 

et l’UE, ainsi qu’un moratoire de 90 jours sur les droits de douane, ont permis d’apaiser les tensions. 

 

Enfin, le déficit budgétaire est resté élevé, conséquence des baisses d’impôts et des dépenses militaires prévues par 

le « One Big Beautiful Bill3 », tandis que les anticipations pour 2026 misent sur une croissance plus modérée. 

 

Europe : entre protectionnisme et plan de relance 

En 2025, la zone euro enregistrerait une croissance de 1,4 %, mais cette moyenne masque une forte fragmentation. 

L’Espagne a bénéficié d’une consommation robuste et du dynamisme touristique, affichant une performance supérieure 

à la moyenne. À l’inverse, l’Allemagne a souffert d’une industrie pénalisée par la faiblesse des exportations et la transition 

énergétique, tandis que l’Italie a connu une reprise plus lente. La France, quant à elle, s’est située dans une position 

intermédiaire, freinée par l’incertitude politique et budgétaire, accentuée par la chute du gouvernement en septembre 

et la dégradation de sa note souveraine par Fitch4 (de AA- à A+), invoquant des déficits persistants et une fragmentation 

politique. 

 

Le protectionnisme transatlantique a constitué un frein majeur : la mise en place d’un cadre tarifaire réciproque 

UE-États-Unis a pesé sur les exportations et retardé les projets d’investissement, en particulier dans les économies 

industrielles. Cette incertitude commerciale a accentué la prudence des entreprises, malgré des conditions financières 

redevenues accommodantes. 

 

Sur le plan monétaire, la Banque Centrale Européenne (BCE) a poursuivi son cycle d’assouplissement, ramenant son 

taux de dépôt à 2 % avant de marquer une pause au second semestre. La normalisation des prix s’est confirmée, avec 

une inflation sous-jacente5 refluant vers 2,3–2,4 %, même si les services restent sous tension.  

 

Enfin, la politique budgétaire s’annonce contrastée : l’Allemagne prépare un plan de relance historique (500 Md€ dès 

2026), orienté vers les infrastructures, la défense et la transition énergétique, offrant un relais domestique à la demande 

européenne. À l’inverse, plusieurs pays, dont la France, devront composer avec des marges de manœuvre limitées et 

une surveillance accrue des marchés. 

 

 

 
1 Période concernée : 31 décembre 2024 – 31 décembre 2025 - Date des données chiffrées : 31 décembre 2025, sauf mention contraire - Cours de clôture, coupons et/ou dividendes réinvestis. 
2 Paralysie partielle ou totale du gouvernement fédéral due à un blocage du vote du budget par le Congrès avant le début de l’année fiscale (le 1er octobre). 
3 Projet de loi budgétaire américain, adopté dans le cadre de la reconstruction législative de Donald Trump en juillet 2025. 
4 Organisme qui analyse la capacité d'un émetteur à rembourser ses dettes et évalue le risque associé à ses titres financiers. Il attribue des notes qui reflètent la qualité du crédit et la probabilité de défaut. 
5 Mesure de l’inflation qui exclut les prix les plus volatils, généralement ceux de l’énergie et des produits alimentaires, afin de mieux refléter la tendance de fond des prix. 
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Taux monétaires : 

Après une année 2024 marquée par un assouplissement monétaire des deux côtés de l’Atlantique, les trajectoires ont 

commencé à diverger en 2025. 

 La Banque centrale européenne (BCE) a progressivement réduit ses taux depuis juin 2024, portant le taux de 

dépôt à 2,0% le 5 juin 2025, puis a marqué une pause le reste de l’année. 

 La Réserve fédérale américaine (Fed) a abaissé ses taux à trois reprises au second semestre 2025, ramenant la 

fourchette à 3,50 – 3,75 % en décembre. Une croissance résiliente, et une inflation* toujours relativement élevée 

incite la Fed à une certaine prudence en 2026. 

 La Banque populaire de Chine a poursuivi sa politique accommodante, réduisant ses taux de taux de repo de 

1,50% à 1,40% et le ratio de réserves obligatoires pour soutenir l’économie face à la faiblesse du secteur 

immobilier. 

 La Banque du Japon a continué son resserrement monétaire : relèvement du taux directeur à 0,50% en janvier 

2025, puis nouvelle hausse à 0,75 % en décembre. 

 

Taux longs6 

Aux États-Unis, le rendement du bon du Trésor à 10 ans a reculé d’environ 40 points de base sur l’année pour s’établir 

à 4,16% fin décembre, contre près de 4,56% en début d’année. Ce mouvement s’explique par des anticipations de 

croissance et d’inflation plus modérées, qui ont conduit la Fed à abaisser ses taux, bien que de manière moins rapide 

et moins marquée que la BCE. Les incertitudes liées aux politiques budgétaires et commerciales de l’administration 

Trump, ainsi que ses pressions récurrentes pour des taux plus bas, ont également pesé sur les taux longs. 
 

En Allemagne, la tendance a été inverse : le rendement du Bund à 10 ans est passé de 2,36% à 2,85% sur l’année. 

Cette hausse reflète les annonces d’un plan de relance ambitieux du nouveau chancelier Friedrich Merz, pour un 

montant de 500 milliards d’euros. Ces perspectives ont soutenu les taux allemands malgré la fin du cycle 

d’assouplissement de la BCE. 
 

En France, les tensions politiques et les inquiétudes budgétaires ont continué de peser sur les marchés obligataires. Le 

rendement de l’OAT à 10 ans s’est rapproché de 3,60% fin décembre, avec un spread7 vis-à-vis du Bund proche de 

80 points de base, son plus haut niveau depuis mars. Cette hausse traduit la nervosité des investisseurs face à la 

dégradation de la note souveraine française et à l’instabilité gouvernementale. 

 

Crédit8 

Les marchés du crédit continuent de faire preuve de résilience, malgré les pressions liées à un ralentissement potentiel 

de la croissance induit par une hausse des tarifs, ainsi que la volatilité9 persistante des taux d’intérêt. Les obligations 

du secteur privé ont enregistré de solides performances sur l’exercice, notamment sur le segment du crédit spéculatif 

à haut rendement10 avec une performance de 12% à fin décembre 2025 (indice Bloomberg Global High Yield TR). En 

comparaison, le segment des obligations de bonne qualité11 (indice Bloomberg Global Aggregate Corporate) a affiché 

une performance plus modérée de 10,30% à fin décembre 2025. Durant l’année, les spreads de crédit12 se sont élargis 

en avril 2025 dans un contexte de tensions géopolitiques et de guerre commerciale. Ces derniers ont entièrement 

retracé l’élargissement observé lors du « Liberation Day »13 et se situent actuellement à des niveaux historiquement 

bas. Après un ralentissement temporaire en avril lié aux incertitudes du « Liberation Day », l’activité sur le marché 

primaire a nettement rebondi en mai et juin. La demande est restée soutenue sur les marchés du crédit, tant aux États-

Unis qu’en Europe, portée par des rendements toujours attractifs. Malgré un contexte de croissance plus modérée, les 

fondamentaux des entreprises demeurent solides, bien que les tensions tarifaires pèsent sur la visibilité des bénéfices. 

 
6 Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
7 Désigne l'écart, mesuré en points de base, entre les taux d’intérêt de deux obligations ou instruments financiers. 
8 Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
9 Mesure la variation ou l'amplitude des fluctuations d'un actif financier ou d'un marché sur une période donnée, reflétant le niveau de risque ou d'incertitude associé à cet actif. 
10 Obligations dites « High Yield » qui reçoivent une note de Standard & Poor’s et Fitch allant de D à BB+, de C à Ba1 de Moody’s. Ces obligations sont considérées comme plus risquées et elles offrent, en contrepartie 

de ce risque, des rendements plus élevés. 
11 Les obligations, moins risquées que les titres spéculatifs, dites « Investment Grade » reçoivent une note de Standard & Poor’s et Fitch comprise entre BBB- et AAA et entre Baa3 et Aaa de Moody’s pour les plus 

solides. 
12 Différence de rendement entre une obligation risquée et une obligation sans risque, servant d'indicateur du risque perçu par le marché et de la prime exigée par les investisseurs pour assumer ce risque 
13 Nom donné par Donald Trump au 2 avril 2025, date à laquelle il a lancé une politique tarifaire massive pour « libérer » l’industrie américaine. 
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Actions14 

Les marchés actions ont poursuivi leur ascension, flirtant avec leurs plus hauts historiques, malgré un environnement 

mondial marqué par des incertitudes macroéconomiques et géopolitiques. Cette dynamique s’est appuyée sur la 

vigueur des résultats d’entreprises, la résilience économique et l’enthousiasme autour des technologies, notamment 

l’intelligence artificielle. 

 

Aux États-Unis, les marchés ont retrouvé des couleurs grâce à des résultats solides et à la vague d’investissements 

dans l’IA (350 Md$), propulsant la technologie en tête des performances malgré des prises de bénéfices en fin d’année. 

Le S&P 500 termine à +17,9% (dividendes nets réinvestis en devises locales). 

 

En Europe, les mouvements de flux en défaveur du marché américain et le plan de relance allemand ont soutenu les 

secteurs cycliques et bancaires. L’Eurostoxx 50 clôture l’année avec une performance robuste de +21,2% (dividendes 

nets réinvestis), malgré des révisions à la baisse des prévisions des entreprises liées à la faiblesse du dollar. 

 

 Le Japon s’est hissé à la deuxième place du classement avec une performance de +26,2% (Indice Nikkei 225 dividendes 

nets réinvestis en devises locales), porté par l’élection de Sanae Takaichi et un programme ambitieux de relance, dans 

un contexte inédit de hausse des taux directeurs.  

 

Les marchés émergents ont également brillé et occupent la première place, portés par l’Asie. La Chine signe une 

deuxième année de rebond (Indice Hang Seng +32,5% dividendes nets réinvestis en devises locales), soutenue par une 

politique pro-business et l’essor technologique. Hors Chine, l’Asie bénéficie de la dynamique de la chaîne de valeur de 

l’IA (Corée, Taïwan) et de la diversification industrielle (Vietnam). 

 

Politique de gestion 

L’année 2025 s’est inscrite dans la continuité de 2024 avec un environnement exigeant pour les marchés financiers, 

marqué par une normalisation monétaire progressive, une géopolitique omniprésente et, en France, par une visibilité 

budgétaire et politique plus globalement encore imparfaite. Dans ce contexte, les marchés actions ont fait preuve d’une 

forte dispersion des performances, rendant la sélectivité plus que jamais déterminante, en particulier sur le segment 

des small et mid caps. Notre gestion est restée fidèle à sa philosophie : identifier des entreprises de qualité, dotées 

de modèles économiques lisibles, d’un avantage concurrentiel durable et d’une structure financière solide, tout en 

conservant une discipline stricte de valorisation. C'est ainsi que le Fonds a réalisé une performance satisfaisante de 

près de 14%. 

 

Dans les éléments positifs de l'année sur le segment, et probablement durables, il faut noter le retour des flux sur les 

actions européennes, qui ruissellent sur le segment small mid et commencent à se diffuser dans les micros. C'est le 

fruit d'une évolution de l'allocation des investisseurs en réaction à la géopolitique avec des volontés de toutes parts de 

relocalisation des chaînes de production et de supply chain. C'est aussi en lien avec des politiques monétaires qui, au 

niveau mondial, deviennent plus accommodantes. Enfin, c'est aussi lié au retour dans des territoires positifs des PMI 

européens, même en France, sous l'effet d'une détente sur la question des droits de douane et dans la prévision du 

plan budgétaire allemand. 

 

Dans ces conditions, on note que globalement les dirigeants d'entreprises deviennent plus constructifs et que le retour 

de la croissance commence à s'exprimer. C'est le cas d'une société comme LDLC, leader dans la distribution de matériel 

informatique sur internet, qui après des années de normalisation du marché post Covid, retrouve de la croissance avec 

un effet de levier immédiat sur ses marges et sa génération de trésorerie. La société faisait partie des principaux 

investissements du Fonds et avec un cours quasi multiplié par deux devient l’une des premières lignes du Fonds. 

 

  

 
14 Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
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Cogelec aussi, dont nous avons déjà beaucoup parlé dans nos derniers rapports, qui affiche une croissance insolente 

dans un secteur de la construction morose depuis plusieurs trimestres et qui a fait l'objet durant l'été d'une OPA de 

Legrand. Nous avons décidé d'apporter nos titres à l'offre et commençons à redéployer l'argent de cette cession. 

Notamment sur IT Link, une ESN déjà présente dans le Fonds, qui devrait profiter de la hausse des investissements de 

ses clients dans la digitalisation après une année atone et marquée par les craintes au niveau boursier d'une disruption 

du modèle économique de ces sociétés par l'IA. Nous avons aussi initié deux nouveaux investissements. Le premier 

dans la société Baikowski qui est spécialisée dans la fabrication de produits chimiques et de minéraux fins destinés aux 

industries de pointe comme les semi-conducteurs ou les nouvelles générations de batteries. C'est un investissement 

qui revêt un caractère souverain dans la mesure où les industriels des secteurs adressés cherchent à sécuriser leurs 

approvisionnements avec des partenaires industriels sérieux. Le deuxième concerne Sogeclair qui opère dans les 

domaines de l'aéronautique, de l'espace, des systèmes de transport civil et militaire. Les évolutions géopolitiques que 

nous évoquions plus haut changent considérablement la donne pour les sociétés de ce secteur et nous pensons que 

le groupe est idéalement positionné pour en profiter. Sur l'aérospatiale par exemple, l'expertise de la division s'étend 

de la conception, à la fabrication jusqu'à la maintenance des aérostructures et intérieurs d'avions, offrant ainsi un modèle 

d'affaires complet et relativement captif. 

 

Nous abordons l’année 2026 avec confiance. La normalisation en cours des politiques monétaires et des perspectives 

de croissance pourrait constituer un soutien pour les marchés actions, tandis que les valorisations des small et mid 

caps françaises demeurent, dans de nombreux cas, attractives au regard de leurs fondamentaux. 

 

Performances15 : 

Entre le 31 décembre 2024 et le 31 décembre 2025, la performance du Fonds a été de 15,90% pour la part N. 

Pour rappel, la performance du FCP ne peut être comparée à un indice étant donné que les valeurs le composant 

n’appartiennent pas pour leur très grande majorité à un indice. 

 

 
 

Entre le 31 décembre 2024 et le 31 décembre 2025, la performance du FCPE Nourricier a été de 14,52%. 

 

 
 

  

 
15 Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 

Nom Code ISIN Date de début Date de fin
Net Ptf 

Return

Benchmark 

Return
VL de début VL de fin

Ofi Invest Actions PME-ETI PART N FR0013219219 31/12/2024 31/12/2025 15,90% - 164,49 €         190,64 €         

Nom Code ISIN Date de début Date de fin
Net Ptf 

Return

Benchmark 

Return
VL de début VL de fin

ES Ofi Invest Actions PME-ETI PART C 011792 31/12/2024 31/12/2025 14,52% - 96,26 €          110,24 €          

ES Ofi Invest Actions PME-ETI PART S FR0014013JS0 Date de création le 24/10/2025 - Part non abondée au 31/12/2025
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Principaux mouvements intervenus dans le portefeuille au cours de l’exercice 

 

FCP Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

 

 
 

FCP Nourricier ES Ofi Invest Actions PME-ETI : 

 

 
 

INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

 

Politique de vote 

La politique menée par la Société de Gestion en matière d'exercice des droits de vote qui est disponible à l’adresse 

suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents fait l'objet d'un rapport lui-même disponible à 

l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

 

Critères ESG 

La Société de Gestion met à la disposition de l’investisseur les informations sur les modalités de prise en compte, dans 

sa politique d’investissement, des critères relatifs au respect d’objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 

gouvernance (ESG) sur son site internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents. 

Le rapport d’engagement est lui-même disponible à l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-

documents 

 

Procédure de choix des intermédiaires du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI 

Le Groupe Ofi Invest a mis en place une procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires de marchés qui 

permet de sélectionner, pour chaque catégorie d’instruments financiers, les meilleurs intermédiaires de marchés et de 

veiller à la qualité d’exécution des ordres passés pour le compte de nos OPC sous gestion. 

 

Les équipes de gestion peuvent transmettre leurs ordres directement aux intermédiaires de marchés sélectionnés ou 

passer par la table de négociation du Groupe Ofi Invest, la société Ofi Invest Intermediation Services. En cas de recours 

à cette dernière, des commissions de réception et transmissions des ordres seront également facturés au Fonds en 

complément des frais de gestion décrits ci-dessus. 

NOM_FONDS CATEGORIE ISIN TITRE ACQUISITIIONS CESSIONS

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0013335742 COGELEC SAS 144 250,00 3 192 777,57

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0005175080 TRANSGENE 1 020 000,00 652 261,92

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0013183589 AURES TECHNOLOGIES 1 005 738,28

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0004034320 MR BRICOLAGE 753 900,00 260 410,53

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0011992700 ATEME 739 185,67 122 495,16

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0000053506 CEGEDIM 737 256,02

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0012419307 PULLUP ENTERTAINMENT ACT 631 248,76

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0000075442 GROUPE LDLC SA 549 483,20 342 392,99

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0010131409 WALLIX GROUP SA 481 351,08

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0010485268 FOUNTAINE PAJOT 437 027,35

MOUVEMENTS

(en devise de comptabilité, hors frais)

NOM_FONDS CATEGORIE ISIN TITRE ACQUISITIIONS CESSIONS

ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI OPC FR0013219219 OFI INVEST ACTIONS PME-ETI PART N 1 032 360,28 1 332 367,08

MOUVEMENTS

(en devise de comptabilité, hors frais)
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Ce prestataire assure la réception transmission des ordres, suivie ou non d’exécution, aux intermédiaires de marchés 

sur les instruments financiers suivants : Titres de créance, Titres de capital, Parts ou Actions d’OPC, Contrats Financiers. 

L’expertise de ce prestataire permet de séparer la sélection des instruments financiers (qui reste de la responsabilité 

de la Société de Gestion) de leur négociation tout en assurant la meilleure exécution des ordres. 

 

Une évaluation multicritères est réalisée semestriellement par les équipes de gestion du Groupe Ofi Invest. Elle prend 

en considération, selon les cas, plusieurs ou tous les critères suivants :  

- Le suivi de la volumétrie des opérations par intermédiaires de marchés ; 

- L’analyse du risque de contrepartie et son évolution (une distinction est faite entre les intermédiaires « courtiers » 

et les « contreparties ») ; 

- La nature de l’instrument financier, le prix d’exécution, le cas échéant le coût total, la rapidité d’exécution, la 

taille de l’ordre ; 

- Les remontées des incidents opérationnels relevés par les gérants ou le Middle Office. 

 

Au terme de cette évaluation, le Groupe Ofi Invest peut réduire les volumes d’ordres confiés à un intermédiaire de 

marché ou le retirer temporairement ou définitivement de sa liste de prestataires autorisés. 

 

Cette évaluation pourra prendre appui sur un rapport d’analyse fourni par un prestataire indépendant. 

 

La sélection des OPC s’appuie sur une triple analyse : 

- Une analyse quantitative des supports sélectionnés ; 

- Une analyse qualitative complémentaire ; 

- Une Due Diligence qui a vocation à valider la possibilité d’intervenir sur un fonds donné et de fixer des limites 

d’investissements sur le fonds considéré et sur la société de gestion correspondante. 

 

Un comité post-investissement se réunit tous les semestres pour passer en revue l’ensemble des autorisations 

données et les limites consommées. 

 

Pour l’exécution sur certains instruments financiers, la Société de Gestion a recours à des accords de commission 

partagée (CCP ou CSA), aux termes desquels un nombre limité de prestataires de services d'investissement : 

- Fournit le service d'exécution d'ordres ; 

- Collecte des frais d'intermédiation au titre des services d'aide à la décision d'investissement ; 

- Reverse ces frais à un tiers prestataire de ces services. 

 

L’objectif recherché est d’utiliser dans la mesure du possible les meilleurs prestataires dans chaque spécialité 

(exécution d’ordres et aide à la décision d’investissement/désinvestissement). 

 

Pour Amiral Gestion le choix des intermédiaires (brokers) est opéré en fonction de leur compétence particulière dans 

le domaine des actions ou des obligations, ainsi qu’en raison de la qualité de leur recherche, de l’exécution des ordres 

et de la participation aux placements privés et aux introductions en bourse, et enfin de leur capacité à traiter des 

blocs sur les petites et moyennes valeurs. Les opérations sur FCP ne supportent pas d’autres frais que les commissions 

de souscription et de rachat de l’émetteur. La société de gestion privilégie les OPCVM/FIA pour lesquels elle a pu 

négocier une exonération totale des frais non acquis au Fonds. 

 

Frais d’intermédiation 

Conformément à l'article 321-122 du Règlement Général de l'AMF, le compte rendu relatif aux frais d'intermédiation est 

disponible sur le site Internet à l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 
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Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’OPC 

La méthode retenue pour le calcul du risque global est la méthode de l’engagement. 

 

Informations relatives à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des 

instruments financiers – Règlement SFTR 

Sur l’exercice clos au 31/12/2025, le FCPE ES Ofi Invest Actions PME-ETI n’a réalisé ni opération de financement sur 

titres, ni contrat d’échange sur rendement global. 

 

Informations relatives au FIA 

 

Actifs non liquides et gestion de la liquidité : 

L’actif du FCPE n’est pas investi sur des actifs non liquides. 

La Société de Gestion met en œuvre régulièrement des stress tests de liquidité, dans des conditions normales et 

exceptionnelles de liquidité, qui lui permettent d’évaluer le risque de liquidité des fonds. Le risque de liquidité est 

évalué par rapport à l’actif des fonds (scénarii de réduction de liquidité des actifs en portefeuille) et à leur passif 

(simulation de demandes de rachat de parts en fonction de la typologie de porteurs). 

 

Profil de risque actuel : 

Le risque du FCPE se situe en date du 31/12/2025 au niveau [4] de l'indicateur synthétique. 

 

Profil de risque du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

Au travers du FCP Ofi Invest Actions PME-ETI, le porteur s’expose principalement aux risques suivants : 

 

Risque de perte en capital : 

L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 

 

Risque de gestion discrétionnaire : 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe un risque que 

l’OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La performance du Fonds peut donc 

être inférieure à l’objectif de gestion. La valeur liquidative du Fonds peut en outre avoir une performance négative. 

 

Risque action : 

Si les actions ou les indices, auxquels le portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du Fonds pourra baisser. 

De plus, le Fonds sera exposé sur des sociétés de petites et moyennes capitalisations. Sur ces marchés, le volume 

des titres cotés en Bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides 

que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative de l’OPCVM peut donc baisser plus rapidement et plus 

fortement. 

 

Risque lié à la détention de petites et moyennes valeurs : 

Du fait de son orientation de gestion, le Fonds peut être exposé aux petites et moyennes capitalisations qui, compte 

tenu de leurs caractéristiques spécifiques peuvent présenter un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse du marché, 

l’évolution de ces titres est plus marquée à la hausse comme à la baisse et peut engendrer une augmentation de la 

volatilité de la valeur liquidative. 

 

Risque de crédit : 

Il s’agit du risque de baisse de la qualité de crédit d’un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. La valeur des 

titres de créance dans lesquels est investi l’OPCVM peut baisser entraînant une baisse de la valeur liquidative. 
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Risque de contrepartie : 

Il s’agit du risque lié à l’utilisation par le Fonds d’instruments financiers à terme, de gré à gré. Ces opérations conclues 

avec une ou plusieurs contreparties éligibles, exposent potentiellement le Fonds à un risque de défaillance de l’une 

de ces contreparties pouvant conduire à un défaut de paiement qui fera baisser la valeur liquidative. 

 

Risque de durabilité : 

Il s'agit d'un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il 

survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. La 

survenance d'un tel événement ou d'une telle situation peut conduire à un impact sur les décisions d’investissement, 

y compris l'exclusion des titres de certains émetteurs (par exemple en cas de controverse de gravité forte à sévère), 

conformément à la stratégie d’investissement du Fonds. La recherche d’anticipation de ce type de risques de durabilité 

peut par ailleurs prendre la forme d’une intégration de critères ESG dans l’analyse fondamentale des portefeuilles 

actions Amiral Gestion, afin d’identifier les risques de durabilité les plus significatifs. Les effets négatifs des risques de 

durabilité peuvent affecter les émetteurs via une série de mécanismes, notamment : 1) une baisse des revenus ; 2) 

des coûts plus élevés ; 3) des dommages ou une dépréciation de la valeur des actifs ; 4) coût du capital plus élevé ; 

5) risques réputationnels et 6) amendes ou risques réglementaires. En raison de la prise de conscience croissante des 

enjeux développement durable et face à l’encadrement réglementaire et normatif de plus en plus strict de ces 

problématiques, en particulier sur des sujets spécifiques tels que le changement climatique, la probabilité que les 

risques de durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible d'augmenter à plus 

long terme » 

 

Et accessoirement (résiduel) : 

 

Risque de change : 

Ce risque correspond au risque de variation des devises étrangères affectant la valeur des titres détenus par le 

Fonds. L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la valeur liquidative du Fonds baissera en cas d’évolution 

défavorable du cours des devises autres que l’euro. 

 

Levier du Fonds au 31/12/2025 : 

Ci-dessous les leviers du FCPE calculés conformément à la réglementation européenne mentionnée à l'article 109 du 

règlement délégué UE n° 231/2013 : 

 Méthode brute [100,00%] 

 Méthode de l'engagement [100,00%] 
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Informations relatives aux rémunérations 

 

Partie qualitative : 

La politique de rémunération mise en œuvre repose sur les dispositions de la directive AIFMD et OPCVM 5 et intègre 

les spécificités de la directive MIFID 2 ainsi que du règlement SFDR en matière de rémunération. 

 

Ces réglementations poursuivent plusieurs objectifs : 

 Décourager la prise de risque excessive au niveau des OPC et des sociétés de gestion ; 

 Aligner à la fois les intérêts des investisseurs, des gérants OPC et des sociétés de gestion ; 

 Réduire les conflits d’intérêts potentiels entre commerciaux et investisseurs ; 

 Intégrer les critères de durabilité. 

 

La politique de rémunération conduite par le Groupe Ofi Invest participe à l’atteinte des objectifs que ce dernier s’est 

fixé en qualité de groupe d’investissement responsable au travers de son plan stratégique de long terme, dans l’intérêt 

de ses clients, de ses collaborateurs et de ses actionnaires. Cette politique contribue activement à l’attraction de 

nouveaux talents, à la fidélisation et à la motivation de ses collaborateurs, ainsi qu’à la performance de l’entreprise sur 

la durée, tout en garantissant une gestion appropriée du risque. 

 

Les sociétés concernées par cette politique de rémunération sont les suivantes : Ofi Invest Asset Management et Ofi 

Invest Lux 

 

La rémunération globale se compose des éléments suivants : une rémunération fixe qui rémunère la capacité à tenir un 

poste de façon satisfaisante et le cas échéant une rémunération variable qui vise à reconnaître la performance collective 

et individuelle, dépendant d’objectifs définis en début d’année et fonction du contexte et des résultats de l’entreprise 

mais aussi des contributions et comportements individuels pour atteindre ceux-ci. Pour plus d’informations, la politique 

de rémunération est disponible sur le site internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-

documents 

 

Partie quantitative : 

 

Montant des rémunérations versées par le gestionnaire à son personnel : 

Sur l’exercice 2025, le montant total des rémunérations (incluant les rémunérations fixes et variables) versées par  

Ofi Invest Asset Management à l’ensemble de son personnel, soit 344 personnes (*) bénéficiaires (CDI/CDD/DG) au  

31 décembre 2025 s’est élevé à 41 036 000 euros. Ce montant se décompose comme suit : 

 Montant total des rémunérations fixes versées par Ofi Invest Asset Management sur l’exercice 2025 : 

30 736 000 euros, soit 75% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son 

personnel, l’ont été sous la forme de rémunération fixe ; 

 Montant total des rémunérations variables versées par Ofi Invest Asset Management sur l’exercice 2025 : 

10 300 000 euros (**), soit 25% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son 

personnel, l’ont été sous cette forme. L’ensemble du personnel est éligible au dispositif de rémunération variable. 

 

Par ailleurs, aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice 2025. 

 

Sur le total des rémunérations (fixes et variables) versées sur l’exercice 2025, 2 593 000 euros concernaient les 

« cadres dirigeants » (soit 7 personnes au 31 décembre 2025), 13 511 000 euros concernaient les « Gérants et 

Responsables de Gestion » dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risques des fonds gérés 

(soit 71 personnes au 31 décembre 2025). 

 
(* Effectif présent au 31 décembre 2025) 

(** Bonus 2025 versé en février 2026) 
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Informations périodiques SFDR 

Annexe au rapport annuel - [jour_mois_année] - [Nom de la SICAV] [N° page non lié au précédent] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

FIA soumis au droit français

ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI

Rapport du commissaire aux comptes sur les
comptes annuels clos le 31 décembre 2025



 

 

 
 
 
 
ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI 
 
Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2025)  
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PricewaterhouseCoopers Audit, SAS, 63, rue de Villiers 92208 

Neuilly-sur-Seine Cedex 

Téléphone : +33 (0)1 56 57 58 59 

 
Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de 

commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de Versailles et du Centre. 

Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 �. Siège social : 63 rue de Villiers 

92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 

006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-

Sur-Seine, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Montpellier 

www.pwc.fr 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI 
FONDS D'EPARGNE SALARIALE NOURRICIER 
Régi par le Code monétaire et financier 
 
 
Société de gestion  
OFI INVEST ASSET MANAGEMENT 
127-129, quai du Président Roosevelt 
92130 Issy-les-Moulineaux 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l�audit 
des comptes annuels du fonds d'épargne salariale nourricier ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI 
relatifs à l�exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu�ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l�exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds d'épargne salariale nourricier à la fin de cet 
exercice. 
 
 
 
Fondement de l�opinion  
 
Référentiel d�audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d�exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l�audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d�audit dans le respect des règles d�indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 01/01/2025 à la date d�émission de notre rapport. 
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PricewaterhouseCoopers Audit, SAS, 63, rue de Villiers 92208 

Neuilly-sur-Seine Cedex 

Téléphone : +33 (0)1 56 57 58 59 

 
Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de 

commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de Versailles et du Centre. 

Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 �. Siège social : 63 rue de Villiers 

92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 

006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-

Sur-Seine, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Montpellier 

 

www.pwc.fr 

 
 
Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l�audit des comptes annuels de 
l�exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d�ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s�inscrivent dans le contexte de l�audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n�exprimons pas d�opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n�avons pas d�observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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PricewaterhouseCoopers Audit, SAS, 63, rue de Villiers 92208 

Neuilly-sur-Seine Cedex 

Téléphone : +33 (0)1 56 57 58 59 

 
Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de 

commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de Versailles et du Centre. 

Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 �. Siège social : 63 rue de Villiers 

92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 

006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-

Sur-Seine, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Montpellier 

 

www.pwc.fr 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d�établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l�établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d�évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d�exploitation et d�appliquer la convention comptable de continuité 
d�exploitation, sauf s�il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l�audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d�audit 
 
Il nous appartient d�établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d�obtenir l�assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d�anomalies 
significatives. L�assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d�assurance, sans toutefois 
garantir qu�un audit réalisé conformément aux normes d�exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d�erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l�on peut raisonnablement 
s�attendre à ce qu�elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l�article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d�un audit réalisé conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d�erreurs, définit et met en �uvre des 
procédures d�audit face à ces risques, et recueille des éléments qu�il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d�une anomalie significative provenant d�une 
fraude est plus élevé que celui d�une anomalie significative résultant d�une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l�audit afin de définir des procédures 
d�audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d�exprimer une opinion sur l�efficacité du 
contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l�application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d�exploitation et, selon les éléments collectés, l�existence ou non d�une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s�appuie sur les éléments collectés 
jusqu�à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d�exploitation. S�il conclut à l�existence d�une incertitude 
significative, il attire l�attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 

 il apprécie la présentation d�ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
En application de la loi, nous vous signalons que nous n'avons pas été en mesure d'émettre le présent 
rapport dans les délais réglementaires compte tenu de la réception tardive de certains documents 
nécessaires à la finalisation de nos travaux. 
 
 
 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 
 
 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Raphaëlle Alezra-Cabessa 
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Bilan Actif au 31 décembre 2025 en euros

31/12/2025 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes - -
Titres financiers 10 319 709,71 9 183 014,76

Actions et valeurs assimilées (A) - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des
entreprises liées négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des
entreprises liées non négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Obligations convertibles en actions (B) - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Obligations convertibles en actions de l'entreprise et des
entreprises liées négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Obligations convertibles en actions de l'entreprise et des
entreprises liées non négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Obligations et valeurs assimilées (C) - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des
entreprises liées négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des
entreprises liées non négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Titres de créances (D) - -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -
Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des
entreprises liées négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des
entreprises liées non négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 10 319 709,71 9 183 014,76
OPCVM 10 319 709,71 9 183 014,76
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union
Européenne - -

Autres OPC et fonds d'investissements - -
Dépôts (F) - -
Instruments financiers à terme (G) - -
Opérations temporaires sur titres (H) - -

Créances représentatives de titres financiers reçus en
pension - -

Créances représentatives de titres donnés en garantie - -
Créances représentatives de titres financiers prêtés - -
Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Autres opérations temporaires - -
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Bilan Actif au 31 décembre 2025 en euros (suite)

(*) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts
de l'OPC à capital variable qui sont nécessaires à leur fonctionnement.

31/12/2025 31/12/2024

Prêts (I) - -
Autres actifs éligibles (J) - -

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 10 319 709,71 9 183 014,76
Créances et comptes d'ajustement actifs 3 145,44 12 897,67
Comptes financiers - -
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II (*) 3 145,44 12 897,67

Total Actif I+II 10 322 855,15 9 195 912,43
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Bilan Passif au 31 décembre 2025 en euros

(*) Cette rubrique est facultative, et ne concerne que les OFS. Les passifs de financement sont les passifs émis
par l'OFS autres que les parts ou actions.

31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 9 001 289,50 8 723 208,94
Report à nouveau sur revenu net - -
Report à nouveau des plus et moins-values latentes nettes - -
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes - -
Résultat net de l'exercice 1 307 180,76 453 575,00

Capitaux propres 10 308 470,26 9 176 783,94
Passifs de financement II (*) - -
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 10 308 470,26 9 176 783,94

Passifs éligibles :
Instruments financiers (A) - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -
Opérations temporaires sur titres financiers - -

Instruments financiers à terme (B) - -
Emprunts (C) - -
Autres passifs éligibles (D) - -
Sous-total passifs éligibles III = A+B+C+D - -

Autres passifs :
Dettes et comptes d'ajustement passifs 13 692,07 4 973,34
Concours bancaires 692,82 14 155,15
Sous-total autres passifs IV 14 384,89 19 128,49

Total Passifs : I+II+III+IV 10 322 855,15 9 195 912,43
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Compte de résultat au 31 décembre 2025 en euros

31/12/2025 31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières

Produits sur actions - -
Produits sur obligations - -
Produits sur titres de créances - -
Produits sur des parts d'OPC - -
Produits sur instruments financiers à terme - -
Produits sur opérations temporaires sur titres - -
Produits sur prêts et créances - -
Produits sur autres actifs et passifs éligibles - -
Autres produits financiers 2,97 31,90

Sous-total Produits sur opérations financières 2,97 31,90
Charges sur opérations financières

Charges sur opérations financières - -
Charges sur instruments financiers à terme - -
Charges sur opérations temporaires sur titres - -
Charges sur emprunts - -
Charges sur autres actifs et passifs éligibles - -
Charges sur passifs de financement - -
Autres charges financières -21,99 -79,07

Sous-total Charges sur opérations financières -21,99 -79,07
Total Revenus financiers nets (A) -19,02 -47,17
Autres produits : - -

Frais pris en charge par l'entreprise - -
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC - -
Versements en garantie de capital ou de performance - -
Autres produits - -

Autres charges : -116 329,05 -110 302,64
Frais de gestion de la société de gestion -116 329,05 -110 302,64
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement - -
Impôts et taxes - -
Autres charges - -

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -116 329,05 -110 302,64
Sous total Revenus nets avant compte de régularisation C = A+B -116 348,07 -110 349,81
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) 1 961,95 3 321,41
Sous-total Revenus nets I = C+D -114 386,12 -107 028,40
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Compte de résultat au 31 décembre 2025 en euros (suite)

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de
régularisations :

Plus et moins-values réalisées -93 877,64 -262 456,28
Frais de transactions externes et frais de cession - -
Frais de recherche - -
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs - -
Indemnités d'assurance perçues - -
Versements en garantie de capital ou de performance reçus - -
Sous total Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte
de régularisations (E) -93 877,64 -262 456,28

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 36,23 8 014,27
Plus ou moins-values réalisées nettes II = E+F -93 841,41 -254 442,01
Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de
régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de
change sur les actifs éligibles 1 530 579,39 800 396,75

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises - -
Versements en garantie de capital ou de performance à
recevoir - -

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs - -
Sous total Plus ou moins-values latentes nettes avant compte
de régularisations (G) 1 530 579,39 800 396,75

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -15 171,10 14 648,66
Plus ou moins-values latentes nettes III = G+H 1 515 408,29 815 045,41
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) - -
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au
titre de l'exercice (K) - -

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = J+K - -
Impôt sur le résultat V - -

Résultat net I + II + III + IV + V 1 307 180,76 453 575,00
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ANNEXE 

 

RAPPEL DE LA STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

L’objectif et la stratégie du Fonds Nourricier sont identiques à ceux de l’OPCVM Maître, le Fonds Ofi Invest Actions 

PME-ETI, comme définis ci-dessous :  

 

Rappel du Maître : 

Le FCP est éligible au PEA - au PEA/PME et au contrat DSK. 

 

Objectif de gestion du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

Le FCP Ofi Invest Actions PME-ETI est exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations françaises. 

 

Indicateur de référence du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

La performance du FCP ne peut être comparée à un indice étant donné que les valeurs le composant 

n’appartiennent pas pour leur très grande majorité à un indice. 

 

Stratégie d'investissement du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 

Pour répondre à son objectif de gestion, le fonds exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations 

françaises. 

 

Le gestionnaire financier par délégation s’appuie, sur une sélection rigoureuse des titres, obtenue après une 

analyse fondamentale interne à la Société de Gestion dont les principaux critères sont : 

 

- La qualité du management de l’entreprise ; 

- La qualité de sa structure financière ; 

- La visibilité des résultats futurs de la société ; 

- Les perspectives de croissance du métier ; 

- La politique de l’entreprise menée vis-à-vis de ses actionnaires minoritaires (transparence de l’information, 

distribution de dividendes…) ; 

 

Dans une moindre mesure l’aspect spéculatif de la valeur lié à une situation spéciale (OPA, OPE, OPRA, OPRO et 

leurs équivalents dans les pays concernés). 

 

L’équipe de gestion s’attache dans la mesure du possible à une rencontre directe avec les entreprises dans 

lesquelles le fonds investit ou est susceptible d’investir. Les lignes sont constituées avec un objectif de conservation 

à long terme (supérieur à deux ans) et le portefeuille est relativement concentré. 
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Tableau des éléments caractéristiques du Fonds d'épargne salariale
au cours des cinq derniers exercices

31/12/2025 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021

Actif net
en EUR 10 308 470,26 9 176 783,94 9 237 516,11 10 765 724,41 6 657 963,08

Nombre de titres
Parts 93 507,8576 95 330,7674 100 951,2798 98 906,8544 49 868,4054

Valeur liquidative unitaire
en EUR 110,24 96,26 91,50 108,84 133,51

Distribution unitaire sur plus
et moins-values nettes (y
compris les acomptes)

en EUR - - - - -
Distribution unitaire sur
revenu net
(y compris les acomptes)

en EUR - - - - -
Crédit d'impôt unitaire
transféré au porteur
(personnes physiques)

en EUR - - - - -
Capitalisation unitaire

en EUR -2,22 -3,79 -3,48 0,15 2,79

Rapport annuel - 31/12/2025 - ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI 34



REGLES ET METHODES COMPTABLES 

L’OPC s’est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement de l’Autorité des Normes Comptables 

n°2020-07 modifié, relatif au plan comptable des OPC à capital variable. 

 

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent : 

− image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 

− régularité, sincérité, 

− prudence, 

− permanence des méthodes d'un exercice à l'autre 

 

Les règles d'évaluation sont fixées, sous sa responsabilité, par la société de gestion du Fonds. 

 

La devise de la comptabilité du fonds est l'euro. 

 

La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée chaque jour de bourse ouvré non férié et est 

datée de ce même jour. 

 

Toute sortie génère une plus-value ou une moins-value de cession ou de remboursement et éventuellement une prime 

de remboursement. L’OPC valorise son portefeuille-titres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché 

ou à défaut d’existence de marché de méthodes financières. La différence valeur d’entrée - valeur actuelle génère 

une plus ou moins-value qui sera enregistrée en « différence d’estimation du portefeuille ». 

 

Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des opérations à terme fermes et conditionnelles 

 

-les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étrangers sont évaluées au prix du marché. 

L’évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par la Société de Gestion. Ces 

modalités d’application sont précisées dans l’annexe aux comptes annuels. 

 

-Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été 

corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de Gestion. Ces 

évaluations et leur justification sont communiquées au Contrôleur légal des comptes à l’occasion de ses contrôles. 

 

-Les instruments du marché monétaire sont évalués à leur valeur de marché 

 

-les parts ou actions d’OPCVM ou de FIA sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de l’évaluation. 

 

-les titres de l’entreprise non admis aux négociations sur un marché réglementé. 

 

a) Titres non admis aux négociations sur un marché réglementé donnant accès au capital de l'entreprise 

Les titres de capital émis par l'entreprise sont évalués conformément aux méthodes objectives d’évaluation d’actions 

en tenant compte, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité 

et des perspectives d’activité de l’entreprise. 

 

Ces critères sont appréciés, le cas échéant, sur une base consolidée ou, à défaut, en tenant compte des éléments 

financiers issus des filiales significatives. 

 

À défaut, les titres sont évalués selon la méthode de l’actif net réévalué d’après le bilan le plus récent. 

 

La méthode d’évaluation des titres de capital émis par l’entreprise doit être définie par un expert indépendant 

éventuellement désigné en justice. 
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Remarque : La valeur de l’entreprise peut être déterminée sur la base des derniers comptes annuels arrêtés, mais non 

encore approuvés. Si une différence est constatée après l’approbation, la société de gestion de portefeuille rectifie la 

valeur. 

 

Si, pour assurer la liquidité du FIA, la société de gestion de portefeuille est contrainte à réaliser une transaction 

significative à un prix différent de cette évaluation, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à 

ce nouveau prix. 

 

b) Titres de créance et instruments du marché monétaires non admis aux négociations sur un marché réglementé 

émis par l'entreprise 

 

La méthode d'évaluation des titres de créance est déterminée par un expert indépendant, lors de la souscription par 

le fonds de ces titres et chaque fois qu'un évènement ou une série d'évènements ultérieurs sont susceptibles de 

conduire à une évolution substantielle du risque de défaillance de l'entreprise. L'expert indépendant peut 

éventuellement être désigné en justice. 

 

En application de l'article R. 3332-27 du code du travail, seuls sont éligibles à l'actif du FIA les titres de créance non 

cotés bénéficiant d'un engagement de rachat à première demande par l'entreprise de ces titres ou lorsqu'il a été 

instauré un mécanisme équivalent garantissant le rachat de ces titres dans les mêmes conditions. 

-les titres qui font l’objet de contrats de cession ou d’acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la 

réglementation en vigueur et les modalités d’application sont précisées dans l’annexe aux comptes annuels. 

 

-Les opérations visées à l’article R. 214-32-22 du code monétaire et financier sont évaluées à leur valeur de marché 

selon les modalités arrêtées par la Société de Gestion et précisées dans l’annexe aux comptes annuels. 

 

Si, pour assurer la liquidité du FIA, la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction significative à un prix 

différent de cette évaluation, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce nouveau prix. 

 

Description de la méthode suivie pour la comptabilisation des revenus des valeurs à revenus fixes 

Le résultat est calculé à partir des coupons encaissés. Les coupons courus au jour des évaluations constituent un 

élément de la différence d’évaluation. 

 

Option retenue en matière de comptabilisation des frais  

Le FIA a opté pour la comptabilisation frais exclus. 

 

Frais de fonctionnement et de gestion 

Les frais de gestion sont imputés directement au compte de résultat de l'OPC, lors du calcul de chaque valeur 

liquidative. Le taux maximum appliqué sur la base de l'actif net ne peut être supérieur à 1,20% TTC ; tout OPC inclus, 

à la charge du fonds. 

 

Seuls les frais mentionnés ci-dessous peuvent être hors champ des frais évoqués (directs ou indirects) et doivent 

dans ce cas être mentionnés ci-après : 

- Les contributions dues pour la gestion de l’OPCVM en application du d) du 3° du II de l’article L.621-5-3 du code 

monétaire et financier ; 

- Les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec l’OPVCM) exceptionnels et non 

récurrents ; 

- Les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex Lehman) ou d’une 

procédure pour faire valoir un droit (ex procédure de class action). 

 

Frais de gestion indirects 

Les commissions et les frais de gestion indirects sont fixés à 0,26% TTC maximum, sur la base de l’actif net. 

 

Rapport annuel - 31/12/2025 - ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI 36



Affectation des sommes distribuables  

Les revenus et produits des avoirs compris dans le Fonds sont obligatoirement réinvestis. 

 

Justification des changements de méthode ou de réglementation 

Néant 

 

Changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 

Néant 

 

Justification des changements d’estimation ainsi que des changements de modalités d’application 

Néant 

 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice 

Néant 
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Evolution des capitaux propres au cours de l'exercice

31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 9 176 783,94 9 237 516,11
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription
acquise à l'OPC) 1 317 823,32 1 117 115,05

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à
l'OPC) -1 506 490,68 -1 605 437,88

Revenus nets de l'exercice avant comptes de régularisation -116 348,07 -110 349,81
Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de
régularisation -93 877,64 -262 456,28

Variation des plus ou moins-values latentes avant compte de
régularisation 1 530 579,39 800 396,75

Distribution de l'exercice antérieur sur revenus nets - -
Distribution de l'exercice antérieur sur plus ou moins-values
réalisées nettes - -

Acomptes versés au cours de l'exercice sur revenus nets - -
Acomptes versés au cours de l'exercice sur plus ou moins-values
réalisées nettes - -

Autres éléments - -

Capitaux propres en fin d'exercice (= Actif net) 10 308 470,26 9 176 783,94

Souscriptions rachats

Commissions

Parts émises 13 052,4463
Parts rachetées 14 875,3561

Montant des commissions de souscription acquises 0,00
Montant des commissions de rachat acquises 0,00

Caractéristiques des différentes catégories de parts

011792 - ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI C
Devise :
Couverture change :

EUR
Non

Affectation des revenus nets :
Affectation des plus et moins-values :

Capitalisation
Capitalisation
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Exposition directe sur le marché d'action (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions
significatives par pays Exposition
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées - - - -
Opérations temporaires sur
titres - - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - -

Hors-bilan
Futures - NA NA NA
Options - NA NA NA
Swaps - NA NA NA
Autres instruments financiers - NA NA NA

Total - NA NA NA

Exposition sur le marché des obligations convertibles

Ventilation par pays et maturité
de l'exposition Exposition

Décomposition de l'exposition par
maturité

Décomposition par
niveau de deltas

Montants exprimés en milliers +/- < 1 an 1 < X < 5
ans > 5 ans < 0,6 0,6 < X < 1

Total - - - - - -

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles)

Ventilation par nature de
taux Exposition Taux fixe

Taux variable
ou révisable Taux indexé

Autre ou sans
contrepartie

de taux
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - -
Obligations - - - - -
Titres de créances - - - - -
Opérations temporaires sur
titres - - - - -

Comptes financiers - - - - -
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Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) (suite)

Ventilation par nature de
taux Exposition Taux fixe

Taux variable
ou révisable Taux indexé

Autre ou sans
contrepartie

de taux
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - - -

Comptes financiers -1 - - - -1

Hors-bilan
Futures NA - - - -
Options NA - - - -
Swaps NA - - - -
Autres instruments NA - - - -

Total NA - - - -1

Ventilation par durée
résiduelle 0-3 mois 3 mois-1 an 1-3 ans 3-5 ans >5 ans
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - -
Obligations - - - - -
Titres de créances - - - - -
Opérations temporaires sur
titres - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - - -

Comptes financiers -1 - - - -

Hors-bilan
Futures - - - - -
Options - - - - -
Swaps - - - - -
Autres instruments - - - - -

Total -1 - - - -
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Exposition directe sur le marché des devises

Ventilation par devise
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - -
Actions et valeurs
assimilées - - - -

Obligations et valeurs
assimilées - - - -

Titres de créances - - - -
Opérations temporaires sur
titres - - - -

Créances - - - -
Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - -

Dettes - - - -
Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Devises à recevoir - - - -
Devises à livrer - - - -
Futures options swaps - - - -
Autres opérations - - - -

Total - - - -

Exposition directe aux marchés de crédit

Ventilation par la notation des
investissements Investment Grade Non Investment Grade Non notés
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions - - -
Obligations et valeurs assimilées - - -
Titres de créances - - -
Opérations temporaires sur titres - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - -

Opérations temporaires sur titres - - -
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Exposition directe aux marchés de crédit (suite)

Ventilation par la notation des
investissements Investment Grade Non Investment Grade Non notés
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/-

Hors-bilan
Dérivés de crédits - - -

Solde net - - -

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Ventilation par contrepartie valeur actuelle
constitutive d'une

créance

valeur actuelle
constitutive d'une

detteMontants exprimés en milliers

Opérations figurant à l'actif du bilan
Dépôts -
Instruments financiers à terme non compensés -
Créances représentatives de titres reçus en pension -
Créances représentatives de titres donnés en garantie -
Créances représentatives de titres prêtés -
Titres financiers empruntés -
Titres reçus en garantie -
Titres financiers donnés en pension -
Créances -

Collatéral espèces -
Dépôt de garantie espèces versé -

Comptes financiers -

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres empruntés -
Dettes représentatives de titres donnés en pension -
Instruments financiers à terme non compensés -
Dettes -

Collatéral espèces -
Concours bancaires 1

Société Générale 1
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Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination du Fonds Orientation des
placements /

style de gestion

Devise
de la
part

d'OPC

Montant de
l'exposition
exprimé en

milliersSociété de gestion Pays de domiciliation du fonds

FR0013219219 OFI INVEST ACTIONS PME-ETI N
OFI INVEST AM France Actions EUR 10 320

Total 10 320

Créances et Dettes

Ventilation par nature 31/12/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 3 145,44
Total créances 3 145,44

Dettes
Provision pour frais de gestion fixes à payer -10 974,62
Rachats à payer -2 717,45
Total dettes -13 692,07

Total -10 546,63

Frais de gestion

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,20
Commission de performance (frais variables) -
Rétrocession de frais de gestion -

Engagements reçus et donnés

Description des garanties reçues par le Fonds d'épargne salariale avec notamment mention des garanties de
capital

Néant

Autres engagements reçus et / ou donnés
Néant
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Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues -
dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Garanties données -
dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine -

Engagements de financement reçus mais non encore tirés -
Engagements de financement donnés mais non encore tirés -
Autres engagements hors bilan -

Total -

Autres informations

Code Nom Quantité Cours Valeur actuelle
(en euros)

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition
temporaire

Néant

Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de
gestion (fonds) ou au(x) gestionnaire(s) financier(s) (SICAV) et OPC à capital variable gérés
par ces entités
FR0013219219 OFI INVEST ACTIONS PME-ETI N 54 131,9225 190,64 10 319 709,71

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets -114 386,12 -107 028,40
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (*) - -
Revenus de l'exercice à affecter (**) -114 386,12 -107 028,40
Report à nouveau - -
Sommes distribuables au titre du revenu net -114 386,12 -107 028,40

Affectation :
Distribution - -
Report à nouveau du revenu de l'exercice - -
Capitalisation -114 386,12 -107 028,40

Total -114 386,12 -107 028,40

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire - -
Crédits d'impôts totaux - -
Crédits d'impôts unitaires - -
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets (suite)

31/12/2025 31/12/2024

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à
distribution

Nombre d'actions ou parts - -
Distribution unitaire restant à verser après règlement des
acomptes - -

Crédits d'impôt attaché à la distribution du revenu - -

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -93 841,41 -254 442,01
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre
de l'exercice (*) - -

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -93 841,41 -254 442,01
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées - -
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -93 841,41 -254 442,01

Affectation :
Distribution - -
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes - -
Capitalisation -93 841,41 -254 442,01

Total -93 841,41 -254 442,01

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés - -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à
distribution

Nombre d'actions ou parts - -
Distribution unitaire restant à verser après règlement des
acomptes - -
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L'inventaire des dépôts et des instruments financiers

Libellé de l'instrument Secteur
d'activité Devise Qté Nbre ou

nominal Valeur actuelle % Actif
Net

Immobilisations corporelles nettes - -
Actions et valeurs assimilées - -

Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et
des entreprises liées négociés sur un marché
réglementé ou assimilé

- -

Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et
des entreprises liées non négociés sur un
marché réglementé ou assimilé

- -

Obligations convertibles en actions - -
Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Obligations convertibles en actions de
l'entreprise et des entreprises liées négociés
sur un marché réglementé ou assimilé

- -

Obligations convertibles en actions de
l'entreprise et des entreprises liées non
négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Obligations et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées de
l'entreprise et des entreprises liées négociés
sur un marché réglementé ou assimilé

- -

Obligations et valeurs assimilées de
l'entreprise et des entreprises liées non
négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Titres de créances - -
Négociés sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociés sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Titres de créances et valeurs assimilées de
l'entreprise et des entreprises liées négociés
sur un marché réglementé ou assimilé

- -

Titres de créances et valeurs assimilées de
l'entreprise et des entreprises liées non
négociés sur un marché réglementé ou
assimilé

- -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements 10 319 709,71 100,11
OPCVM 10 319 709,71 100,11
OFI INVEST ACTIONS PME-ETI N Finance/Assurance EUR 54 131,9225 10 319 709,71 100,11
FIA et équivalents d'autres Etats membres de
l'Union Européenne - -

Autres OPC et fonds d'investissements - -
Dépôts - -
Opérations temporaires sur titres - -
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L'inventaire des dépôts et des instruments financiers (suite)

Libellé de l'instrument Secteur
d'activité Devise Qté Nbre ou

nominal Valeur actuelle % Actif
Net

Créances représentatives de titres financiers
reçus en pension - -
Créances représentatives de titres donnés en
garantie - -

Créances représentatives de titres financiers
prêtés - -

Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Autres opérations temporaires - -
Opérations de cession sur instruments
financiers - -

Opérations temporaires sur titres financiers - -
Prêts - -
Emprunts - -
Autres actifs éligibles - -
Autres passifs éligibles - -

Total 10 319 709,71 100,11

L'inventaire des instruments financiers à terme
hors IFT utilisés en couverture d'une catégorie de parts

L'inventaire des opérations à terme de devises

Type d'opération

Valeur actuelle présentée au
bilan Montant de l'exposition

Actif Passif
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)

Devise Montant Devise Montant

Total - - - -

L'inventaire des instruments financiers à terme

Libellé de l'instrument Quantité Valeur actuelle présentée au bilan Montant de
l'exposition

Actif Passif +/-

Actions
Total Actions - - -

Taux d'intérêts
Total Taux d'intérêts - - -

Change
Total Change - - -

Crédit
Total Crédit - - -

Autres expositions
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L'inventaire des instruments financiers à terme (suite)

Libellé de l'instrument Quantité Valeur actuelle présentée au bilan Montant de
l'exposition

Actif Passif +/-

Total Autres expositions - - -

L'inventaire des instruments financiers à terme
utilisés en couverture d'une catégorie de parts

L'inventaire des opérations à terme de devises

Type d'opération

Valeur actuelle présentée au
bilan Montant de l'exposition

Actif Passif
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)

Devise Montant Devise Montant

Total - - - -

L'inventaire des instruments financiers à terme

Libellé de l'instrument Quantité Valeur actuelle présentée au bilan Montant de
l'exposition

Actif Passif +/-

Actions
Total Actions - - -

Taux d'intérêts
Total Taux d'intérêts - - -

Change
Total Change - - -

Crédit
Total Crédit - - -

Autres expositions
Total Autres expositions - - -

Synthèse de l'inventaire

Valeur actuelle
présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 10 319 709,71
Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises -
Total instruments financiers à terme - actions -
Total instruments financiers à terme - taux d'intérêts -
Total instruments financiers à terme - change -
Total instruments financiers à terme - crédit -
Total instruments financiers à terme - autres expositions -
Appels de marge -
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Synthèse de l'inventaire (suite)

Valeur actuelle
présentée au bilan

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises -
Autres actifs (+) 3 145,44
Autres passifs (-) -14 384,89
Passifs de financement (-) -

Total = actif net 10 308 470,26
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FIA soumis au droit français

ES OFI INVEST ACTIONS PME-ETI

Annexe d’informations périodiques SFDR sur
l’exercice clos le 31 décembre 2025



 

 

 
Annexe d’informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 

règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 
 

Dénomination du produit :  
ES Ofi Invest Actions PME-ETI 

Identifiant d’entité juridique :  
 969500SPJNABR1LXEX06 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Par investissement 
durable on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance.  

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui  ☒ Non 

☐ Il a réalisé des investissements durables 

ayant un objectif environnemental : ____ % 

 

 

 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de 
l’UE 

 

☐ dans des activités économiques qui ne 

sont pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 

 

 

 

☒ Il promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et, bien qu’il 
n’ait pas eu d’objectifs d’investissement durable, il 
présentait une proportion de 10,84 % 
d’investissements durables 
 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE 

 
☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE 

 
 

☐ ayant un objectif social 

 

☐ Il a réalisé un minimum d’investissements 

durables ayant un objectif social : ____ % 

☐ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a pas 

réalisé d’investissements durables 

 

 

La taxonomie de l’UE 
est un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852 qui dresse une 
liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d’activités 
économique durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif environnemental 
ne sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie. 

 

 
 

 

Dans quelle mesure les caratéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ?  

 
 

ES Ofi Invest Actions PME-ETI (ci-après « le Fonds ») est un fonds nourricier investi à 90% dans le Fonds 
Ofi Invest Actions PME-ETI (ci-après « le Fonds Maître »), avec une poche de liquidités pouvant atteindre un 
maximum de 10%. 

Le type de gestion du Fonds s’apprécie au travers de celui du Fonds Maître. 

Ofi Invest Actions PME-ETI (ci-après le « Fonds Maître ») a fait la promotion des caractéristiques 

environnementales et sociales grâce à l’intégration ESG par le biais de différentes exigences :  

- Les exclusions normatives et sectorielles : charbon, tabac, pornographie, énergies fossiles non-
conventionnelles, Pacte Mondial des Nations Unies, controverses de gravité forte à sévère ;  

- L’intégration ESG par le biais de différentes exigences. 

  

Le Fonds Maître n’est pas adossé à un benchmark durable spécifique, mais promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales tout en veillant aux bonnes pratiques de gouvernance des entreprises. Le 

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 
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Fonds Maître applique dans son processus d’investissement le suivi d’une Note de performance ESG dont 

la grille de critères et d’indicateurs ESG a été conçue par Amiral Gestion sur la base de données collectées 

par une agence externe spécialisée, Ethifinance selon sa base Gaïa. Cette évaluation constitue la notation 

de référence pour mesurer la performance ESG du portefeuille du Fonds Maître par rapport à son univers 

de référence ESG. 

 

•   Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 
 
Au 31 décembre 2025, les performances des indicateurs de durabilité permettant de mesurer l’atteinte des 
caractéristiques environnementales et sociales du Fonds Maître sont les suivantes : 

Engagement d’une Note ESG moyenne du portefeuille supérieure à celle de l'univers d'investissement 
Score ESG [1] : 
Source 2025 : Note ESG - Référentiel Amiral Gestion à partir des indicateurs sélectionnés dans la base de 
données Gaïa d’Ethifinance 

 

Date Fonds Maître Note 

ESG (/10) 

Couverture Performance 

relative du Fonds 

Maître / univers 

 

 

31/12/2025 

Ofi Invest 

Actions PME-

ETI 

54.1 99,9%  

+-12,9% 

Univers 47,9 98,8% 

 

 

31/12/2024 

Ofi Invest 

Actions PME-

ETI 

41.3 98%  

+0.02% 

Univers 41.2 99% 

[1] La notation ESG est exprimée sur une échelle de 0 à 10, 10 étant la meilleure note possible. 

 
La note ESG du Fonds Maître est de 54.1/10 avec un taux de couverture de 99,9%. La ventilation 

des notes par pilier Environnement - Social - Gouvernance est présentée dans le graphique ci-

dessous. 

 
 

 
 

53.4

44.7

46.9

53.4

55.5

52.2

Gouvernance

Social

Environnement

Ofi Invest Actions PME - ETI 

Notes par piliers E/S/G
(données arrêtées au 31/12/2025)

Ofi Invest Actions PME-ETI Univers
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Indicateur environnemental / changement climatique 
 
Dans le cadre des caractéristiques environnementales promues par le portefeuille, le Fonds Maître évalue sa 
qualité environnementale en faveur du climat sur la base de l’indicateur d’Intensité carbone. 

Le suivi de cette performance au 31/12/2025 est restitué ci-dessous. 

 

ENVIRONNEMENT :  INTENSITE CARBONE 
 

DATE INTENSITE CARBONE* 

Couverture 
Portefeuille 

Couverture 
Univers 

Portefeuille Univers Performance 
relative 

PTF/UNIV (%) 

31/12/2025 84% 62% 172 136 +26.7% 

31/12/2024 82% 52% 133 121 +10.3% 

 *LEGENDE 
Source : Amiral Gestion – Données issues de la base de données S&P Trucost. 
WACI: Moyenne pondérée des ratios d’intensité carbone par million de chiffre d’affaires (somme poids * ratio d’intensité 
pour chaque titre). La mesure est exprimée en tonnes équivalent de CO2 / M€ de CA. 
Scopes 1 élargi, 2 et partie indirecte du scope 3 amont 
N.B. : Seules les émissions de Gaz à effet de serre du Scope 1 élargi – i.e. les émissions de "Scope 1" + les émissions de 
4 sources additionnelles (CCl4-Tetrachloromethane, C2H3Cl3 – Trichloroethane, CBrF3-Bromotrifluoromethane et le CO2 
issu de la combustion de la biomasse) et les émissions indirectes (amont premier rang comprenant le Scope 2 et la partie 
directe du Scope 3 Amont) ont été prises en compte dans ce calcul. Le reste des émissions indirectes dites "Scope 3" n'ont 
pas été incluses dans ce calcul à cause de la communication de données encore partielles des entreprises sur cet aspect 
et du double comptage significatif lié à cette inclusion. 
N.B. : Ce calcul est rebasé sur la couverture de l'indicateur contrairement au PAI 3 - intensité carbone sur les 3 scopes 
complets ce qui peut provoquer des incohérences dans l'ordre de grandeur des données 

Suivi des métriques climat et d’empreinte environnementale du Fonds Maître 

Le Fonds Maître produit a minima annuellement un suivi de métriques climat et d’empreinte environnementale 
conformes avec les exigences de la TCFD. 

La synthèse des résultats sur ces indicateurs clés sont restitués dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Intensité 
carbone* 
(Tco2/m€ 

CA) 
Scope 
1+2+3 

Température 
et Alignement 

2°C* 

Empreinte 
environnem
entale EC/R 

(% CA)* 

Part 
Verte  

(align
ement 

à la 

Taxo_ 
EU[1]) 

*** 

Part 
Brune 

(%CA
)** 

Risques 
de 

Transition 
(%EBITDA 

à 
risque/scé

nario 
élevé) 

Horizon 
2030* 

Risques 
physiques 

(score 
compo 
ajusté / 

scénario 
élevé) 

Horizon 
2030 

(/100)* 

2025 Ofi Invest Actions 
PME-ETI 

223.3 1.5°C/1.75°C 5.4% 3.8% 0% 0.05% 27.3 

Couverture 84% 78% 84% 31% 0% 84% 84% 

Univers 144.3 2.7°C/3°C 1.9% 2.3% 0% -0.38% 

**** 
20.9 

Couverture 60% 60% 62% 20% 0% 60% 59% 

2024 Ofi Invest Actions 
PME-ETI 

191.53 1.5°C/1.75°C 5.36% 0% 0% 0.10% 35.76 

Couverture 82% 82% 82% 13% - 82% 82% 

Univers 371.9 2.7°C/3°C 4.15% 0% 0% 0.14% 32.49 

Couverture 52% 66% 50% 10% - 36% 45% 

 * Source : S&P - Trucost 
**Source : MSCI   
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1 La notation ESG est exprimée sur une échelle de 0 à 10, 10 étant la meilleure note possible. 
2 Le Fonds Maître est engagé à avoir un taux d’analyse et de notation extra-financière couvrant a minima 90% de ses investissements en actions 
(ce taux peut s’entendre en pourcentage de l’actif net du Fonds Maître ou en nombre d’émetteurs de l’OPC). 
3 La notation ESG est exprimée sur une échelle de 0 à 100, 100 étant la meilleure note possible. 

*** Source : Ethifinance/Sustainalytics, uniquement des données reportées par les entreprises pour 2025 et Sustainalytics 
uniquement pour 2024 
**** Selon la méthodologie S&P Trucost, le risque de transition est exprimé comme l’impact net projeté sur l’EBITDA à 
horizon 2030 dans un scénario de transition élevé. Une valeur négative traduit le fait que les opportunités économiques liées 
à la transition climatique excèdent les coûts anticipés, et ne signifie pas une absence de risque. 
[1] Le calcul est effectué sur la base de la moyenne des positions en portefeuille observées aux quatre dates de clôture 
trimestrielles. 

 
Le suivi des indicateurs, mentionnés précédemment, dans les outils de gestion permet d’affirmer qu’il n’y a 
pas eu de variations significatives des performances des indicateurs tout au long de la période de reporting 
considérée, entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025. 
 
Pour plus d’informations sur ces indicateurs de durabilité et leur méthode de calcul, veuillez-vous référer au 
prospectus et à l’annexe précontractuelle du Fonds Maître. 
 

•  … et par rapport aux périodes précédentes ? 
 
Pour les données arrêtées au 31 décembre 2024, cf. comparatif supra. 
 
Engagement de Note ESG moyenne du portefeuille supérieure à celle de l’univers d’investissement :  
 
Le Fonds  Maître  applique dans son processus d’investissement le suivi d’une Note de performance ESG dont 
la grille de critères et d’indicateurs ESG a été conçue par Amiral Gestion sur la base de données collectées 
par une agence externe spécialisée, Ethifinance selon sa base Gaïa. Cette évaluation constitue la notation de 
référence pour mesurer la performance ESG du portefeuille du Fonds Maître par rapport à son univers de 
référence ESG. 
 
Par ailleurs, le Fonds  Maître  suit également l’évolution de la Note qualité ESG interne extraite de son analyse 
fondamentale.  
 

Note qualité ESG interne1 
 
(Source : Amiral Gestion) 

 

 

Note qualité ESG (/10) Couverture2 
Performance rela�ve  

année n / n-1 

Ofi Invest Ac�ons PME-ETI  

P� au 29-12-23 
4,8 89% 

+3,9% 
Ofi Invest Ac�ons PME-ETI  

P� au 30-12-22 
4,62 87% 

 
Note de Performance ESG externe3  
 
(Source : Amiral Gestion, Base Gaia Ratings d’Ethifinance) 

 

Date Fonds  Maître Note ESG (/100) Couverture 
Performance rela�ve du 

Fonds Maître  / univers 

29/12/2023 

Ofi Invest Ac�ons PME-

ETI 
47,71 97% 

+12,36% 

Univers 42,46 99% 

30/12/2022 

Ofi Invest Ac�ons PME-

ETI 
51,2 97% 

+ 15,3% 

Univers 44,4 100% 

 
La performance ESG du Fonds  Maître est supérieure à celle de son univers de référence ESG (+12%), 
ainsi que sur les 3 piliers Environnement – Social – Gouvernance, qui composent la notation ESG comme 
montre les données figurant ci-dessous.  
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4 Le rapport périodique de 2022 présentait les principaux contributeurs (posi.fs et néga.fs) de la note ESG du portefeuille. La comparaison 

avec les meilleures et moins bonnes notes présentées ci-dessous n’est donc pas possible. 

 

 
 
Meilleures notes ESG du Fonds Maître 4 :  
 

Au 29/12/2023 

Nom Note ESG /100 % de l’ac�f net 

Omer-Decugis 77 5,5% 

Pierre &Vacances 74 4,8% 

Ekinops 72 3,4% 

Prodways 66,5 2% 

Cogelec 58 7,9% 

 
Notes ESG les moins élevées du Fonds Maître :  
 

Au 29/12/2023 

Nom Note ESG /100 % de l’ac�f net 

U10 9 1,1% 

Don’t Nod entertainment 10 2,6% 

Installux 19 4,4% 

Piscines Desjoyaux 23 2,6% 

Passat 24 4,9% 

 
Indicateurs de qualité environnemental / changement climatique 
 
Dans le cadre des caractéristiques environnementales promues par le Groupe Ofi Invest, le Fonds Maître  a 
pris un engagement de meilleure performance du portefeuille par rapport à son univers sur un indicateur de 
qualité environnemental en faveur du climat : l’Intensité carbone. 
 
Les résultats de cet engagement au 29/12/2023 sont restitués ci-dessous. 
 
ENVIRONNEMENT :  INTENSITE CARBONE 

 
 

DATE 

INTENSITE CARBONE* 
Ofi Invest Actions PME-ETI 

Couverture 
PTF /UNIV Portefeuille  Univers 

Performance 
relative 
PTF/UNIV (%) Portefeuille Univers 

29/12/2023 89% 53% 146,9 188,4 -22% 

30/12/2022 85% 53% 117,1 119,3 -1,8% 

47.02

45.73

35.75

51.84

47.56

45.25

0 10 20 30 40 50 60

GOUVERNANCE

SOCIAL

ENVIRONNEMENT

Ofi Invest Actions PME-ETI - Note par pilier E/S/G
(données arrêtées au 29/12/2023)

OFI Actions PME-ETI Univers
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5 L’intensité carbone est calculée pour la plupart des entreprises en portefeuille et de l’univers à par.r des données de l’exercice 2021. Pour 
les autres indicateurs climat et d’empreinte environnementale, les données sont issues de l’exercice 2022. 
6 Il s’agit de la donnée d’Alignement à la Taxonomie exprimée en % du chiffre d’affaires avec comme source les données de recherche de 
l’agence Sustainaly.cs. 
Il est à noter que la part verte du portefeuille est calculée ceCe année à par.r des données d’alignement reportées par les entreprises pour 
l’exercice 2022 et privilégiées aux données es.mées par notre fournisseur de données sur ceCe recherche (Sustainaly.cs), conformément 
aux recommanda.ons du régulateur. Le portefeuille étant composé de small mid caps cotées, la majeure par.e d’entre elles ne sont pas 
soumises à l’obliga.on de repor.ng sur l’exercice 2022 dont sont issues les données de leur rapport annuel 2023. En effet, l’obliga.on de 
publica.on d’alignement à la taxonomie s’étend sur un calendrier débutant au 1er janvier 2024 sur l’exercice 2023 jusqu’au 1er janvier 2028 
(sur l’exercice 2027) pour les entreprises soumises à NFRD/CSRD.  Aussi, il n’est aujourd’hui pas per.nent de .rer des conclusions de ces 
données dont la publica.on par les entreprises peut s’avérer très par.elles à l’échelle du portefeuille et non représenta.ves de sa part verte 
réelle. 
7 Part de données es.mées par l’agence Sustainaly.cs : 0% / Part de données reportées par les entreprises : 100 % 
8 Part de données es.mées par l’agence Sustainaly.cs : 0% / Part de données reportées par les entreprises : 100 % 

     
*LEGENDE 
Source : Amiral Gestion – Données issues de la base de données S&P Trucost selon l’arrêté des données de la plupart 
des entreprises sur l’exercice 2021, les données de l’exercice 2022 étant en cours de vérification. 
WACI: Moyenne pondérée des ratios d’intensité carbone par million de chiffre d’affaires (somme poids * ratio d’intensité 
pour chaque titre). La mesure est exprimée en tonnes équivalent de CO2 / M€ de CA. 
Scopes 1 élargi, 2 et partie indirecte du scope 3 amont. 
N.B. : Seules les émissions de Gaz à effet de serre du Scope 1 élargi – i.e. les émissions de "Scope 1" + les émissions de 
4 sources additionnelles (CCl4-Tetrachloromethane, C2H3Cl3 – Trichloroethane, CBrF3-Bromotrifluoromethane et le CO2 
issu de la combustion de la biomasse) et les émissions indirectes (amont premier rang comprenant le Scope 2 et la partie 
directe du Scope 3 Amont) ont été prises en compte dans ce calcul. Le reste des émissions indirectes dites "Scope 3" 
n'ont pas été incluses dans ce calcul à cause de la communication de données encore partielles des entreprises sur cet 
aspect et du double comptage significatif lié à cette inclusion. 

 

 
Le Fonds  Maître  respecte son engagement en ayant une intensité carbone inférieure à celle de son 
univers de référence (-22%). 
 

Suivi des métriques climat et d’empreinte environnementale du Fonds Maître 5  

Le Fonds Maître produit a minima annuellement un suivi de métriques climat et d’empreinte 
environnementale conformes avec les exigences de la TCFD.  

Une analyse d’indicateurs environnementaux prédéfinis est menée afin de mesurer la matérialité du Fonds 
Maître. La synthèse des résultats sur les indicateurs clés du Fonds  Maître sont restitués dans le tableau ci-
dessous :  

 
  

Intensité 

carbone* 

(Tco2/m€ 

CA) 

Scope 1+2 

Scope 1+2+3 

Température 

et 

Alignement 

2°C* 

Empreinte 

environne

mentale 

EC/R (% 

CA)* 

Part Verte         

(alignement 

à la 

Taxo_ EU6) 

*** 

 

 

Part 

Brune 

(%CA)** 

Risques de 

Transi�on 

(%EBITDA à 

risque/scéna

rio élevé) 

Horizon 

2030* 

Risques 

physiques 

(score 

compo 

ajusté / 

scénario 

élevé) 

Horizon 

2030 (/100)* 

2023 

Ofi Invest 

Ac�ons PME-ETI 

98,86 

257,05 
< 1,5°C 5,6% 0%7 0% 0,10% 49,3 

Couverture 89% 83% 89% 4,44% - 80% 65% 

Univers 
110,90 

258,81 
< 2,7°C 3% 12,98%8 0% 0,15% 47 

Couverture 53% 48% 50% 1,73% - 36% 49% 

2022 

Ofi Invest 

Ac�ons PME-ETI 

81,43 

296,8 
< 1.75 °C 3,68% 4,73% 0% 0,67% 37,47 

Couverture 71% 71% 71% 8,82% - 56% 21% 

Univers 
92,59 

337,4 
< 2 °C 4,3 % 43,27 % 

 

0 % 
4% 23 

Couverture 44% 43% 44% 2,16% - 30% 20% 

* Source : S&P - Trucost  

**Source : MSCI  

*** Source : Sustainaly�cs 
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Le Fonds  Maître  est bien orienté sur le plan de ses métriques climat en relatif de son univers, en 
particulier sur sa température inférieure à 1,5°C, convergente avec l’objectif de l’Accord de Paris pour le 
climat. A noter tout de même que les taux de couverture restent faibles pour le Fonds  Maître et son univers 
de référence dû à la stratégie d’investissement, fondée sur les PME-ETI, ce qui ne permet pas de conclure 
que ce résultat est représentatif pour le portefeuille en matière de part verte.  

•  Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y 
ont-ils contribué ? 

 
Le Fonds  Maître  promeut des caractéristiques environnementales et sociales, mais ne s’est pas engagé à ce 
jour à présenter une proportion minimale d’investissements durables. Toutefois, même si le Fonds Maître n’est 
pas engagé à présenter une part d’investissement durable minimale, il peut être investi dans des actions 
d'émetteurs corporate qui répondent à nos critères de qualification de l’investissement durable et que nous 
reportons en ex-post dans le présent reporting périodique. 

L’investissement durable pour Amiral Gestion[1] est défini comme un investissement dans un instrument 
financier portant sur une ou plusieurs activités économiques : 

•  Contribuant substantiellement aux objectifs environnementaux : 

o d’atténuation du changement climatique afin d’atteindre la neutralité carbone d’ici à 
2050 conformément aux Accords de Paris pour le Climat ; 

o d’adaptation aux effets du changement climatique ; 

•  Apportant une contribution positive nette à un ou plusieurs Objectifs du Développement 
Durable des Nations Unies (ODD) à caractère social à horizon 2030 ; 

Pour autant que ces investissements ne causent pas de préjudice important à aucun autre objectif 
environnemental ou social, et que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent 
des pratiques de bonne gouvernance. 

[1] Source : Note méthodologique Investissement durable Amiral Gestion - 
https://www.amiralgestion.com/fr/investissement-responsable 
 

 

Part d’investissement durable 

Ofi Invest Actions PME-ETI (Données pondérées sur 4 

trimestres 2025) 
(Données pondérées au 31/12/2024) 

PART TOTALE 
D’INVESTISSEMENTS 

DURABLES 

 

10.84% 16% 

Part d’investissements 
durables contribuant à l’objectif 
environnemental / Atténuation 

changement climatique 

10.84% 16% 

Part d’investissements 
durables contribuant à l’objectif 

social / ODD sociaux 

0% 0% 

  

Le Fonds Maître dégage sur l'année 2025 une part d’investissement durable représentant 10.84% 
de l’actif net du portefeuille. 

NB : Les évolutions constatées d’un exercice à l’autre reflètent une mise à jour méthodologique et un renforcement 

des procédures de contrôle. Pour l’exercice 2025, la part d’investissement durable est calculée sur la base de la 

moyenne des positions en portefeuille observées aux quatre dates de clôture trimestrielles, selon une 

méthodologie stabilisée, homogène et appliquée de manière cohérente sur l’ensemble de la période, , 
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conformément à la définition de l’investissement durable au sens de l’article 2, point 17, du règlement (UE) 

2019/2088 (SFDR). 

:Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption. 

•   Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental ou social ? 

 
Par construction, l’Investissement Durable défini par Amiral Gestion est déterminé selon des critères de 
contribution positive tout en s’assurant que ces investissements ne nuisent pas à des objectifs 
environnementaux ou sociaux. Aussi, des critères d’éligibilité spécifiques pour chacun des objectifs à 
caractère social et environnemental sont déterminés à cette fin. 

Par ailleurs, le Fonds Maître suit différentes étapes dans son processus d’investissement permettant de 
démontrer la prise en considération des incidences négatives caractérisées par un DNSH SFDR applicable à 
tous les fonds classifiés SFDR 8 et SFDR 9 engagés à suivre les PAI. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?  
 

Conformité du Fonds  Maître à la politique d’exclusion sectorielle[1]   

Au 31 décembre 2025, aucune entreprise du portefeuille ne présente une exposition directe aux secteurs 
visés par sa politique d’exclusion sectorielle. 

Le Fonds Maître  n’est pas exposé directement aux combustibles fossiles.  

Non exposition du Fonds  Maître à des controverses de gravité forte à sévère[2] 

Aucune entreprise en portefeuille n’est exposée à des controverses de niveau de gravité 5 (sévère) ou 
gravité 4 (forte), conformément à la politique d’exclusion du Fonds Maître. 

Bilan global au 31/12/2025 

Tous les investissements qualifiés de durable pour le Fonds  Maître sont conformes aux critères définis dans 
la méthodologie de l’investissement durable d’Amiral Gestion, attestant ainsi qu’aucun préjudice important à 
un objectif d’investissement durable sur le plan social et environnemental n’a été identifié. 

[1] La revue sectorielle est réalisée en interne via les données de l’agence MSCI ESG. Pour l’exposition au charbon et aux 

énergies fossiles, les données sont complétées par les informations des listes d’exposition GCEL / GOGEL d’Urgewald. 

[2] Taux de couverture d’analyse : 74.12% 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises 
multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description 
détaillée : 

 

Conformité du Fonds  Maître  au Pacte Mondial des Nations Unies et aux Principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 

Mensuellement, les entreprises présentes dans le portefeuille du Fonds  Maître sont passées en revue afin de 
vérifier leur conformité à la politique d’exclusion normative adoptée par Amiral Gestion pour l’ensemble de ses 
portefeuilles gérés et en lien avec les principes du Pacte Mondial et de l’OCDE. Cette revue est réalisée en 
interne à partir des données de l’agence de notation extra-financière Sustainalytics. 

Le Fonds Maître  exclut de son portefeuille les entreprises qui seraient répertoriées comme étant non 
conformes au Pacte Mondial des Nations Unies. En cas d’entreprises répertoriées en « watchlist », elles sont 
mises sous surveillance : une analyse de la pratique controversée est réalisée, voire une action de dialogue-
engagement initiée, le résultat pouvant conduire à une sortie du portefeuille.  
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En cas d’exclusion liée à nos politiques d’exclusion normative et sectorielle, le gérant du Fonds Maître  
appliquera le processus prévu dans le cadre de la procédure d’escalade en cas de franchissement des règles 
d’éligibilité fixées par le Fonds Maître.   

Bilan au 31/12/2025 

•  100% des entreprises couvertes sont conformes au Pacte Mondial des Nations Unies et aux 
Principes directeurs de l’OCDE 

•  0 entreprise du portefeuille sont inscrites sous statut Watchlist. 
•  0 entreprise est mise sous surveillance par Amiral Gestion. 

Taux de couverture d’analyse : 86.19% 

 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important 
» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l’UE et qui s’accompagne de critères 
spécifiques à l’UE.  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 
l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 

objectifs environnementaux ou sociaux. 

 

 
 Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 
 

Au regard des émetteurs détenus, les niveaux de couverture des principales incidences négatives ne sont 
pas satisfaisants, ce qui ne permet pas de présenter la donnée. 

 
 
 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?  
 
Les principaux investissements du Fonds s’apprécie au travers de celui du Fonds Maître. 
 
Au 31 décembre 2025, les principaux investissements du Fonds Maître ont été les suivants :  
 

Actif Secteur Poids (%) Pays 

MR BRICOLAGE SA Consommation discrétionnaire 7,94 FRA 

GROUPE LDLC SA Consommation discrétionnaire 6,25 FRA 

Omer Decugis & Cie SA Consommation de base 6,16 FRA 

Cogelec SA Technologie de l’information 5,93 FRA 

HEXAOM SA Consommation discrétionnaire 5,30 FRA 

Adl Partner SA Services de communication 4,69 FRA 

Ateme SA Technologie de l’information 4,48 FRA 

PIERRE ET VACANCES SA Consommation discrétionnaire 4,28 FRA 

Vente-Unique.Com SA Consommation discrétionnaire 4,01 FRA 

DERICHEBOURG SA Industrie 3,88 FRA 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au cours 
de la période de 
référence, à savoir : 
31/12/2024-31/12/2025 
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Passat SA Consommation discrétionnaire 3,77 FRA 

Installux SA Industrie 3,75 FRA 

Bilendi SA Services de communication 3,61 FRA 

PISCINES DESJOYAUX SA Consommation discrétionnaire 3,57 FRA 

Precia SA Industrie 2,83 FRA 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 

 
. 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. 

•  Quelle était l’allocation des actifs ?  
 

L’allocation des actifs du Fonds s’apprécie au travers de celui du Fonds Maître. 
 
Au 31 décembre 2025, le Fonds Maître a eu 96,33% de son actif net constitué d'investissements contribuant 
à la promotion des caractéristiques environnementales et sociales (#1 Alignés avec les caractéristiques E/S). 
 
Le Fonds Maître a eu 3,67% de son actif net appartenant à la poche #2 Autres.  

 
Le Fonds Maître a donc respecté l’allocation d’actifs prévue : 

•  Un minimum de 75% de l’actif net du Fonds Maître appartenant à la poche #1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S ; 

•  Un maximum de 25% des investissements appartenant à la poche #2 Autres, comprenant des 
produits dérivés, des titres intégrant des dérivés et des emprunts d’espèces. 
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•  Dans quels secteurs économiques ls investissements ont-ils été réalisés ? 
 
La décomposition sectorielle du Fonds s’apprécie au travers de celui du Fonds Maître. 
 
Au 31 décembre 2025, la décomposition sectorielle des actifs investis est la suivante :  
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9 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique 
(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la 
marche de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes 
à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à 
l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici la 
fin de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sureté nucléaire et 
gestion des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer de 
manière substantielle à 
la réalisation d’un objectif 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz a effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental 
étaient-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 

Au 31 décembre 2025, la part des investissements durables ayant un objectif environnemental alignés à la 
Taxonomie en portefeuille est de 3,32%.  
 

•  Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE9 ? 

 

☐ Oui 
 

☐ Dans le gaz fossile 

☐ Dans l’énergie nucléaire 
 

☒ Non 

 

 
 

Secteur économique Sous-secteur économique % de l’actif total

Consommation discrétionnaire Total secteur 42,42%

Consommation discrétionnaire Distribution et commerce de détail de consommation discrétionnaire 22,55%

Consommation discrétionnaire Biens de consommation durables et habillement 15,44%

Consommation discrétionnaire Services aux consommateurs 4,43%

Industrie Total secteur 17,59%

Industrie Biens d’équipement 11,92%

Industrie Services commerciaux et professionnels 4,35%

Industrie Sous-secteur non communiqué dans le fichier source 1,32%

Technologies de l’information Total secteur 11,66%

Technologies de l’information Matériel et équipements technologiques 7,57%

Technologies de l’information Logiciels et services 4,09%

Services de communication Total secteur 7,98%

Services de communication Médias et divertissement 7,98%

Consommation de base Total secteur 6,67%

Consommation de base Alimentation, boissons et tabac 6,67%

Santé Total secteur 5,74%

Santé Équipements et services de santé 4,04%

Santé Produits pharmaceutiques, biotechnologies et sciences de la vie 1,69%

Matériaux Total secteur 1,00%

Matériaux Matériaux 1,00%
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Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
- du chiffre d’affaires 
pour refléter la part de 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi ; 
- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie plus verte par 
exemple ; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements qui étaient alignés sur 

la taxonomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropiée pour déterminer l’alignement 

des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie 

par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis 

que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinonmie uniquement par rapport aux 

investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.  

 
 

  

 
* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennet toutes les expositions souveraines 

 

 

  

Les principaux contributeurs de la taxonomie pour l’ensemble du portefeuille sur la base de 
l’alignement fondée sur la part du chiffre d’affaires sont mentionnés ci-dessous : 

Ofi Invest Actions PME-ETI 

Entreprises les plus 
contributrices  
à la Part Verte 

 

Secteur 
 

% du chiffre d’affaires 

Derichebourg Industrie 83,9% 

Hexaom Consommation discrétionnaire 9% 

 

•  Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires 
et habilitantes ? 
 

Pour l’exercice 2025, l’alignement à la taxonomie européenne est calculé sur la base de la moyenne des 
positions détenues en portefeuille aux quatre dates de clôture trimestrielles. Cette approche vise à refléter de 
manière représentative l’exposition du Fonds Maître sur l’ensemble de la période de référence. La 
méthodologie appliquée est stabilisée et cohérente sur l’exercice, conformément au règlement (UE) 2020/852 
et au règlement délégué (UE) 2021/2178 relatif aux obligations de publication d’informations en matière de 
taxonomie. 
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Part des investissements réalisés par types d’activités - Ofi Invest Actions PME-ETI 

Source : Ethifinance/Sustainalytics Activité de transition Activité habilitante 

 

 

 

2025 

Part des CAPEX alignés 0.01% 0.0009% 

Part des OPEX alignés 0.005% 0.008% 

Part du Chiffre d’Affaires aligné 0.0% 0.06% 

Couverture 21.4% 

 

 

2024 

Part des CAPEX alignés 0% 0% 

Part des OPEX alignés 0% 0% 

Part du Chiffre d’Affaires aligné 0% 0% 

Couverture 13% 

 

A noter : Les évolutions constatées sur les taux de couverture d’un exercice à l’autre reflètent une mise à jour méthodologique 

et un renforcement des procédures de contrôle 

 

•  Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE a-t-il 
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ? 

 
Au 31 décembre 2025, la part des investissements du Fonds Maître alignée sur la taxonomie de l’UE est de 
3,32%,  en légère progression par rapport à l’année précédente, où elle ressortait à 3 %. 

 
Le symbole 
représente des 
investissements 
durable ayant 

un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères en matière 
d’activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
du règlement (UE) 
2020/852. 

Quelle était la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 

 

Conformément à la méthodologie d’Amiral Gestion en matière d’investissement durable et des critères 
d’éligibilité pour la contribution substantielle à l’objectif environnemental d’atténuation du changement 
climatique correspondants[1], le Fonds Maître totalise 7.52% d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE. 

L'entreprise éligible est : Pierre et Vacances (4.4%), . 

[1] https://api.amiralgestion.com/documents/permalink/2357/doc.pdf 

 
  

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 
 

 

Conformément à la méthodologie d’Amiral Gestion en matière d’investissement durable et des critères 
d’éligibilité à la contribution nette positive à l’objectif social sur les ODD sociaux correspondants[1], le Fonds 
Maître totalise 0% d’investissements durables ayant un objectif social. 

Il est à noter que le Fonds Maître n’est pas engagé à avoir une part minimale d’investissement durable sur le 
plan social. 

[1] Source : MSCI ESG – Recherche Sustainable Impact Metrics 
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Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle etait 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
 

Les investissements de la catégorie « #2 Autres » représentent 3.67% de l’actif total et ont consisté en :  

•  Des produits dérivés ;  

•  Des titres intégrant des dérivés ;  

•  Des emprunts d’espèces. 
 

 
Bien que cette catégorie ne dispose d’aucune garantie minimale environnementale et sociale, son 
utilisation n'a pas eu pour conséquence de dénaturer significativement ou durablement les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales promues par le Fonds Maître. 

 
 Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 

sociales au cours de la période de référence ? 
 
Le Fonds Maître étant engagé dans la promotion de caractéristiques environnementales et sociales, et 
outre les pratiques d’investissement responsable mentionnées supra, il intègre une approche de 
responsabilité actionnariale qui se traduit par l’exercice de ses droits de votes en Assemblées 
générales d’actionnaires et la pratique de dialogue engagement actionnarial afin d’inciter les 
entreprises à progresser en matière de transparence ESG et climat et sur le plan de leurs pratiques sous-
jacentes.  

Le reporting 2025 de l’activité de vote et d’engagement du Fonds Maître vous est restitué ci-dessous. 

Reporting de Vote 

En 2025, Ofi Invest AM a exercé les droits de vote pour le compte du Fonds Maître lors de 11 Assemblées 
Générales sur 24, soit un taux de participation de 45,83%. 

Reporting de dialogue et engagement ESG 2025 

L’Engagement actionnarial mis en place par Amiral Gestion, rassemblant nos initiatives de dialogue-
engagement ESG et d’exercice des droits de vote,  s’inscrit dans notre approche d’investissement pour 
tous nos fonds mais également d’impact ESG dans l’incitation des entreprises à améliorer leurs pratiques 
en la matière, conformément à l’application de notre Politique d’investissement Responsable et de nos 
engagements en tant que signataire des Principes pour l’Investissement Responsable (PRI).   

 Sur l’année 2025, les gérants ont mené des actions de dialogue et d’engagement 

•  Individuelles : échanges entre les représentants des entreprises engagées et les gérants d’Amiral 
Gestion seulement 

•  Collaboratives : échanges entre les représentants des entreprises engagées et un groupe 
d’investisseurs dont Amiral Gestion fait partie 

 

Parmi les sujets de dialogue et d’engagement, 71% ont été porté de manière individuelle et 29% de 
manière collaborative. 

Synthèse des démarches de dialogue & d’engagement sur l’année 2025 : 

4 

Entreprises 

17% 

du portefeuille 

7  
Engagements-

Dialogue individuels 
et collaboratifs 

Derichebourg, 
Fountaine Pajot, 
Installux, Omer 

Decugis & Cie SA 

 

Répartition des démarches de dialogue et d’engagement par typologie 

Transparence : Il vise à encourager les entreprises à améliorer leur transparence dans les cas où leurs 
données seraient absentes ou insuffisantes. Le délai associé à ce type d’engagement est de 2 ans. 
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Influence : Il vise à influencer positivement les pratiques ESG des entreprises afin de réduire les risques 
qu’elles encourent et qui pourrait impacter leur rentabilité, mais aussi les potentiels impacts négatifs que 
leurs activités pourraient avoir sur l’environnement et la société. Nous cherchons de la même manière à 
encourager les entreprises à accentuer les impacts positifs qu’elles pourraient avoir à travers leurs 
pratiques mais aussi les biens ou services qu’elles commercialisent. Le délai associé à ce type 
d’engagement est de 3 ans. 

Responsabilité : Il vise à éclairer nos décisions face aux controverses et encourager les réparations : 
lorsqu’une controverse majeure est identifiée, un dialogue peut être noué avec l’entreprise pour vérifier le 
caractère avéré et comprendre les actions correctives envisagées. Le fruit du dialogue alimente les 
réflexions du Comité des Controverses quant à la nécessité d’exclure la valeur exposée. Le délai associé 
à ce type d’engagement est de 1 an. 

En 2025 : nous comptons des dialogues d'influence (29%) et de transparence (71%). 

Répartition des démarches de dialogue et d’engagement individuelles par thématique  

Ces actions de dialogue ont porté sur divers enjeux environnementaux, sociaux, de gouvernance, et de 
transparence : 

•  4 thèmes liés à la thématique environnementale 

•  1 thème lié à la thématique sociale 

•  2 thèmes liés à la gouvernance 

 

Illustration d’action engagement menée en 2025 

Derichebourg - Pilier Environnement - Engagement de transparence - Mai 2025 

Derichebourg est un groupe industriel français spécialisé dans les services à l’environnement, 
notamment la collecte, le recyclage et la valorisation des déchets, ainsi que dans certaines activités 
industrielles associées, dont la transformation de métaux. 

À la suite de l’identification d’une controverse environnementale concernant le site industriel Refinal 
Industries situé à Lomme, un échange a été organisé avec des représentants de Derichebourg, incluant 
le directeur financier du groupe et le président de Refinal Industries. Les éléments communiqués au 
cours de cet échange ont permis d’apporter des clarifications jugées satisfaisantes sur la situation du 
site et les mesures mises en œuvre. 

Dans le prolongement de cet échange, le dialogue a également porté sur les engagements climatiques 
du groupe. Derichebourg a confirmé que son prochain rapport annuel intégrera des objectifs de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre couvrant les trois scopes, ainsi que des éléments 
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relatifs à leur pilotage. La question de l’adossement de ces objectifs à la rémunération variable des 
dirigeants a également été abordée. 

Fin 2025, l’entreprise a communiqué deux objectifs structurants : 

•  une trajectoire de décarbonation à horizon 2050, reposant sur une réduction de 64 % des 
émissions de gaz à effet de serre des scopes 1 et 2 (approche location-based) par rapport à 
l’année de référence 2024, compatible avec un scénario de réchauffement de 2 °C ; 

•  un objectif intermédiaire de réduction de 20 % des émissions des scopes 1 et 2 d’ici 2030, par 
rapport à 2024. 

Par ailleurs, Derichebourg a indiqué que la structure de rémunération variable soumise au vote lors 
de la prochaine assemblée générale, prévue en février 2026, intègre un critère environnemental 
représentant 10 %, lié à la réduction des émissions de gaz à effet de serre des scopes 1 et 2. Au total, les 
critères RSE représentent 30 % de la rémunération variable. 

Au regard des informations partagées et des engagements annoncés, le dialogue se poursuit dans une 
logique de suivi et de transparence renforcée sur les enjeux environnementaux du groupe. 

 
 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence 

durable ? 

 

Non applicable. 

•   En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

 

Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 

 

Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit par rapport à l’indice de référence ? 

 

Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché 
large ? 

 

Non applicable 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
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AVERTISSEMENT  

Le présent document est émis par Amiral Gestion.  

Ce document n’a pas de valeur contractuelle, il est conçu exclusivement à des fins d’information. Toute 
reproduction ou utilisation de tout ou partie de son contenu est strictement interdite sans l’autorisation 
d’Amiral Gestion. Les informations figurant dans ce document ne sauraient être assimilées à une offre ou 
une sollicitation de transaction dans une juridiction dans laquelle ladite offre ou sollicitation serait illégale 
ou dans laquelle la personne à l'origine de cette offre ou sollicitation n'est pas autorisée à agir. Ce 
document ne constitue pas et ne doit pas être interprété comme un conseil en investissement, un conseil 
fiscal ou juridique, ou une recommandation d'acheter, de vendre ou de continuer à détenir un 
investissement. Amiral Gestion ne saurait être tenu responsable d’une décision d’investissement ou de 
désinvestissement prise sur la base des informations figurant dans ce document. Ce document n’a pas 
été revu ou approuvé par un régulateur d’une quelconque juridiction. 

Les données chiffrées, commentaires, projections, et autres éléments figurant dans ce document 
s’appuient sur les données rendues disponibles par différentes sources à un moment donné, et peuvent 
ne plus être pertinentes au jour où l’investisseur en prend connaissance. Amiral Gestion ne saurait être 
tenu responsable de la qualité ou l’exactitude des informations et données issues de ces tiers. En 
particulier, compte tenu de la faible disponibilité, qualité et homogénéité des informations fournies par les 
prestataires de données extra-financières, les estimations fournies par Amiral Gestion sont à lire avec 
précaution.  

 

CE DOCUMENT EST ÉMIS PAR : 

Amiral Gestion 

Société par actions simplifiée au capital social de 629 983 euros 

Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le numéro GP-04000038 

Société de courtage en assurances immatriculée auprès de l’ORIAS sous le numéro 12065490 

https://www.amiralgestion.com 
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ACTEURS 

 

SOCIETE DE GESTION 

Ofi Invest Asset Management 

Siège social : 127-129 Quai du Président Roosevelt - 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 

Ci-après la « Société de Gestion » 

 

COMMERCIALISATEUR 

Mutavie 

Siège social et adresse postale : 9, rue des Iris - CS 50000 - Bessines - 79088 Niort Cedex 9 (France) 

 

Le Fonds étant admis en Euroclear France, ses parts peuvent être souscrites ou rachetées auprès d’intermédiaires 

financiers qui ne sont pas connus de la Société de Gestion. 

 

DEPOSITAIRE ET CONSERVATEUR 

Société Générale 

Siège social : 29, boulevard Haussmann - 75009 Paris (France) 

Adresse postale : 189, rue d’Aubervilliers - 75886 Paris Cedex 18 (France) 

Ci-après le « Dépositaire » 

 

CENTRALISATEUR 

Société Générale 

Siège social : 29, boulevard Haussmann - 75009 Paris (France) 

Adresse postale de la fonction de centralisation des ordres de souscription/rachat et tenue des registres :  

32, rue du Champ-de-tir - 44000 Nantes (France) 

 

GESTIONNAIRE FINANCIER PAR DELEGATION 

Amiral Gestion 

Siège social : 103, rue de Grenelle - 75007 Paris (France) 

 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Cabinet Grant Thornton 

Siège social : 29, rue du Pont - 92200 Neuilly-sur-Seine (France) 

Représenté par Monsieur Azarias SEKKO 
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INFORMATIONS CONCERNANT LES PLACEMENTS ET LA GESTION 

 

CARACTERISTIQUES DE L’OPC 

 

Dénomination 

Ofi Invest Actions PME-ETI (le « Fonds »). 

 

Forme juridique 

Fonds commun de placement de droit français. 

 

 Ce produit promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour objectif un investissement 

durable. 

 

Classification 

Actions françaises. 

 

Information sur le régime fiscal 

Le Fonds en tant que tel n’est pas sujet à imposition. Toutefois, les porteurs de parts peuvent supporter des impositions 

du fait des revenus distribués par le Fonds, le cas échéant, ou lorsqu’ils céderont les titres de celui-ci. Le régime fiscal 

applicable aux sommes distribuées par le Fonds ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par le Fonds dépend 

des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l’investisseur, de sa résidence fiscale et/ou de la 

juridiction d’investissement du Fonds. Ainsi, certains revenus distribués en France par le Fonds à des non-résidents sont 

susceptibles de supporter dans cet Etat une retenue à la source. 

 

Avertissement : selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du Fonds 

peuvent être soumis à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès de votre conseiller fiscal 

habituel. 

 

 Eligible au PEA et PEA-PME 

Du fait de son éligibilité au Plan d’Epargne en Actions, le Fonds ne peut détenir moins de 75% en actions de sociétés 

ayant leur siège dans un Etat membre de la Communauté Européenne, ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause 

d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale. Le Fonds est également éligible au 

PEA-PME et doit détenir des actions de sociétés de moins de 5000 salariés et dont le chiffre d'affaires annuel 

n'excède pas 1,5 milliard d'euros ou un total de bilan n'excédant pas 2 milliards d'euros. Ces critères sont appréciés 

à l'acquisition des titres par le Fonds, et non en cours de vie. 

 

 Eligible au contrat DSK 

Du fait de son éligibilité au contrat DSK, les actifs du Fonds Ofi Invest Actions PME-ETI sont exposés en permanence 

à hauteur de 75 % au moins en titres de capital de petites et très petites capitalisations françaises inférieures à 150 

millions d’euros à l’achat et émises par des sociétés exerçant une activité commerciale, industrielle ou artisanale à 

l’exception des activités bancaires, financières, d'assurances, de gestion ou de location d'immeubles. 
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Synthèse de l’offre de gestion 

 

Caractéristiques 

Part Code ISIN 

Affectation des sommes distribuables 
Devise de 

libellé 

Souscripteurs 

concernés 

Montant 

minimum des 

souscriptions 

initiales 

Montant minimum 

des souscriptions 

ultérieures Revenu net 
Plus-values nettes 

réalisées 

C FR0000427437 Capitalisation 
Capitalisation et/ou 

Distribution 
EUR Tous souscripteurs Néant Néant 

D FR0000427445 Distribution 
Capitalisation et/ou 

Distribution 
EUR Tous souscripteurs Néant Néant 

N FR0013219219 
Capitalisation 

et/ou Distribution 

Capitalisation et/ou 

Distribution 
EUR 

Part réservée aux OPC 

Nourriciers du Groupe 

Ofi Invest 

Néant Néant 

 

Objectif de gestion 

Le FCP Ofi Invest Actions PME-ETI est exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations françaises. 

 

Indicateur de référence 

La performance du FCP ne peut être comparée à un indice étant donné que les valeurs le composant n’appartiennent 

pas pour leur très grande majorité à un indice. 

 

Stratégie d’investissement 

 

Stratégies utilisées : 

Pour répondre à son objectif de gestion, le Fonds exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations 

françaises. 

 

Le gestionnaire financier par délégation s’appuie, sur une sélection rigoureuse des titres, obtenue après une analyse 

fondamentale interne à la Société de Gestion dont les principaux critères sont : 

- La qualité du management de l’entreprise ; 

- La qualité de sa structure financière ; 

- La visibilité des résultats futurs de la société ; 

- Les perspectives de croissance du métier ; 

- La politique de l’entreprise menée vis-à-vis de ses actionnaires minoritaires (transparence de l’information, 

distribution de dividendes…) ; 

 

Dans une moindre mesure l’aspect spéculatif de la valeur lié à une situation spéciale (OPA, OPE, OPRA, OPRO et leurs 

équivalents dans les pays concernés). 

 

L’équipe de gestion s’attache dans la mesure du possible à une rencontre directe avec les entreprises dans lesquelles 

le Fonds investit ou est susceptible d’investir. Les lignes sont constituées avec un objectif de conservation à long terme 

(supérieur à deux ans) et le portefeuille est relativement concentré. 
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Actifs (hors dérivés intégrés) :  

Du fait de son éligibilité au contrat DSK, les actifs du Fonds Ofi Invest Actions PME-ETI sont exposés en permanence à 

hauteur de 75% au moins en titres de capital de petites et très petites capitalisations françaises inférieures à 150 

millions d’euros à l’achat et émises par des sociétés exerçant une activité commerciale, industrielle ou artisanale, à 

l’exception des activités bancaire, financières, d'assurances, de gestion ou de location d'immeubles. Le présent OPCVM, 

susceptible de servir de support à un contrat d’assurance vie libellé en unités de compte, en raison de ses 

caractéristiques, peut présenter des risques pour l’investisseur. 
 

Du fait de son éligibilité au Plan d’Epargne en Actions, le Fonds ne peut détenir moins de 75% en actions de sociétés 

ayant leur siège dans un Etat membre de la Communauté Européenne, ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale. 
 

Le Fonds est également éligible au PEA-PME et doit détenir des actions de sociétés de moins de 5000 salariés et dont 

le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 1,5 milliard d'euros ou un total de bilan n'excédant pas 2 milliards d'euros. Ces 

critères sont appréciés à l'acquisition des titres par le Fonds, et non en cours de vie. 
 

Le Fonds s’efforcera de participer à 5 opérations d’augmentation de capital ou d’introduction en Bourse concernant 

des sociétés dont le siège est situé en France. 

 

Titres de créance et instruments du marché monétaire (dans la limite de 10% de l’actif net) : 

Dans le cadre de la gestion de trésorerie du Fonds, le gestionnaire financier par délégation pourra avoir recours à des 

obligations, des titres de créances, dépôts et instruments du marché monétaire européens dans la limite de 10% de 

l’actif net. La répartition dette privée/publique n’est pas déterminée à l’avance, elle s’effectuera en fonction des 

opportunités de marché. Les titres de créance et instruments du marché monétaire détenus en portefeuille seront émis 

en euro ou autres devises européennes. Les émetteurs des titres en portefeuille doivent être notés « Investment 

Grade » au moment de l’acquisition. 
 

En ce qui concerne les titres de taux, le gestionnaire financier par délégation mène sa propre analyse crédit et de 

risque marché dans la sélection des titres à l’acquisition et en cours de vie. Il ne s’appuie donc pas mécaniquement et 

exclusivement sur les notations fournies par les agences de notation. La décision d’acquérir ou de céder un actif se 

base également sur d’autres critères d’analyse du délégataire de gestion financière. 

 

Actions ou parts d’autres OPCVM ou fonds d’investissement : 

Le Fonds pourra réaliser sa stratégie à travers des OPC de type OPC monétaires et OPC actions (de petites et moyennes 

capitalisations). Aussi, le Fonds pourra investir jusqu’à 50% de son actif en parts ou actions d’OPCVM de droit français 

ou étranger qui ne peuvent investir plus de 10% de leur actif en parts ou actions d’autres OPCVM, FIA ou fonds 

d’investissement. A l’intérieur de cette limite, le Fonds pourra détenir jusqu’à 30% de son actif en parts ou actions 

d'autres FIA français ou étrangers ou fonds d'investissement de droit étranger européens ou non répondant aux quatre 

conditions suivantes : 

- Ils sont soumis à une surveillance équivalente à celle applicable aux OPCVM et la coopération entre l'AMF et 

l'autorité de surveillance de l'OPC ou du fonds d'investissement étranger est suffisamment garantie. 

- Le niveau de la protection garantie aux porteurs est équivalent à celui prévu pour les porteurs d'OPCVM. Des 

règles équivalentes aux règles applicables aux OPCVM sont exigées sur les points suivants :  

 Règles relatives à la division des actifs ; 

 Règles relatives aux emprunts ; 

 Règles relatives aux prêts et aux ventes à découvert. 

- Leur activité fait l'objet de rapports semestriels et annuels détaillés. 

- Ils ne peuvent investir plus de 10 % de leur actif en parts ou actions d’autres OPCVM, FIA ou fonds 

d’investissement. 
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Autres actifs éligibles :  

Le Fonds peut détenir jusqu’à 10 % en cumul d’instrument du marché monétaire, titre de créance ou titre de capital 

non négociés sur un marché réglementé respectant l’article R. 214-11 du Code monétaire et financier. 

 

Instruments dérivés : 

 

Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 

Le FCP pourra intervenir sur des contrats financiers à terme négociés sur des marchés réglementés français et étrangers 

ou de gré à gré. Dans ce cadre, le délégataire de gestion financière pourra prendre des positions en vue de couvrir 

le portefeuille ou de l’exposer aux actions, titres et valeurs assimilées, indices, pour tirer parti des variations de marché 

ou poursuivre l’objectif de gestion. 

 

Le Fonds pourra notamment intervenir sur les contrats à terme et les options (vente, achat, dans, ou en dehors de la 

monnaie) portant sur l’indice CAC 40. Par ailleurs, le délégataire de gestion financière pourra prendre des positions en 

vue de couvrir le portefeuille contre un éventuel risque de change. 

 

Dérivés actions : 

Pour se couvrir ou s’exposer au risque général du marché actions, le Fonds utilise des contrats à terme listés sur les 

principaux indices mondiaux de référence actions, sur actions individuelles ou autre type de support de type action. 

Le Fonds peut en outre gérer cette exposition par le biais de futures. 

 

Dérivés de change : 

Le FCP peut intervenir sur le marché des devises via des contrats au comptant ou à terme sur devises sur des marchés 

organisés et réglementés, français ou étrangers (futures, options…). 

 

Les opérations de change à terme seront utilisées pour couvrir les éventuelles expositions en devise du FCP. 

 

L’exposition du portefeuille n’a pas vocation à être supérieure à 100% ; cependant, dans le cas de souscriptions ou de 

rachats importants ou de variations importantes des marchés, l’OPCVM peut se trouver temporairement exposé au-delà 

de 100%. 

 

Le Fonds n’aura pas recours aux TRS (Total Return Swap). 

 

Engagement du Fonds sur les contrats financiers : 

Le Fonds calcule son ratio d’engagement selon la méthode de l’engagement (voir partie IV du Prospectus « Règles 

d’investissement »). 

 

Contreparties aux opérations sur contrats financiers négociés de gré à gré :  

Le gérant ne traite pas à ce jour d’opérations de gré à gré. 

 

En outre, la Société de Gestion entretient des relations avec les contreparties suivantes avec lesquelles le gérant 

pourrait être amené à traiter : Bank of America Merrill Lynch, Barclays, BNP Paribas, CACIB, Goldman Sachs, HSBC, 

JPMorgan, Morgan Stanley, Natixis, Société Générale et UBS. 

 

La Société de Gestion du Fonds sélectionne ses contreparties en raison de leur expertise sur chaque catégorie 

d’instruments dérivés et type de sous-jacents, de leur juridiction d’incorporation et de l’appréciation de la Société de 

Gestion sur leur risque de défaut. 
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Aucune de ces contreparties ne dispose d’un pouvoir de décision discrétionnaire sur la composition ou la gestion du 

portefeuille du Fonds ou sur l’actif sous-jacent des contrats financiers acquis par le Fonds ni ne doit donner son 

approbation pour une quelconque transaction relative au portefeuille. 

 

De par les opérations réalisées avec ces contreparties, le Fonds supporte le risque de leur défaillance (insolvabilité, 

faillite…). Dans une telle situation, la valeur liquidative du Fonds peut baisser (voir définition de ce risque dans la partie 

« Profil de risque » ci-dessous). 

 

Garanties financières : 

Conformément à la politique interne de la Société de Gestion et dans le but de limiter les risques, cette dernière a mis 

en place des contrats de garanties financières, communément dénommés « collateral agreement » avec ses 

contreparties. 

 

Les garanties financières autorisées par ces contrats sont les sommes d’argent en euros ou en devises ainsi que pour 

certains d’entre eux, les valeurs mobilières. 

 

La Société de Gestion ne recevant pas de titres financiers en garantie, elle n’a ni politique de décote des titres reçus, 

ni méthode d’évaluation des garanties en titre. 

 

En cas de réception de la garantie financière en espèces, celles-ci pourront être :  

- Investies dans des organismes de placement collectif (OPC) Monétaire Court Terme ; 

- Ou non investies et déposées dans un compte espèces tenu par le Dépositaire du Fonds. 

 

La gestion des garanties financières peut entraîner des risques opérationnels, juridiques et de conservation. Les risques 

associés aux réinvestissements des actifs reçus dépendent du type d’actifs ou du type d’opérations et peuvent consister 

en des risques de liquidité ou des risques de contrepartie. 

 

La Société de Gestion dispose des moyens humains et techniques nécessaires à la maîtrise de ces risques. 

 

Les garanties financières reçues des contreparties ne font pas l’objet de restrictions concernant leur réutilisation. 

 

Le Fonds n’impose pas de restriction à ses contreparties concernant la réutilisation des garanties financières livrées par 

le Fonds. 

 

Conservation : 

Les instruments dérivés et les garanties reçues sont conservés par le Dépositaire du Fonds. 

 

Rémunération : 

Le Fonds est directement contrepartie aux opérations sur instruments dérivés et perçoit l’intégralité des revenus 

générés par ces opérations. Ni la Société de Gestion, ni aucun tiers ne perçoivent de rémunération au titre des 

opérations sur instruments dérivés. 

 

Titres intégrant des dérivés : 

 

Nature des instruments utilisés : 

Essentiellement, Warrants, Bons de souscription ainsi que tout type de support obligataire auxquels sont attachés un 

droit de conversion ou de souscription. 
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Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 

Le FCP peut recourir, à titre accessoire, aux titres intégrant les dérivés négociés sur des marchés réglementés et 

organisés dans un but de couverture générale du portefeuille ou de catégories de titres parfaitement identifiées ou 

de reconstitution d’une exposition synthétique à des risques actions. Ils peuvent également être utilisés en 

augmentation de l’exposition aux marchés d'actions et/ou en couverture du risque de change. 

 

Dépôts : 

Néant. 

 

Emprunts d’espèces : 

Dans la limite réglementaire de 10% et dans le cas de couverture espèce de rachats de parts importants. 

 

Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

Le FCP n’a pas vocation à effectuer des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 

 

Autres informations : 

L’OPC est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque. Ces risques de durabilité 

sont pris en compte au travers des caractéristiques environnementales et sociales du Fonds mentionnées infra. 

 

Le Fonds n’a pas d’objectif d’investissement durable, mais il promeut des caractéristiques environnementales et sociales 

tout en veillant aux bonnes pratiques de gouvernance des entreprises, via ses approches extra-financières conformes 

aux exigences du Label France Relance, dont le Fonds est titulaire depuis le 25 août 2021. 

 

Le respect de seuils minimaux de couverture du portefeuille par une analyse ESG : minimum 75% pour les petites et 

moyennes capitalisations ou dans le cas où le siège social est situé dans un pays émergent. 

 

Un engagement de qualité ESG, matérialisé par une note de Performance ESG du Fonds supérieure à la note ESG des 

sociétés qui font partie de l’univers d’investissement et couvertes par l’agence de notation extra-financière partenaire 

(soit environ 200 valeurs françaises) 

 

Une intégration ESG avancée dans l’analyse fondamentale et dans la sélection de valeurs : l’équipe de gestion applique 

une analyse fondamentale interne synthétisée dans une « Note Qualité » globale propriétaire. Elle repose sur l’étude 

de différents critères sur le modèle économique, la qualité de la direction, la qualité de la structure financière et des 

critères relatifs aux dimensions environnementales, sociales/sociétales et de gouvernance (ESG) qui font l’objet d’une 

note indépendante spécifique appelée « note ESG Interne » intégrée dans la « Note Qualité » globale dont l’échelle 

s’étend de 1 à 10 (10 étant la meilleure note). Cette note ESG, fondée sur une évaluation qualitative ne visant pas 

l'exhaustivité, compte pour 1/3 de la note Qualité Globale. L’étude de ces différents critères détermine une « note 

Qualité ». Plus la note Qualité Globale est élevée, plus elle exprime la qualité de la société sur ses fondamentaux pour 

un niveau de valorisation donné. Cette notation, intégrant les enjeux ESG, fait partie des éléments qui guident les 

décisions d’investissement et peuvent alimenter le dialogue en continu avec les entreprises, voire la mise en œuvre 

d’actions d’engagement lorsque que cela s’avère nécessaire dans le cadre de risques ESG potentiellement matériels. 

 

Une approche d’actionnariat actif via l’exercice des droits de vote en assemblée générale et des initiatives de dialogue 

et d’engagement actionnarial pour inciter certaines entreprises du portefeuille à améliorer leurs pratiques ESG et la 

transparence de leur démarche en la matière  

 

Un suivi de l’intensité carbone et de l’empreinte environnementale du Fonds, en relatif par rapport à son univers 

d’investissement. 
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Le Fonds est soumis à des exclusions sectorielles et normatives : 

 

Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en lien avec certains secteurs 

d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée de politiques d’exclusion afin de 

minimiser ces risques et de gérer son risque réputationnel. 

 

Le Fonds respecte les politiques synthétisées dans le document dénommé « Politique d’investissement Exclusions 

sectorielles et normatives »  

 

Ce document est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-

exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf  

 

Les politiques d’exclusion sont disponibles dans leur intégralité sur le site : https://www.ofi-invest-am.com 

 

Pornographie : le Fonds exclut tous les producteurs de contenus pornographiques au 1e euro du chiffre d’affaires ; les 

distributeurs et détaillants dont cette activité génère plus de 33% de leur chiffre d’affaires, ainsi que les actionnaires 

des producteurs de contenus pornographiques si leur participation au capital représente plus de 20% de l’actionnariat. 

 

Controverses significatives : le Fonds exclut les entreprises exposées à des controverses de gravité forte à sévère de 

niveaux 4 et 5 selon l’échelle d’évaluation de l’agence de notation extra-financière partenaire, sous réserve d’une revue 

et analyse interne par Amiral Gestion. 

 

Cette combinaison d’approches extra-financières classe le Fonds en catégorie « Article 8 » selon la classification du 

règlement dit « Disclosure – SFDR », et permet de favoriser une bonne prise en compte des risques de durabilité. 

 

Ces approches extra-financières ne sont pas adossées à un benchmark durable spécifique. L’équipe de gestion suit 

les caractéristiques et performances ESG du Fonds en relatif par rapport un univers d’investissement, composé de plus 

de 200 PME-ETI françaises et cohérent avec la stratégie d’investissement du Fonds. 

 

Par ailleurs, le gestionnaire financier par délégation (Amiral Gestion) a mis en place diverses bonnes pratiques, dans le 

cadre de sa Stratégie d’Investissement Responsable 2020-2023, qui permettent de structurer progressivement la 

maîtrise de ses incidences négatives (PAI) sur les facteurs de durabilité et qui devraient ultimement aboutir, à terme, à 

leur évaluation et à leur prise en compte dans les décisions d’investissement (organisation du sourcing d’indicateurs 

« PAI » auprès des agences de notation extra-financière et des entreprises, enrichissement continu du processus de 

recherche extra-financière notamment pour une prise en compte pertinente des PAI...). 

 

Profil de risque 

Au travers du FCP Ofi Invest Actions PME-ETI, le porteur s’expose principalement aux risques suivants : 

 

Risque de perte en capital : 

L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 

 

Risque de gestion discrétionnaire : 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe un risque que l’OPCVM 

ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La performance du Fonds peut donc être 

inférieure à l’objectif de gestion. La valeur liquidative du Fonds peut en outre avoir une performance négative. 
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Risque action : 

Si les actions ou les indices, auxquels le portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du Fonds pourra baisser. 

De plus, le Fonds sera exposé sur des sociétés de petites et moyennes capitalisations. Sur ces marchés, le volume des 

titres cotés en Bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 

sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative de l’OPCVM peut donc baisser plus rapidement et plus fortement. 

 

Risque lié à la détention de petites et moyennes valeurs : 

Du fait de son orientation de gestion, le Fonds peut être exposé aux petites et moyennes capitalisations qui, compte 

tenu de leurs caractéristiques spécifiques peuvent présenter un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse du marché, 

l’évolution de ces titres est plus marquée à la hausse comme à la baisse et peut engendrer une augmentation de la 

volatilité de la valeur liquidative. 

 

Risque de crédit : 

Il s’agit du risque de baisse de la qualité de crédit d’un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. La valeur des titres 

de créance dans lesquels est investi l’OPCVM peut baisser entraînant une baisse de la valeur liquidative. 

 

Risque de contrepartie : 

Il s’agit du risque lié à l’utilisation par le Fonds d’instruments financiers à terme, de gré à gré. Ces opérations conclues 

avec une ou plusieurs contreparties éligibles, exposent potentiellement le Fonds à un risque de défaillance de l’une de 

ces contreparties pouvant conduire à un défaut de paiement qui fera baisser la valeur liquidative. 

 

Risque de durabilité : 

Il s'agit d'un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, 

pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. La survenance 

d'un tel événement ou d'une telle situation peut conduire à un impact sur les décisions d’investissement, y compris 

l'exclusion des titres de certains émetteurs (par exemple en cas de controverse de gravité forte à sévère), 

conformément à la stratégie d’investissement du Fonds. La recherche d’anticipation de ce type de risques de durabilité 

peut par ailleurs prendre la forme d’une intégration de critères ESG dans l’analyse fondamentale des portefeuilles 

actions Amiral Gestion, afin d’identifier les risques de durabilité les plus significatifs. Les effets négatifs des risques de 

durabilité peuvent affecter les émetteurs via une série de mécanismes, notamment : 1) une baisse des revenus ; 2) des 

coûts plus élevés ; 3) des dommages ou une dépréciation de la valeur des actifs ; 4) coût du capital plus élevé ; 5) 

risques réputationnels et 6) amendes ou risques réglementaires. En raison de la prise de conscience croissante des 

enjeux développement durable et face à l’encadrement réglementaire et normatif de plus en plus strict de ces 

problématiques, en particulier sur des sujets spécifiques tels que le changement climatique, la probabilité que les 

risques de durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible d'augmenter à plus 

long terme » 

 

Et accessoirement (résiduel) : 

 

Risque de change : 

Ce risque correspond au risque de variation des devises étrangères affectant la valeur des titres détenus par le Fonds. 

L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la valeur liquidative du Fonds baissera en cas d’évolution 

défavorable du cours des devises autres que l’euro. 

 

Durée de placement recommandée 

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans du fait de l’objectif de performance à long 

terme de l’OPCVM. En effet, la nature même des actifs détenus par le FCP nécessite une appréciation sur le long terme 

pour évaluer la réalisation du potentiel de création de valeur issue des choix d’investissement. 
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CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DE L’EXERCICE 

01/07/2025 : concerne la Société de Gestion Ofi Invest Asset Management 

 Nouveau siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux 

 Nouvelle immatriculation au registre du commerce et des sociétés (RCS) : Nanterre 384 940 342 

 Les coordonnées téléphoniques et électroniques restent inchangées. 

 Le DIC, Prospectus et Règlement du Fonds seront mis à jour ultérieurement. 

 

CHANGEMENT(S) A VENIR 

Néant. 

 

AUTRES INFORMATIONS 

Les documents d’information (prospectus, rapport annuel, rapport semestriel, composition de l’actif) sont disponibles 

gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

 

Ofi Invest Asset Management 

Service juridique 

Siège social : 127-129, quai du Président Roosevelt – 92130 Issy-les-Moulineaux (France) 

 Pour le prospectus : ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com 

 Pour le rapport annuel, semestriel et composition de l’actif : DJ_Reporting-reglementaire_OPC-FR@ofi-invest.com 

 

 Ces documents sont également disponibles sur le site : https://www.ofi-invest-am.com 
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RAPPORT D’ACTIVITE 

 

Contexte économique et financier1 

 

États-Unis : une résilience affirmée malgré un début d’année incertain 

Après un début d’année marqué par des tensions commerciales et un shutdown2 historique, l’économie américaine a 

confirmé sa résilience en 2025. La croissance annuelle s’établirait autour de 2,1% en moyenne annuelle, portée par la 

consommation des ménages aisés et des investissements privés, malgré une polarisation accrue et un marché du travail 

fragilisé. 

 

La Réserve fédérale, confrontée à des pressions inédites, a abaissé ses taux à trois reprises au second semestre, 

terminant l’année à 3,50-3,75 %, afin de soutenir l’activité dans un contexte d’inflation modérée (environ 2,7% en fin 

d’année). 

 

Sur le front commercial, la politique tarifaire agressive a pesé sur la confiance, mais des accords-cadres avec le Japon 

et l’UE, ainsi qu’un moratoire de 90 jours sur les droits de douane, ont permis d’apaiser les tensions. 

 

Enfin, le déficit budgétaire est resté élevé, conséquence des baisses d’impôts et des dépenses militaires prévues par 

le « One Big Beautiful Bill3 », tandis que les anticipations pour 2026 misent sur une croissance plus modérée. 

 

Europe : entre protectionnisme et plan de relance 

En 2025, la zone euro enregistrerait une croissance de 1,4 %, mais cette moyenne masque une forte fragmentation. 

L’Espagne a bénéficié d’une consommation robuste et du dynamisme touristique, affichant une performance supérieure 

à la moyenne. À l’inverse, l’Allemagne a souffert d’une industrie pénalisée par la faiblesse des exportations et la transition 

énergétique, tandis que l’Italie a connu une reprise plus lente. La France, quant à elle, s’est située dans une position 

intermédiaire, freinée par l’incertitude politique et budgétaire, accentuée par la chute du gouvernement en septembre 

et la dégradation de sa note souveraine par Fitch4 (de AA- à A+), invoquant des déficits persistants et une fragmentation 

politique. 

 

Le protectionnisme transatlantique a constitué un frein majeur : la mise en place d’un cadre tarifaire réciproque 

UE-États-Unis a pesé sur les exportations et retardé les projets d’investissement, en particulier dans les économies 

industrielles. Cette incertitude commerciale a accentué la prudence des entreprises, malgré des conditions financières 

redevenues accommodantes. 

 

Sur le plan monétaire, la Banque Centrale Européenne (BCE) a poursuivi son cycle d’assouplissement, ramenant son 

taux de dépôt à 2 % avant de marquer une pause au second semestre. La normalisation des prix s’est confirmée, avec 

une inflation sous-jacente5 refluant vers 2,3–2,4 %, même si les services restent sous tension.  

 

Enfin, la politique budgétaire s’annonce contrastée : l’Allemagne prépare un plan de relance historique (500 Md€ dès 

2026), orienté vers les infrastructures, la défense et la transition énergétique, offrant un relais domestique à la demande 

européenne. À l’inverse, plusieurs pays, dont la France, devront composer avec des marges de manœuvre limitées et 

une surveillance accrue des marchés. 

 

  

 
1 Période concernée : 31 décembre 2024 – 31 décembre 2025 - Date des données chiffrées : 31 décembre 2025, sauf mention contraire - Cours de clôture, coupons et/ou dividendes réinvestis. 
2 Paralysie partielle ou totale du gouvernement fédéral due à un blocage du vote du budget par le Congrès avant le début de l’année fiscale (le 1er octobre). 
3 Projet de loi budgétaire américain, adopté dans le cadre de la reconstruction législative de Donald Trump en juillet 2025. 
4 Organisme qui analyse la capacité d'un émetteur à rembourser ses dettes et évalue le risque associé à ses titres financiers. Il attribue des notes qui reflètent la qualité du crédit et la probabilité de défaut. 
5 Mesure de l’inflation qui exclut les prix les plus volatils, généralement ceux de l’énergie et des produits alimentaires, afin de mieux refléter la tendance de fond des prix. 
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Taux monétaires : 

Après une année 2024 marquée par un assouplissement monétaire des deux côtés de l’Atlantique, les trajectoires ont 

commencé à diverger en 2025. 

 La Banque centrale européenne (BCE) a progressivement réduit ses taux depuis juin 2024, portant le taux de 

dépôt à 2,0% le 5 juin 2025, puis a marqué une pause le reste de l’année. 

 La Réserve fédérale américaine (Fed) a abaissé ses taux à trois reprises au second semestre 2025, ramenant la 

fourchette à 3,50 – 3,75 % en décembre. Une croissance résiliente, et une inflation* toujours relativement élevée 

incite la Fed à une certaine prudence en 2026. 

 La Banque populaire de Chine a poursuivi sa politique accommodante, réduisant ses taux de taux de repo de 

1,50% à 1,40% et le ratio de réserves obligatoires pour soutenir l’économie face à la faiblesse du secteur 

immobilier. 

 La Banque du Japon a continué son resserrement monétaire : relèvement du taux directeur à 0,50% en janvier 

2025, puis nouvelle hausse à 0,75 % en décembre. 

 

Taux longs6 

Aux États-Unis, le rendement du bon du Trésor à 10 ans a reculé d’environ 40 points de base sur l’année pour s’établir 

à 4,16% fin décembre, contre près de 4,56% en début d’année. Ce mouvement s’explique par des anticipations de 

croissance et d’inflation plus modérées, qui ont conduit la Fed à abaisser ses taux, bien que de manière moins rapide 

et moins marquée que la BCE. Les incertitudes liées aux politiques budgétaires et commerciales de l’administration 

Trump, ainsi que ses pressions récurrentes pour des taux plus bas, ont également pesé sur les taux longs. 
 

En Allemagne, la tendance a été inverse : le rendement du Bund à 10 ans est passé de 2,36% à 2,85% sur l’année. 

Cette hausse reflète les annonces d’un plan de relance ambitieux du nouveau chancelier Friedrich Merz, pour un 

montant de 500 milliards d’euros. Ces perspectives ont soutenu les taux allemands malgré la fin du cycle 

d’assouplissement de la BCE. 
 

En France, les tensions politiques et les inquiétudes budgétaires ont continué de peser sur les marchés obligataires. Le 

rendement de l’OAT à 10 ans s’est rapproché de 3,60% fin décembre, avec un spread7 vis-à-vis du Bund proche de 

80 points de base, son plus haut niveau depuis mars. Cette hausse traduit la nervosité des investisseurs face à la 

dégradation de la note souveraine française et à l’instabilité gouvernementale. 

 

Crédit8 

Les marchés du crédit continuent de faire preuve de résilience, malgré les pressions liées à un ralentissement potentiel 

de la croissance induit par une hausse des tarifs, ainsi que la volatilité9 persistante des taux d’intérêt. Les obligations 

du secteur privé ont enregistré de solides performances sur l’exercice, notamment sur le segment du crédit spéculatif 

à haut rendement10 avec une performance de 12% à fin décembre 2025 (indice Bloomberg Global High Yield TR). En 

comparaison, le segment des obligations de bonne qualité11 (indice Bloomberg Global Aggregate Corporate) a affiché 

une performance plus modérée de 10,30% à fin décembre 2025. Durant l’année, les spreads de crédit12 se sont élargis 

en avril 2025 dans un contexte de tensions géopolitiques et de guerre commerciale. Ces derniers ont entièrement 

retracé l’élargissement observé lors du « Liberation Day »13 et se situent actuellement à des niveaux historiquement 

bas. Après un ralentissement temporaire en avril lié aux incertitudes du « Liberation Day », l’activité sur le marché 

primaire a nettement rebondi en mai et juin. La demande est restée soutenue sur les marchés du crédit, tant aux États-

Unis qu’en Europe, portée par des rendements toujours attractifs. Malgré un contexte de croissance plus modérée, les 

fondamentaux des entreprises demeurent solides, bien que les tensions tarifaires pèsent sur la visibilité des bénéfices. 

 
6 Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
7 Désigne l'écart, mesuré en points de base, entre les taux d’intérêt de deux obligations ou instruments financiers. 
8 Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
9 Mesure la variation ou l'amplitude des fluctuations d'un actif financier ou d'un marché sur une période donnée, reflétant le niveau de risque ou d'incertitude associé à cet actif. 
10 Obligations dites « High Yield » qui reçoivent une note de Standard & Poor’s et Fitch allant de D à BB+, de C à Ba1 de Moody’s. Ces obligations sont considérées comme plus risquées et elles offrent, en contrepartie 

de ce risque, des rendements plus élevés. 
11 Les obligations, moins risquées que les titres spéculatifs, dites « Investment Grade » reçoivent une note de Standard & Poor’s et Fitch comprise entre BBB- et AAA et entre Baa3 et Aaa de Moody’s pour les plus 

solides. 
12 Différence de rendement entre une obligation risquée et une obligation sans risque, servant d'indicateur du risque perçu par le marché et de la prime exigée par les investisseurs pour assumer ce risque 
13 Nom donné par Donald Trump au 2 avril 2025, date à laquelle il a lancé une politique tarifaire massive pour « libérer » l’industrie américaine. 
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Actions14 

Les marchés actions ont poursuivi leur ascension, flirtant avec leurs plus hauts historiques, malgré un environnement 

mondial marqué par des incertitudes macroéconomiques et géopolitiques. Cette dynamique s’est appuyée sur la 

vigueur des résultats d’entreprises, la résilience économique et l’enthousiasme autour des technologies, notamment 

l’intelligence artificielle. 

 

Aux États-Unis, les marchés ont retrouvé des couleurs grâce à des résultats solides et à la vague d’investissements 

dans l’IA (350 Md$), propulsant la technologie en tête des performances malgré des prises de bénéfices en fin d’année. 

Le S&P 500 termine à +17,9% (dividendes nets réinvestis en devises locales). 

 

En Europe, les mouvements de flux en défaveur du marché américain et le plan de relance allemand ont soutenu les 

secteurs cycliques et bancaires. L’Eurostoxx 50 clôture l’année avec une performance robuste de +21,2% (dividendes 

nets réinvestis), malgré des révisions à la baisse des prévisions des entreprises liées à la faiblesse du dollar. 

 

 Le Japon s’est hissé à la deuxième place du classement avec une performance de +26,2% (Indice Nikkei 225 dividendes 

nets réinvestis en devises locales), porté par l’élection de Sanae Takaichi et un programme ambitieux de relance, dans 

un contexte inédit de hausse des taux directeurs.  

 

Les marchés émergents ont également brillé et occupent la première place, portés par l’Asie. La Chine signe une 

deuxième année de rebond (Indice Hang Seng +32,5% dividendes nets réinvestis en devises locales), soutenue par une 

politique pro-business et l’essor technologique. Hors Chine, l’Asie bénéficie de la dynamique de la chaîne de valeur de 

l’IA (Corée, Taïwan) et de la diversification industrielle (Vietnam). 

 

Politique de gestion 

L’année 2025 s’est inscrite dans la continuité de 2024 avec un environnement exigeant pour les marchés financiers, 

marqué par une normalisation monétaire progressive, une géopolitique omniprésente et, en France, par une visibilité 

budgétaire et politique plus globalement encore imparfaite. Dans ce contexte, les marchés actions ont fait preuve d’une 

forte dispersion des performances, rendant la sélectivité plus que jamais déterminante, en particulier sur le segment 

des small et mid caps. Notre gestion est restée fidèle à sa philosophie : identifier des entreprises de qualité, dotées 

de modèles économiques lisibles, d’un avantage concurrentiel durable et d’une structure financière solide, tout en 

conservant une discipline stricte de valorisation. C'est ainsi que le Fonds a réalisé une performance satisfaisante de 

près de 14%. 

 

Dans les éléments positifs de l'année sur le segment, et probablement durables, il faut noter le retour des flux sur les 

actions européennes, qui ruissellent sur le segment small mid et commencent à se diffuser dans les micros. C'est le 

fruit d'une évolution de l'allocation des investisseurs en réaction à la géopolitique avec des volontés de toutes parts de 

relocalisation des chaînes de production et de supply chain. C'est aussi en lien avec des politiques monétaires qui, au 

niveau mondial, deviennent plus accommodantes. Enfin, c'est aussi lié au retour dans des territoires positifs des PMI 

européens, même en France, sous l'effet d'une détente sur la question des droits de douane et dans la prévision du 

plan budgétaire allemand. 

 

Dans ces conditions, on note que globalement les dirigeants d'entreprises deviennent plus constructifs et que le retour 

de la croissance commence à s'exprimer. C'est le cas d'une société comme LDLC, leader dans la distribution de matériel 

informatique sur internet, qui après des années de normalisation du marché post Covid, retrouve de la croissance avec 

un effet de levier immédiat sur ses marges et sa génération de trésorerie. La société faisait partie des principaux 

investissements du Fonds et avec un cours quasi multiplié par deux devient l’une des premières lignes du Fonds. 

 

  

 
14 Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
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Cogelec aussi, dont nous avons déjà beaucoup parlé dans nos derniers rapports, qui affiche une croissance insolente 

dans un secteur de la construction morose depuis plusieurs trimestres et qui a fait l'objet durant l'été d'une OPA de 

Legrand. Nous avons décidé d'apporter nos titres à l'offre et commençons à redéployer l'argent de cette cession. 

Notamment sur IT Link, une ESN déjà présente dans le Fonds, qui devrait profiter de la hausse des investissements de 

ses clients dans la digitalisation après une année atone et marquée par les craintes au niveau boursier d'une disruption 

du modèle économique de ces sociétés par l'IA. Nous avons aussi initié deux nouveaux investissements. Le premier 

dans la société Baikowski qui est spécialisée dans la fabrication de produits chimiques et de minéraux fins destinés aux 

industries de pointe comme les semi-conducteurs ou les nouvelles générations de batteries. C'est un investissement 

qui revêt un caractère souverain dans la mesure où les industriels des secteurs adressés cherchent à sécuriser leurs 

approvisionnements avec des partenaires industriels sérieux. Le deuxième concerne Sogeclair qui opère dans les 

domaines de l'aéronautique, de l'espace, des systèmes de transport civil et militaire. Les évolutions géopolitiques que 

nous évoquions plus haut changent considérablement la donne pour les sociétés de ce secteur et nous pensons que 

le groupe est idéalement positionné pour en profiter. Sur l'aérospatiale par exemple, l'expertise de la division s'étend 

de la conception, à la fabrication jusqu'à la maintenance des aérostructures et intérieurs d'avions, offrant ainsi un modèle 

d'affaires complet et relativement captif. 

 

Nous abordons l’année 2026 avec confiance. La normalisation en cours des politiques monétaires et des perspectives 

de croissance pourrait constituer un soutien pour les marchés actions, tandis que les valorisations des small et mid 

caps françaises demeurent, dans de nombreux cas, attractives au regard de leurs fondamentaux. 

 

Performances15 : 

Entre le 31 décembre 2024 et le 31 décembre 2025, la performance du Fonds a été de 13,89% pour la part C, de 13,88% 

pour la part D et de 15,90% pour la part N. 

 

Pour rappel, la performance du FCP ne peut être comparée à un indice étant donné que les valeurs le composant 

n’appartiennent pas pour leur très grande majorité à un indice. 

 

 
 

Principaux mouvements intervenus dans le portefeuille au cours de l’exercice 

 

 
 

 
15 Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 

Nom Code ISIN Date de début Date de fin
Net Ptf 

Return

Benchmark 

Return
VL de début VL de fin

Ofi Invest Actions PME-ETI PART C FR0000427437 31/12/2024 31/12/2025 13,89% - 160,53 €         182,82 €          

Ofi Invest Actions PME-ETI PART D FR0000427445 31/12/2024 31/12/2025 13,88% - 143,42 €          163,33 €          

Ofi Invest Actions PME-ETI PART N FR0013219219 31/12/2024 31/12/2025 15,90% - 164,49 €         190,64 €         

NOM_FONDS CATEGORIE ISIN TITRE ACQUISITIIONS CESSIONS

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0013335742 COGELEC SAS 144 250,00 3 192 777,57

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0005175080 TRANSGENE 1 020 000,00 652 261,92

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0013183589 AURES TECHNOLOGIES 1 005 738,28

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0004034320 MR BRICOLAGE 753 900,00 260 410,53

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0011992700 ATEME 739 185,67 122 495,16

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0000053506 CEGEDIM 737 256,02

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0012419307 PULLUP ENTERTAINMENT ACT 631 248,76

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0000075442 GROUPE LDLC SA 549 483,20 342 392,99

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0010131409 WALLIX GROUP SA 481 351,08

OFI INVEST ACTIONS PME-ETI ACTIONS FR0010485268 FOUNTAINE PAJOT 437 027,35

MOUVEMENTS

(en devise de comptabilité, hors frais)
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INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

 

Politique de vote 

La politique menée par la Société de Gestion en matière d'exercice des droits de vote qui est disponible à l’adresse 

suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents fait l'objet d'un rapport lui-même disponible à 

l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

 

Critères ESG 

La Société de Gestion met à la disposition de l’investisseur les informations sur les modalités de prise en compte, dans 

sa politique d’investissement, des critères relatifs au respect d’objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 

gouvernance (ESG) sur son site internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents. 

Le rapport d’engagement est lui-même disponible à l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-

documents 

 

Procédure de choix des intermédiaires 

Le Groupe Ofi Invest a mis en place une procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires de marchés qui 

permet de sélectionner, pour chaque catégorie d’instruments financiers, les meilleurs intermédiaires de marchés et de 

veiller à la qualité d’exécution des ordres passés pour le compte de nos OPC sous gestion. 

 

Les équipes de gestion peuvent transmettre leurs ordres directement aux intermédiaires de marchés sélectionnés ou 

passer par la table de négociation du Groupe Ofi Invest, la société Ofi Invest Intermediation Services. En cas de recours 

à cette dernière, des commissions de réception et transmissions des ordres seront également facturés au Fonds en 

complément des frais de gestion décrits ci-dessus. 

 

Ce prestataire assure la réception transmission des ordres, suivie ou non d’exécution, aux intermédiaires de marchés 

sur les instruments financiers suivants : Titres de créance, Titres de capital, Parts ou Actions d’OPC, Contrats Financiers. 

L’expertise de ce prestataire permet de séparer la sélection des instruments financiers (qui reste de la responsabilité 

de la Société de Gestion) de leur négociation tout en assurant la meilleure exécution des ordres. 

 

Une évaluation multicritères est réalisée semestriellement par les équipes de gestion du Groupe Ofi Invest. Elle prend 

en considération, selon les cas, plusieurs ou tous les critères suivants :  

- Le suivi de la volumétrie des opérations par intermédiaires de marchés ; 

- L’analyse du risque de contrepartie et son évolution (une distinction est faite entre les intermédiaires « courtiers » 

et les « contreparties ») ; 

- La nature de l’instrument financier, le prix d’exécution, le cas échéant le coût total, la rapidité d’exécution, la 

taille de l’ordre ; 

- Les remontées des incidents opérationnels relevés par les gérants ou le Middle Office. 

 

Au terme de cette évaluation, le Groupe Ofi Invest peut réduire les volumes d’ordres confiés à un intermédiaire de 

marché ou le retirer temporairement ou définitivement de sa liste de prestataires autorisés. 

 

Cette évaluation pourra prendre appui sur un rapport d’analyse fourni par un prestataire indépendant. 

 

La sélection des OPC s’appuie sur une triple analyse : 

- Une analyse quantitative des supports sélectionnés ; 

- Une analyse qualitative complémentaire ; 

- Une Due Diligence qui a vocation à valider la possibilité d’intervenir sur un fonds donné et de fixer des limites 

d’investissements sur le fonds considéré et sur la société de gestion correspondante. 
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Un comité post-investissement se réunit tous les semestres pour passer en revue l’ensemble des autorisations 

données et les limites consommées. 

 

Pour l’exécution sur certains instruments financiers, la Société de Gestion a recours à des accords de commission 

partagée (CCP ou CSA), aux termes desquels un nombre limité de prestataires de services d'investissement : 

- Fournit le service d'exécution d'ordres ; 

- Collecte des frais d'intermédiation au titre des services d'aide à la décision d'investissement ; 

- Reverse ces frais à un tiers prestataire de ces services. 

 

L’objectif recherché est d’utiliser dans la mesure du possible les meilleurs prestataires dans chaque spécialité 

(exécution d’ordres et aide à la décision d’investissement/désinvestissement). 

 

Pour Amiral Gestion le choix des intermédiaires (brokers) est opéré en fonction de leur compétence particulière dans 

le domaine des actions ou des obligations, ainsi qu’en raison de la qualité de leur recherche, de l’exécution des ordres 

et de la participation aux placements privés et aux introductions en bourse, et enfin de leur capacité à traiter des 

blocs sur les petites et moyennes valeurs. Les opérations sur FCP ne supportent pas d’autres frais que les commissions 

de souscription et de rachat de l’émetteur. La société de gestion privilégie les OPCVM/FIA pour lesquels elle a pu 

négocier une exonération totale des frais non acquis au Fonds. 

 

Frais d’intermédiation 

Conformément à l'article 321-122 du Règlement Général de l'AMF, le compte rendu relatif aux frais d'intermédiation est 

disponible sur le site Internet à l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

 

Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’OPC 

La méthode retenue pour le calcul du risque global est la méthode de l’engagement. 

 

Informations relatives à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des 

instruments financiers – Règlement SFTR 

Sur l’exercice clos au 31/12/2025, Ofi Invest Actions PME-ETI n’a réalisé ni opération de financement sur titres, ni contrat 

d’échange sur rendement global. 

 

Informations relatives à l’ESMA 

 

Opérations de cessions ou d’acquisitions temporaires de titres (pensions livrées, prêts et emprunts) : 

Cette information est traitée dans la section « Informations relatives à la transparence des opérations de financement 

sur titres et de la réutilisation des instruments financiers – Règlement SFTR ». 
 

Les contrats financiers (dérivés OTC) : 

 Change : Néant. 

 Taux : Néant. 

 Crédit : Néant. 

 Actions – CFD : Néant. 

 Commodities : Néant. 
 

Les contrats financiers (dérivés listés) : 

 Futures : Néant. 

 Options : Néant. 
 

Les contreparties sur instruments financiers dérivés OTC : 

 Néant. 
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Informations relatives aux rémunérations 

 

Partie qualitative : 

La politique de rémunération mise en œuvre repose sur les dispositions de la directive AIFMD et OPCVM 5 et intègre 

les spécificités de la directive MIFID 2 ainsi que du règlement SFDR en matière de rémunération. 

 

Ces réglementations poursuivent plusieurs objectifs : 

 Décourager la prise de risque excessive au niveau des OPC et des sociétés de gestion ; 

 Aligner à la fois les intérêts des investisseurs, des gérants OPC et des sociétés de gestion ; 

 Réduire les conflits d’intérêts potentiels entre commerciaux et investisseurs ; 

 Intégrer les critères de durabilité. 

 

La politique de rémunération conduite par le Groupe Ofi Invest participe à l’atteinte des objectifs que ce dernier s’est 

fixé en qualité de groupe d’investissement responsable au travers de son plan stratégique de long terme, dans l’intérêt 

de ses clients, de ses collaborateurs et de ses actionnaires. Cette politique contribue activement à l’attraction de 

nouveaux talents, à la fidélisation et à la motivation de ses collaborateurs, ainsi qu’à la performance de l’entreprise sur 

la durée, tout en garantissant une gestion appropriée du risque. 

 

Les sociétés concernées par cette politique de rémunération sont les suivantes : Ofi Invest Asset Management et Ofi 

Invest Lux 

 

La rémunération globale se compose des éléments suivants : une rémunération fixe qui rémunère la capacité à tenir un 

poste de façon satisfaisante et le cas échéant une rémunération variable qui vise à reconnaître la performance collective 

et individuelle, dépendant d’objectifs définis en début d’année et fonction du contexte et des résultats de l’entreprise 

mais aussi des contributions et comportements individuels pour atteindre ceux-ci. Pour plus d’informations, la politique 

de rémunération est disponible sur le site internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-

documents 

 

Partie quantitative : 

 

Montant des rémunérations versées par le gestionnaire à son personnel : 

Sur l’exercice 2025, le montant total des rémunérations (incluant les rémunérations fixes et variables) versées par  

Ofi Invest Asset Management à l’ensemble de son personnel, soit 344 personnes (*) bénéficiaires (CDI/CDD/DG) au  

31 décembre 2025 s’est élevé à 41 036 000 euros. Ce montant se décompose comme suit : 

 Montant total des rémunérations fixes versées par Ofi Invest Asset Management sur l’exercice 2025 : 

30 736 000 euros, soit 75% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son 

personnel, l’ont été sous la forme de rémunération fixe ; 

 Montant total des rémunérations variables versées par Ofi Invest Asset Management sur l’exercice 2025 : 

10 300 000 euros (**), soit 25% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son 

personnel, l’ont été sous cette forme. L’ensemble du personnel est éligible au dispositif de rémunération variable. 

 

Par ailleurs, aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice 2025. 

 

Sur le total des rémunérations (fixes et variables) versées sur l’exercice 2025, 2 593 000 euros concernaient les 

« cadres dirigeants » (soit 7 personnes au 31 décembre 2025), 13 511 000 euros concernaient les « Gérants et 

Responsables de Gestion » dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risques des fonds gérés 

(soit 71 personnes au 31 décembre 2025). 

 
(* Effectif présent au 31 décembre 2025) 

(** Bonus 2025 versé en février 2026) 
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FCP OFI Invest Actions PME-ETI 
fonds commun de placement 
129 Quai du Président Roosevelt  
92130 Issy-Les-Moulineaux 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
Aux porteurs de parts du ES OFI INVEST ESG OBLIGATIONS EUROPE, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par La société de gestion nous avons 
effectué l'audit des comptes annuels de l’organisme de placement collectif FCP OFI 
Invest Actions PME-ETI constitué sous forme de fonds commun de placement (FCP) 
relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du 
FCP à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d'émission de 
notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d'ensemble des comptes. 

  
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux porteurs de parts 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion de la société 
de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux porteurs de parts. 

RESPONSABILITES DE LA SOCIETE DE GESTION RELATIVES AUX COMPTES 
ANNUELS 

Il appartient à la société de gestion d'établir des comptes annuels présentant une 
image fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 
mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion 
d'évaluer la capacité du FCP à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider le FCP ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la société de gestion. 
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre FCP. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant 
d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la société de 
gestion, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes 
annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la société de gestion de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du FCP à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur 
les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, 
il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans 
les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

Le 4 juin 2026, à Neuilly-sur-Seine, 

 

Le commissaire aux comptes 

Grant Thornton SAS 
Membre français de Grant Thornton International 

 

 

 

Mohamed Bennani 
Associé  
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Bilan Actif au 31 décembre 2025 en euros

(*) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts
de l'OPC à capital variable qui sont nécessaires à leur fonctionnement.

31/12/2025 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes - -
Titres financiers 21 826 539,04 20 402 882,72

Actions et valeurs assimilées (A) 21 826 539,04 20 402 882,72
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 21 826 539,04 20 402 882,72
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations convertibles en actions (B) - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées (C) - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances (D) - -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) - -
OPCVM - -
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union
Européenne - -

Autres OPC et fonds d'investissements - -
Dépôts (F) - -
Instruments financiers à terme (G) - -
Opérations temporaires sur titres (H) - -

Créances représentatives de titres financiers reçus en
pension - -

Créances représentatives de titres donnés en garantie - -
Créances représentatives de titres financiers prêtés - -
Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Autres opérations temporaires - -

Prêts (I) - -
Autres actifs éligibles (J) - -

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 21 826 539,04 20 402 882,72
Créances et comptes d'ajustement actifs 2 443,11 -
Comptes financiers 1 655 128,62 405 191,48
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II (*) 1 657 571,73 405 191,48

Total Actif I+II 23 484 110,77 20 808 074,20
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Bilan Passif au 31 décembre 2025 en euros

(*) Cette rubrique est facultative, et ne concerne que les OFS. Les passifs de financement sont les passifs émis
par l'OFS autres que les parts ou actions.

31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 20 440 793,27 19 703 046,16
Report à nouveau sur revenu net - -
Report à nouveau des plus et moins-values latentes nettes - -
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes - -
Résultat net de l'exercice 3 016 948,14 1 070 400,96

Capitaux propres 23 457 741,41 20 773 447,12
Passifs de financement II (*) - -
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 23 457 741,41 20 773 447,12

Passifs éligibles :
Instruments financiers (A) - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -
Opérations temporaires sur titres financiers - -

Instruments financiers à terme (B) - -
Emprunts (C) - -
Autres passifs éligibles (D) - -
Sous-total passifs éligibles III = A+B+C+D - -

Autres passifs :
Dettes et comptes d'ajustement passifs 26 369,36 34 627,08
Concours bancaires - -
Sous-total autres passifs IV 26 369,36 34 627,08

Total Passifs : I+II+III+IV 23 484 110,77 20 808 074,20
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Compte de résultat au 31 décembre 2025 en euros

31/12/2025 31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières

Produits sur actions 320 770,60 288 541,28
Produits sur obligations - -
Produits sur titres de créances - -
Produits sur des parts d'OPC - -
Produits sur instruments financiers à terme - -
Produits sur opérations temporaires sur titres - -
Produits sur prêts et créances - -
Produits sur autres actifs et passifs éligibles - -
Autres produits financiers 9 133,06 40 589,45

Sous-total Produits sur opérations financières 329 903,66 329 130,73
Charges sur opérations financières

Charges sur opérations financières - -
Charges sur instruments financiers à terme - -
Charges sur opérations temporaires sur titres - -
Charges sur emprunts - -
Charges sur autres actifs et passifs éligibles - -
Charges sur passifs de financement - -
Autres charges financières -364,93 -7,19

Sous-total Charges sur opérations financières -364,93 -7,19
Total Revenus financiers nets (A) 329 538,73 329 123,54
Autres produits : - -

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC - -
Versements en garantie de capital ou de performance - -
Autres produits - -

Autres charges : -225 037,61 -199 688,30
Frais de gestion de la société de gestion -225 037,61 -199 688,30
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement - -
Impôts et taxes - -
Autres charges - -

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -225 037,61 -199 688,30
Sous total Revenus nets avant compte de régularisation C = A+B 104 501,12 129 435,24
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -4 647,76 -7 201,52
Sous-total Revenus nets I = C+D 99 853,36 122 233,72
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Compte de résultat au 31 décembre 2025 en euros (suite)

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de
régularisations :

Plus et moins-values réalisées 295 488,08 -2 524 283,50
Frais de transactions externes et frais de cession -16 798,09 -30 062,50
Frais de recherche - -
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs - -
Indemnités d'assurance perçues - -
Versements en garantie de capital ou de performance reçus - -
Sous total Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte
de régularisations (E) 278 689,99 -2 554 346,00

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -3 488,35 12 379,69
Plus ou moins-values réalisées nettes II = E+F 275 201,64 -2 541 966,31
Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de
régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de
change sur les actifs éligibles 2 657 635,40 3 511 558,54

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises - -
Versements en garantie de capital ou de performance à
recevoir - -

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs - -
Sous total Plus ou moins-values latentes nettes avant compte
de régularisations (G) 2 657 635,40 3 511 558,54

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -15 742,26 -21 424,99
Plus ou moins-values latentes nettes III = G+H 2 641 893,14 3 490 133,55
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) - -
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au
titre de l'exercice (K) - -

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = J+K - -
Impôt sur le résultat V - -

Résultat net I + II + III + IV + V 3 016 948,14 1 070 400,96
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ANNEXE 

 

RAPPEL DE LA STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

Pour répondre à son objectif de gestion, le Fonds exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations 

françaises. 

 

Le gestionnaire financier par délégation s’appuie, sur une sélection rigoureuse des titres, obtenue après une analyse 

fondamentale interne à la Société de Gestion dont les principaux critères sont : 

- La qualité du management de l’entreprise ; 

- La qualité de sa structure financière ; 

- La visibilité des résultats futurs de la société ; 

- Les perspectives de croissance du métier ; 

- La politique de l’entreprise menée vis-à-vis de ses actionnaires minoritaires (transparence de l’information, 

distribution de dividendes…) ; 

 

Dans une moindre mesure l’aspect spéculatif de la valeur lié à une situation spéciale (OPA, OPE, OPRA, OPRO et leurs 

équivalents dans les pays concernés). 

 

L’équipe de gestion s’attache dans la mesure du possible à une rencontre directe avec les entreprises dans lesquelles 

le Fonds investit ou est susceptible d’investir. Les lignes sont constituées avec un objectif de conservation à long 

terme (supérieur à deux ans) et le portefeuille est relativement concentré. 
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Tableau des éléments caractéristiques de l'OPC à capital variable
au cours des cinq derniers exercices

31/12/2025 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021

Actif net
en EUR 23 457 741,41 20 773 447,12 18 739 422,01 21 951 830,41 20 587 488,42

Nombre de titres
Catégorie de parts C 67 498,4338 67 392,0317 58 969,0796 57 540,1224 57 728,1825
Catégorie de parts D 4 880,6029 5 374,8049 3 299,1988 3 781,3678 4 251,1707
Catégorie de parts N 54 131,9225 55 827,1917 59 797,6540 59 317,9743 30 275,0469

Valeur liquidative unitaire
Catégorie de parts C en
EUR 182,82 160,53 153,45 183,53 226,33
Catégorie de parts D en
EUR 163,33 143,42 137,09 163,96 202,20
Catégorie de parts N en
EUR 190,64 164,49 154,49 181,58 220,05

Distribution unitaire sur
plus et moins-values nettes
(y compris les acomptes)

Catégorie de parts C en
EUR - - - - -
Catégorie de parts D en
EUR - - - - -
Catégorie de parts N en
EUR - - - - -

Distribution unitaire sur
revenu net
(y compris les acomptes)

Catégorie de parts C en
EUR - - - - -
Catégorie de parts D en
EUR - - - - -
Catégorie de parts N en
EUR - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré au porteur
(personnes physiques)

Catégorie de parts C en
EUR - - - - -
Catégorie de parts D en
EUR - - - - -
Catégorie de parts N en
EUR - - - - -

Capitalisation unitaire
Catégorie de parts C en
EUR 1,59 -20,01 -7,85 11,62 70,86
Catégorie de parts D en
EUR 1,42 -17,87 -7,02 10,38 57,92
Catégorie de parts N en
EUR 4,80 -17,46 -4,87 14,75 57,53
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 

L’OPC s’est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement de l’Autorité des Normes Comptables 

n°2020-07 modifié, relatif au plan comptable des OPC à capital variable. 

 

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent : 

− image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 

− régularité, sincérité, 

− prudence, 

− permanence des méthodes d'un exercice à l'autre 

 

Les règles d'évaluation sont fixées, sous sa responsabilité, par la société de gestion. 

 

La devise de la comptabilité du fonds est l'euro. 

 

La valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse ouvré non férié de la semaine et est datée de ce même jour. 

Le calcul de la valeur liquidative du FCP s’effectue sur la base des cours de clôture de la séance de bourse du jour J 

et est datée de ce même jour. Les ordres de souscriptions et de rachats sont centralisés à valeur liquidative inconnue. 

 

Les comptes relatifs au portefeuille-titres sont tenus par référence au coût historique : les entrées (achats ou 

souscriptions) et les sorties (ventes ou remboursements) sont comptabilisées sur la base du prix d'acquisition, frais 

exclus. 

Toute sortie génère une plus-value ou une moins-value de cession ou de remboursement et éventuellement une prime 

de remboursement. 

 

Les coupons courus sur TCN sont pris au jour de la date de valeur liquidative. 

 

L'OPC valorise son portefeuille-titres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché ou à défaut d'existence 

de marché, de méthodes financières. La différence valeur d'entée – valeur actuelle génère une plus ou moins-value 

qui sera enregistrée en « différence d'estimation du portefeuille ». 

 

Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des opérations à terme ferme et conditionnelles 

Valeurs mobilières 

Les valeurs mobilières admises à la cotation d’une bourse de valeurs sont évaluées au cours de clôture. 

 

Opérations à terme fermes et conditionnelles 

Les positions sur les marchés à terme fermes et conditionnels sont évaluées au cours correspondant à l’heure de 

cotation prise en compte pour la valorisation des actifs sous-jacents. 

 

OPC 

Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 

 

Titres de créances négociables 

Les TCN sont évalués aux taux du marché à l'heure de publication des taux du marché interbancaire. La valorisation 

des TCN s'effectue via l'outil de notre fournisseur de données qui recense au quotidien les valorisations au prix de 

marché des TCN. Les prix sont issus des différents brokers/banques acteurs de ce marché. Ainsi, les courbes de 

marché des émetteurs contribués sont récupérées par la Société de Gestion qui calcule un prix de marché quotidien. 

Pour les émetteurs privés non listés, des courbes de références quotidiennes par rating sont calculées également à 

partir de cet outil. Les taux sont éventuellement corrigés d'une marge calculée en fonction des caractéristiques de 

l'émetteur du titre. 

 

Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Non applicable 
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Opérations à règlement-livraison différé 

Les titres achetés sur le marché à règlement différé sont valorisés à leur valeur de marché. Ils sont inscrits en 

portefeuille à leur date de négociation. 

Les titres vendus sur le marché à règlement différé sont sortis du portefeuille dès le jour de négociation. 

 

Description des engagements hors-bilan 

Les titres cédés à réméré font l’objet d’une inscription au hors-bilan à leur valeur contractuelle. 

 

Les contrats à terme ferme figurent au hors-bilan pour leur valeur de marché, valeur égale au cours (ou à l’estimation, 

si l’opération est réalisée de gré à gré) multipliée par le nombre de contrats multipliée par le nominal et éventuellement 

traduit en devise de comptabilité du fonds. 

 

Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalant sous-jacent de l'option (quantité x quotité x cours 

du sous-jacent éventuellement traduit en devise de comptabilité du fonds). 

 

Instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation 

Les instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont 

évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces évaluations et leur 

justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles. Cette procédure reste 

exceptionnelle. 

 

Description de la méthode suivie pour la comptabilisation des revenus des valeurs à revenus fixes 

Le revenu est calculé à partir des coupons encaissés. Les coupons courus au jour des évaluations constituent un 

élément de la différence d'évaluation. 

 

Option retenue en matière de comptabilisation des frais  

Le FCP a opté pour la comptabilisation frais exclus. 

 

Description de la méthode de calcul des frais de gestion fixes 

Les frais de gestion sont imputés directement au compte de résultat de l'OPC, lors du calcul de chaque valeur 

liquidative. Le taux maximum appliqué sur la base de l'actif net ne peut être supérieur à : 

•   1,80% TTC ; tout OPC inclus pour les parts C et D 

•   0,20% TTC ; tout OPC inclus pour les parts N. 

 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l'OPC, à l'exception des frais de transactions. Les frais de 

transaction incluent les frais d'intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.). 

 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s'ajouter des commissions de mouvement facturées à l'OPC. 

 

Les frais indirects 

Le fonds investira dans des OPC ou fonds d'investissement dont la moyenne des frais ne dépassera pas 0.06% TTC 

pour toutes les parts C, D et N. 

 

Les rétrocessions éventuellement perçues des OPC sur lesquels l'OPC investit lui seront reversées. 

 

Description de la méthode de calcul des rétrocessions 

Les rétrocessions à recevoir sont provisionnées dans les comptes de l'OPC à chaque valorisation.  

La provision est calculée pour chaque OPC sous-jacent, sur la base de son encours valorisé et de son taux de 

rétrocession inscrit dans la convention de placement, signée entre la société de gestion du fonds et la société de 

gestion de l'OPC sous-jacent. 

Les rétrocessions sont reversées trimestriellement à l'OPC après règlement des rétrocessions facturées aux sociétés 

de gestion des OPC sous-jacents. 
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Affectation des sommes distribuables  

Sommes distribuables afférentes au revenu net : 

Parts C 

La capitalisation pure : les sommes distribuables afférentes au revenu net sont intégralement capitalisées à l’exception 

de celles qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ; 

 

Parts D 

La distribution pure : les sommes sont intégralement distribuées, aux arrondis près ; la Société de Gestion peut décider 

le versement d’acomptes exceptionnels. 

 

Parts N 

La Société de Gestion décide chaque année de l’affectation des revenus. La Société de Gestion peut décider le 

versement d’acomptes exceptionnels. 

 

Sommes distribuables afférentes aux plus-values réalisées : 

Parts C, D et N 

La Société de Gestion décide chaque année de l’affectation des plus-values réalisées. La Société de Gestion peut 

décider le versement d’acomptes exceptionnels. 

 

Justification des changements de méthode ou de réglementation 

Néant 

 

Changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 

Néant 

 

Justification des changements d’estimation ainsi que des changements de modalités d’application 

Néant 

 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice 

Néant 
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Evolution des capitaux propres au cours de l'exercice

31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 20 773 447,12 18 739 422,01
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription
acquise à l'OPC) 1 784 958,97 3 138 457,22

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à
l'OPC) -2 141 491,19 -2 191 079,89

Revenus nets de l'exercice avant comptes de régularisation 104 501,12 129 435,24
Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de
régularisation 278 689,99 -2 554 346,00

Variation des plus ou moins-values latentes avant compte de
régularisation 2 657 635,40 3 511 558,54

Distribution de l'exercice antérieur sur revenus nets - -
Distribution de l'exercice antérieur sur plus ou moins-values
réalisées nettes - -

Acomptes versés au cours de l'exercice sur revenus nets - -
Acomptes versés au cours de l'exercice sur plus ou moins-values
réalisées nettes - -

Autres éléments - -

Capitaux propres en fin d'exercice (= Actif net) 23 457 741,41 20 773 447,12

Souscriptions rachats

Commissions

Catégorie de parts C
Parts émises 4 538,3734
Parts rachetées 4 431,9713

Catégorie de parts D
Parts émises 28,0000
Parts rachetées 522,2020

Catégorie de parts N
Parts émises 5 854,0753
Parts rachetées 7 549,3445

Catégorie de parts C
Montant des commissions de souscription acquises 0,00
Montant des commissions de rachat acquises 0,00

Catégorie de parts D
Montant des commissions de souscription acquises 0,00
Montant des commissions de rachat acquises 0,00

Catégorie de parts N
Montant des commissions de souscription acquises 0,00
Montant des commissions de rachat acquises 0,00
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Caractéristiques des différentes catégories de parts

FR0000427437 - OFI INVEST ACTIONS PME-ETI C
Devise :
Couverture change :

EUR
Non

Affectation des revenus nets :
Affectation des plus et moins-values :

Capitalisation
Capitalisation et/ou Distribution

FR0000427445 - OFI INVEST ACTIONS PME-ETI D
Devise :
Couverture change :

EUR
Non

Affectation des revenus nets :
Affectation des plus et moins-values :

Distribution
Capitalisation et/ou Distribution

FR0013219219 - OFI INVEST ACTIONS PME-ETI N
Devise :
Couverture change :

EUR
Non

Affectation des revenus nets :
Affectation des plus et moins-values :

Capitalisation et/ou Distribution
Capitalisation et/ou Distribution

Exposition directe sur le marché d'action (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions
significatives par pays Exposition France
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 21 827 21 827 - -
Opérations temporaires sur
titres - - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - -

Hors-bilan
Futures - NA NA NA
Options - NA NA NA
Swaps - NA NA NA
Autres instruments financiers - NA NA NA

Total 21 827 NA NA NA

Exposition sur le marché des obligations convertibles

Ventilation par pays et maturité
de l'exposition Exposition

Décomposition de l'exposition par
maturité

Décomposition par
niveau de deltas

Montants exprimés en milliers +/- < 1 an 1 < X < 5
ans > 5 ans < 0,6 0,6 < X < 1

Total - - - - - -
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Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles)

Ventilation par nature de
taux Exposition Taux fixe

Taux variable
ou révisable Taux indexé

Autre ou sans
contrepartie

de taux
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - -
Obligations - - - - -
Titres de créances - - - - -
Opérations temporaires sur
titres - - - - -

Comptes financiers 1 655 - - - 1 655

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Futures NA - - - -
Options NA - - - -
Swaps NA - - - -
Autres instruments NA - - - -

Total NA - - - 1 655

Ventilation par durée
résiduelle 0-3 mois 3 mois-1 an 1-3 ans 3-5 ans >5 ans
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - - -
Obligations - - - - -
Titres de créances - - - - -
Opérations temporaires sur
titres - - - - -

Comptes financiers 1 655 - - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - - -

Comptes financiers - - - - -
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Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) (suite)

Ventilation par durée
résiduelle 0-3 mois 3 mois-1 an 1-3 ans 3-5 ans >5 ans
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/- +/-

Hors-bilan
Futures - - - - -
Options - - - - -
Swaps - - - - -
Autres instruments - - - - -

Total 1 655 - - - -

Exposition directe sur le marché des devises

Ventilation par devise
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts - - - -
Actions et valeurs
assimilées - - - -

Obligations et valeurs
assimilées - - - -

Titres de créances - - - -
Opérations temporaires sur
titres - - - -

Créances - - - -
Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - - -

Opérations temporaires sur
titres - - - -

Dettes - - - -
Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Devises à recevoir - - - -
Devises à livrer - - - -
Futures options swaps - - - -
Autres opérations - - - -

Total - - - -
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Exposition directe aux marchés de crédit

Ventilation par la notation des
investissements Investment Grade Non Investment Grade Non notés
Montants exprimés en milliers +/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions - - -
Obligations et valeurs assimilées - - -
Titres de créances - - -
Opérations temporaires sur titres - - -

Passif
Opérations de cession sur
instruments financiers - - -

Opérations temporaires sur titres - - -

Hors-bilan
Dérivés de crédits - - -

Solde net - - -

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Ventilation par contrepartie valeur actuelle
constitutive d'une

créance

valeur actuelle
constitutive d'une

detteMontants exprimés en milliers

Opérations figurant à l'actif du bilan
Dépôts -
Instruments financiers à terme non compensés -
Créances représentatives de titres reçus en pension -
Créances représentatives de titres donnés en garantie -
Créances représentatives de titres prêtés -
Titres financiers empruntés -
Titres reçus en garantie -
Titres financiers donnés en pension -
Créances -

Collatéral espèces -
Dépôt de garantie espèces versé -

Comptes financiers 1 655
Société Générale 1 655
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Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie (suite)

Ventilation par contrepartie valeur actuelle
constitutive d'une

créance

valeur actuelle
constitutive d'une

detteMontants exprimés en milliers

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres empruntés -
Dettes représentatives de titres donnés en pension -
Instruments financiers à terme non compensés -
Dettes -

Collatéral espèces -
Concours bancaires -

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination du Fonds Orientation des
placements /

style de gestion

Devise
de la
part

d'OPC

Montant de
l'exposition
exprimé en

milliers
Société de gestion Pays de domiciliation du fonds

Total -

Créances et Dettes

Ventilation par nature 31/12/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 2 443,11
Total créances 2 443,11

Dettes
Provision pour frais de gestion fixes à payer -23 459,55
Achat à règlement différé -2 909,81
Total dettes -26 369,36

Total -23 926,25

Frais de gestion

Catégorie de parts C
Pourcentage de frais de gestion fixes 1,80
Commission de performance (frais variables) -
Rétrocession de frais de gestion -

Catégorie de parts D
Pourcentage de frais de gestion fixes 1,80
Commission de performance (frais variables) -
Rétrocession de frais de gestion -
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Frais de gestion (suite)

Catégorie de parts N
Pourcentage de frais de gestion fixes 0,05
Commission de performance (frais variables) -
Rétrocession de frais de gestion -

Engagements reçus et donnés

Description des garanties reçues par l'OPC avec notamment mention des garanties de capital
Néant

Autres engagements reçus et / ou donnés
Néant

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues -
dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Garanties données -
dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine -

Engagements de financement reçus mais non encore tirés -
Engagements de financement donnés mais non encore tirés -
Autres engagements hors bilan -

Total -

Autres informations

Code Nom Quantité Cours Valeur actuelle
(en euros)

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition
temporaire

Néant

Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de
gestion (fonds) ou au(x) gestionnaire(s) financier(s) (SICAV) et OPC à capital variable gérés
par ces entités

Néant
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

31/12/2025 31/12/2024

Catégorie de parts C
Revenus nets -34 735,04 -17 398,77
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (*) - -
Revenus de l'exercice à affecter (**) -34 735,04 -17 398,77
Report à nouveau - -
Sommes distribuables au titre du revenu net -34 735,04 -17 398,77

Affectation :
Distribution - -
Report à nouveau du revenu de l'exercice - -
Capitalisation -34 735,04 -17 398,77

Total -34 735,04 -17 398,77

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire - -
Crédits d'impôts totaux - -
Crédits d'impôts unitaires - -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à
distribution

Nombre d'actions ou parts - -
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes - -
Crédits d'impôt attaché à la distribution du revenu - -

Catégorie de parts D
Revenus nets -2 243,71 -1 239,87
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (*) - -
Revenus de l'exercice à affecter (**) -2 243,71 -1 239,87
Report à nouveau - -
Sommes distribuables au titre du revenu net -2 243,71 -1 239,87

Affectation :
Distribution - -
Report à nouveau du revenu de l'exercice - -
Capitalisation -2 243,71 -1 239,87

Total -2 243,71 -1 239,87

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire - -
Crédits d'impôts totaux - -
Crédits d'impôts unitaires - -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à
distribution

Nombre d'actions ou parts 4 880,6029 5 374,8049
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes - -
Crédits d'impôt attaché à la distribution du revenu - -

Catégorie de parts N
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets (suite)

31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 136 832,11 140 872,36
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (*) - -
Revenus de l'exercice à affecter (**) 136 832,11 140 872,36
Report à nouveau - -
Sommes distribuables au titre du revenu net 136 832,11 140 872,36

Affectation :
Distribution - -
Report à nouveau du revenu de l'exercice - -
Capitalisation 136 832,11 140 872,36

Total 136 832,11 140 872,36

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire - -
Crédits d'impôts totaux - -
Crédits d'impôts unitaires - -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à
distribution

Nombre d'actions ou parts 54 131,9225 55 827,1917
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes - -
Crédits d'impôt attaché à la distribution du revenu - -

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Catégorie de parts C
Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 142 504,82 -1 331 138,84
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de
l'exercice (*) - -

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 142 504,82 -1 331 138,84
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées - -
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 142 504,82 -1 331 138,84

Affectation :
Distribution - -
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes - -
Capitalisation 142 504,82 -1 331 138,84

Total 142 504,82 -1 331 138,84

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés - -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à
distribution

Nombre d'actions ou parts 67 498,4338 67 392,0317
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes - -

Catégorie de parts D
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes
(suite)

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 9 205,62 -94 846,62
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de
l'exercice (*) - -

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 9 205,62 -94 846,62
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées - -
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 9 205,62 -94 846,62

Affectation :
Distribution - -
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes - -
Capitalisation 9 205,62 -94 846,62

Total 9 205,62 -94 846,62

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés - -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à
distribution

Nombre d'actions ou parts 4 880,6029 5 374,8049
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes - -

Catégorie de parts N
Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 123 491,20 -1 115 980,85
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de
l'exercice (*) - -

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 123 491,20 -1 115 980,85
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées - -
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 123 491,20 -1 115 980,85

Affectation :
Distribution - -
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes - -
Capitalisation 123 491,20 -1 115 980,85

Total 123 491,20 -1 115 980,85

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés - -

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à
distribution

Nombre d'actions ou parts 54 131,9225 55 827,1917
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes - -
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L'inventaire des dépôts et des instruments financiers

Libellé de l'instrument Secteur
d'activité Devise Qté Nbre ou

nominal Valeur actuelle % Actif
Net

Immobilisations corporelles nettes - -
Actions et valeurs assimilées 21 826 539,04 93,05

Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé 21 826 539,04 93,05

ATEME Manufacture EUR 162 200,00 1 135 400,00 4,84
BAIKOWSKI SA Manufacture EUR 10 000,00 234 000,00 1,00
BILENDI IT/Communication EUR 42 000,00 762 300,00 3,25
BOA CONCEPT Science/Technologie EUR 20 830,00 309 325,50 1,32
CEGEDIM IT/Communication EUR 70 000,00 948 500,00 4,04
COUACH Manufacture EUR 4 215,00 0,00 0,00
DEKUPLE Science/Technologie EUR 40 000,00 1 108 000,00 4,72
DERICHEBOURG ACT. Eau/Déchets EUR 150 000,00 1 019 250,00 4,35
FOUNTAINE PAJOT Manufacture EUR 5 000,00 518 000,00 2,21
GEVELOT Manufacture EUR 3 300,00 570 900,00 2,43
GROUPE LDLC SA Commerce EUR 106 182,00 2 017 458,00 8,60
HERIGE SA ACT Commerce EUR 12 300,00 274 290,00 1,17
HEXAOM SA Construction EUR 39 000,00 1 267 500,00 5,40
INSTALLUX S.A. Manufacture EUR 2 753,00 853 430,00 3,64
IT LINK IT/Communication EUR 19 235,00 419 323,00 1,79
LUMIBIRD SA Manufacture EUR 30 236,00 641 003,20 2,73
MR BRICOLAGE Commerce EUR 250 000,00 1 470 000,00 6,27
OMER DECUGIS & CIE SA Commerce EUR 200 000,00 1 564 000,00 6,67
PASSAT Commerce EUR 193 119,00 824 618,13 3,52
PIERRE & VACANCES Tourisme EUR 555 093,00 1 038 023,91 4,43
PIERRE ET VACANCES WARRANT 22/02/2027 Tourisme EUR 127 345,00 6 430,92 0,03
PISCINES DESJOYAUX Manufacture EUR 60 000,00 777 000,00 3,31
PONCIN YACHTS Manufacture EUR 169 329,00 497 827,26 2,12
POUJOULAT Manufacture EUR 60 000,00 453 600,00 1,93
PRECIA SA Manufacture EUR 23 000,00 616 400,00 2,63
SOGECLAIR Manufacture EUR 1 061,00 27 373,80 0,12
TRANSGENE Manufacture EUR 413 539,00 396 997,44 1,69
U10 Manufacture EUR 424 309,00 560 087,88 2,39
VENTE UNIQUE COM SA Commerce EUR 62 000,00 976 500,00 4,16
WALLIX GROUP SA IT/Communication EUR 22 000,00 539 000,00 2,30
Non négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Obligations convertibles en actions - -
Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Titres de créances - -
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L'inventaire des dépôts et des instruments financiers (suite)

Libellé de l'instrument Secteur
d'activité Devise Qté Nbre ou

nominal Valeur actuelle % Actif
Net

Négociés sur un marché réglementé ou
assimilé - -
Non négociés sur un marché réglementé ou
assimilé - -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements - -
OPCVM - -
FIA et équivalents d'autres Etats membres de
l'Union Européenne - -

Autres OPC et fonds d'investissements - -
Dépôts - -
Opérations temporaires sur titres - -

Créances représentatives de titres financiers
reçus en pension - -

Créances représentatives de titres donnés
en garantie - -

Créances représentatives de titres financiers
prêtés - -

Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Autres opérations temporaires - -
Opérations de cession sur instruments
financiers - -

Opérations temporaires sur titres financiers - -
Prêts - -
Emprunts - -
Autres actifs éligibles - -
Autres passifs éligibles - -

Total 21 826 539,04 93,05

L'inventaire des instruments financiers à terme
hors IFT utilisés en couverture d'une catégorie de parts

L'inventaire des opérations à terme de devises

Type d'opération

Valeur actuelle présentée au
bilan Montant de l'exposition

Actif Passif
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)

Devise Montant Devise Montant

Total - - - -
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L'inventaire des instruments financiers à terme

Libellé de l'instrument Quantité Valeur actuelle présentée au bilan Montant de
l'exposition

Actif Passif +/-

Actions
Total Actions - - -

Taux d'intérêts
Total Taux d'intérêts - - -

Change
Total Change - - -

Crédit
Total Crédit - - -

Autres expositions
Total Autres expositions - - -

L'inventaire des instruments financiers à terme
utilisés en couverture d'une catégorie de parts

L'inventaire des opérations à terme de devises

Type d'opération

Valeur actuelle présentée au
bilan Montant de l'exposition

Actif Passif
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)

Devise Montant Devise Montant

Total - - - -

L'inventaire des instruments financiers à terme

Libellé de l'instrument Quantité Valeur actuelle présentée au bilan Montant de
l'exposition

Actif Passif +/-

Actions
Total Actions - - -

Taux d'intérêts
Total Taux d'intérêts - - -

Change
Total Change - - -

Crédit
Total Crédit - - -

Autres expositions
Total Autres expositions - - -
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Synthèse de l'inventaire

Valeur actuelle
présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 21 826 539,04
Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises -
Total instruments financiers à terme - actions -
Total instruments financiers à terme - taux d'intérêts -
Total instruments financiers à terme - change -
Total instruments financiers à terme - crédit -
Total instruments financiers à terme - autres expositions -
Appels de marge -

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises -
Autres actifs (+) 1 657 571,73
Autres passifs (-) -26 369,36
Passifs de financement (-) -

Total = actif net 23 457 741,41
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Annexe d’informations périodiques SFDR sur
l’exercice clos le 31 décembre 2025



 

 

 
Annexe d’informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 

règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 
 

Dénomination du produit :  
Ofi Invest Actions PME-ETI 

Identifiant d’entité juridique : 
969500LQRKT7BZFPTG32 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Par investissement 
durable on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance.  

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui  ☒ Non 

☐ Il a réalisé des investissements durables 

ayant un objectif environnemental : ____ % 

 

 

 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de 
l’UE 

 

☐ dans des activités économiques qui ne 

sont pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 

 

 

 

☒ Il promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et, bien qu’il 
n’ait pas eu d’objectifs d’investissement durable, il 
présentait une proportion de 10,84 % 
d’investissements durables 
 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE 

 
☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE 

 
 

☐ ayant un objectif social 

 

☐ Il a réalisé un minimum d’investissements 

durables ayant un objectif social : ____ % 

☐ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a pas 

réalisé d’investissements durables 

 

 

La taxonomie de l’UE 
est un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852 qui dresse une 
liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d’activités 
économique durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif environnemental 
ne sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie. 

 

 
 

 

Dans quelle mesure les caratéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ?  

 
Ofi Invest Actions PME-ETI (ci-après le « Fonds ») a fait la promotion des caractéristiques 

environnementales et sociales grâce à l’intégration ESG par le biais de différentes exigences :  

- Les exclusions normatives et sectorielles : charbon, tabac, pornographie, énergies fossiles non-
conventionnelles, Pacte Mondial des Nations Unies, controverses de gravité forte à sévère ;  

- L’intégration ESG par le biais de différentes exigences. 

  

Le Fonds n’est pas adossé à un benchmark durable spécifique, mais promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales tout en veillant aux bonnes pratiques de gouvernance des entreprises. Le 

Fonds applique dans son processus d’investissement le suivi d’une Note de performance ESG dont la grille 

de critères et d’indicateurs ESG a été conçue par Amiral Gestion sur la base de données collectées par une 

agence externe spécialisée, Ethifinance selon sa base Gaïa. Cette évaluation constitue la notation de 

référence pour mesurer la performance ESG du portefeuille du Fonds par rapport à son univers de référence 

ESG. 

 
 

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 
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•   Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 
 
Au 31 décembre 2025, les performances des indicateurs de durabilité permettant de mesurer l’atteinte des 
caractéristiques environnementales et sociales du Fonds sont les suivantes : 

Engagement d’une Note ESG moyenne du portefeuille supérieure à celle de l'univers d'investissement 
Score ESG [1] : 
Source 2025 : Note ESG - Référentiel Amiral Gestion à partir des indicateurs sélectionnés dans la base de 
données Gaïa d’Ethifinance 

 

Date Fonds Note 

ESG (/10) 

Couverture Performance 

relative du Fonds / 

univers 

 

 

31/12/2025 

Ofi Invest 

Actions PME-

ETI 

54.1 99,9%  

+-12,9% 

Univers 47,9 98,8% 

 

 

31/12/2024 

Ofi Invest 

Actions PME-

ETI 

41.3 98%  

+0.02% 

Univers 41.2 99% 

[1] La notation ESG est exprimée sur une échelle de 0 à 10, 10 étant la meilleure note possible. 

 
La note ESG du Fonds est de 54.1/10 avec un taux de couverture de 99,9%. La ventilation des 

notes par pilier Environnement - Social - Gouvernance est présentée dans le graphique ci-dessous. 

 
 

Indicateur environnemental / changement climatique 
 
Dans le cadre des caractéristiques environnementales promues par le portefeuille, le Fonds évalue sa qualité 
environnementale en faveur du climat sur la base de l’indicateur d’Intensité carbone. 

53.4

44.7

46.9

53.4

55.5

52.2

Gouvernance

Social

Environnement

Ofi Invest Actions PME - ETI 

Notes par piliers E/S/G
(données arrêtées au 31/12/2025)

Ofi Invest Actions PME-ETI Univers
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Le suivi de cette performance au 31/12/2025 est restitué ci-dessous. 

 

 

ENVIRONNEMENT :  INTENSITE CARBONE 
 

DATE INTENSITE CARBONE* 

Couverture 
Portefeuille 

Couverture 
Univers 

Portefeuille Univers Performance 
relative 

PTF/UNIV (%) 

31/12/2025 84% 62% 172 136 +26.7% 

31/12/2024 82% 52% 133 121 +10.3% 

 *LEGENDE 
Source : Amiral Gestion – Données issues de la base de données S&P Trucost. 
WACI: Moyenne pondérée des ratios d’intensité carbone par million de chiffre d’affaires (somme poids * ratio d’intensité 
pour chaque titre). La mesure est exprimée en tonnes équivalent de CO2 / M€ de CA. 
Scopes 1 élargi, 2 et partie indirecte du scope 3 amont 
N.B. : Seules les émissions de Gaz à effet de serre du Scope 1 élargi – i.e. les émissions de "Scope 1" + les émissions de 
4 sources additionnelles (CCl4-Tetrachloromethane, C2H3Cl3 – Trichloroethane, CBrF3-Bromotrifluoromethane et le CO2 
issu de la combustion de la biomasse) et les émissions indirectes (amont premier rang comprenant le Scope 2 et la partie 
directe du Scope 3 Amont) ont été prises en compte dans ce calcul. Le reste des émissions indirectes dites "Scope 3" n'ont 
pas été incluses dans ce calcul à cause de la communication de données encore partielles des entreprises sur cet aspect 
et du double comptage significatif lié à cette inclusion. 
N.B. : Ce calcul est rebasé sur la couverture de l'indicateur contrairement au PAI 3 - intensité carbone sur les 3 scopes 
complets ce qui peut provoquer des incohérences dans l'ordre de grandeur des données 

Suivi des métriques climat et d’empreinte environnementale du Fonds 

Le Fonds produit a minima annuellement un suivi de métriques climat et d’empreinte environnementale 
conformes avec les exigences de la TCFD. 

La synthèse des résultats sur ces indicateurs clés sont restitués dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Intensité 
carbone* 
(Tco2/m€ 

CA) 
Scope 
1+2+3 

Température 
et Alignement 

2°C* 

Empreinte 
environnem
entale EC/R 

(% CA)* 

Part 
Verte  

(align
ement 

à la 

Taxo_ 
EU[1]) 

*** 

Part 
Brune 

(%CA
)** 

Risques 
de 

Transition 
(%EBITDA 

à 
risque/scé

nario 
élevé) 

Horizon 
2030* 

Risques 
physiques 

(score 
compo 
ajusté / 

scénario 
élevé) 

Horizon 
2030 

(/100)* 

2025 Ofi Invest Actions 
PME-ETI 

223.3 1.5°C/1.75°C 5.4% 3.8% 0% 0.05% 27.3 

Couverture 84% 78% 84% 31% 0% 84% 84% 

Univers 144.3 2.7°C/3°C 1.9% 2.3% 0% -0.38% 
**** 

20.9 

Couverture 60% 60% 62% 20% 0% 60% 59% 

2024 Ofi Invest Actions 
PME-ETI 

191.53 1.5°C/1.75°C 5.36% 0% 0% 0.10% 35.76 

Couverture 82% 82% 82% 13% - 82% 82% 

Univers 371.9 2.7°C/3°C 4.15% 0% 0% 0.14% 32.49 

Couverture 52% 66% 50% 10% - 36% 45% 

 * Source : S&P - Trucost 
**Source : MSCI   
*** Source : Ethifinance/Sustainalytics, uniquement des données reportées par les entreprises pour 2025 et Sustainalytics 
uniquement pour 2024 
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1 La notation ESG est exprimée sur une échelle de 0 à 10, 10 étant la meilleure note possible. 
2 Le Fonds est engagé à avoir un taux d’analyse et de notation extra-financière couvrant a minima 90% de ses investissements en actions (ce 
taux peut s’entendre en pourcentage de l’actif net du Fonds ou en nombre d’émetteurs de l’OPC). 
3 La notation ESG est exprimée sur une échelle de 0 à 100, 100 étant la meilleure note possible. 

**** Selon la méthodologie S&P Trucost, le risque de transition est exprimé comme l’impact net projeté sur l’EBITDA à 
horizon 2030 dans un scénario de transition élevé. Une valeur négative traduit le fait que les opportunités économiques liées 
à la transition climatique excèdent les coûts anticipés, et ne signifie pas une absence de risque. 
[1] Le calcul est effectué sur la base de la moyenne des positions en portefeuille observées aux quatre dates de clôture 
trimestrielles. 

 
Le suivi des indicateurs, mentionnés précédemment, dans les outils de gestion permet d’affirmer qu’il n’y a 
pas eu de variations significatives des performances des indicateurs tout au long de la période de reporting 
considérée, entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025. 
 
Pour plus d’informations sur ces indicateurs de durabilité et leur méthode de calcul, veuillez-vous référer au 
prospectus et à l’annexe précontractuelle du Fonds. 
 

•  … et par rapport aux périodes précédentes ? 
 
Pour les données arrêtées au 31 décembre 2024, cf. comparatif supra. 
 
Engagement de Note ESG moyenne du portefeuille supérieure à celle de l’univers d’investissement :  
 
Le Fonds applique dans son processus d’investissement le suivi d’une Note de performance ESG dont la grille 
de critères et d’indicateurs ESG a été conçue par Amiral Gestion sur la base de données collectées par une 
agence externe spécialisée, Ethifinance selon sa base Gaïa. Cette évaluation constitue la notation de 
référence pour mesurer la performance ESG du portefeuille du Fonds par rapport à son univers de référence 
ESG. 
 
Par ailleurs, le Fonds suit également l’évolution de la Note qualité ESG interne extraite de son analyse 
fondamentale.  
 

Note qualité ESG interne1 
 
(Source : Amiral Gestion) 

 

 

Note qualité ESG (/10) Couverture2 
Performance rela�ve  

année n / n-1 

Ofi Invest Ac�ons PME-ETI  

P� au 29-12-23 
4,8 89% 

+3,9% 
Ofi Invest Ac�ons PME-ETI  

P� au 30-12-22 
4,62 87% 

 
Note de Performance ESG externe3  
 
(Source : Amiral Gestion, Base Gaia Ratings d’Ethifinance) 

 

Date Fonds Note ESG (/100) Couverture 
Performance rela�ve du 

Fonds / univers 

29/12/2023 

Ofi Invest Ac�ons PME-

ETI 
47,71 97% 

+12,36% 

Univers 42,46 99% 

30/12/2022 

Ofi Invest Ac�ons PME-

ETI 
51,2 97% 

+ 15,3% 

Univers 44,4 100% 

 
La performance ESG du Fonds est supérieure à celle de son univers de référence ESG (+12%), ainsi 
que sur les 3 piliers Environnement – Social – Gouvernance, qui composent la notation ESG comme montre 
les données figurant ci-dessous.  

Informations périodiques SFDR
Annexe au rapport annuel - 31/12/2025 - OFI INVEST ACTIONS PME-ETI 5



 

 

 
4 Le rapport périodique de 2022 présentait les principaux contributeurs (posi.fs et néga.fs) de la note ESG du portefeuille. La comparaison 

avec les meilleures et moins bonnes notes présentées ci-dessous n’est donc pas possible. 

 

 
 
Meilleures notes ESG du Fonds4 :  
 

Au 29/12/2023 

Nom Note ESG /100 % de l’ac�f net 

Omer-Decugis 77 5,5% 

Pierre &Vacances 74 4,8% 

Ekinops 72 3,4% 

Prodways 66,5 2% 

Cogelec 58 7,9% 

 
Notes ESG les moins élevées du Fonds :  
 

Au 29/12/2023 

Nom Note ESG /100 % de l’ac�f net 

U10 9 1,1% 

Don’t Nod entertainment 10 2,6% 

Installux 19 4,4% 

Piscines Desjoyaux 23 2,6% 

Passat 24 4,9% 

 
Indicateurs de qualité environnemental / changement climatique 
 
Dans le cadre des caractéristiques environnementales promues par le Groupe Ofi Invest, le Fonds a pris un 
engagement de meilleure performance du portefeuille par rapport à son univers sur un indicateur de qualité 
environnemental en faveur du climat : l’Intensité carbone. 
 
Les résultats de cet engagement au 29/12/2023 sont restitués ci-dessous. 
 
ENVIRONNEMENT :  INTENSITE CARBONE 

 
 

DATE 

INTENSITE CARBONE* 
Ofi Invest Actions PME-ETI 

Couverture 
PTF /UNIV Portefeuille  Univers 

Performance 
relative 
PTF/UNIV (%) Portefeuille Univers 

29/12/2023 89% 53% 146,9 188,4 -22% 

30/12/2022 85% 53% 117,1 119,3 -1,8% 

47.02

45.73

35.75

51.84

47.56

45.25

0 10 20 30 40 50 60

GOUVERNANCE

SOCIAL

ENVIRONNEMENT

Ofi Invest Actions PME-ETI - Note par pilier E/S/G
(données arrêtées au 29/12/2023)

OFI Actions PME-ETI Univers
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5 L’intensité carbone est calculée pour la plupart des entreprises en portefeuille et de l’univers à par.r des données de l’exercice 2021. Pour 
les autres indicateurs climat et d’empreinte environnementale, les données sont issues de l’exercice 2022. 
6 Il s’agit de la donnée d’Alignement à la Taxonomie exprimée en % du chiffre d’affaires avec comme source les données de recherche de 
l’agence Sustainaly.cs. 
Il est à noter que la part verte du portefeuille est calculée ceCe année à par.r des données d’alignement reportées par les entreprises pour 
l’exercice 2022 et privilégiées aux données es.mées par notre fournisseur de données sur ceCe recherche (Sustainaly.cs), conformément 
aux recommanda.ons du régulateur. Le portefeuille étant composé de small mid caps cotées, la majeure par.e d’entre elles ne sont pas 
soumises à l’obliga.on de repor.ng sur l’exercice 2022 dont sont issues les données de leur rapport annuel 2023. En effet, l’obliga.on de 
publica.on d’alignement à la taxonomie s’étend sur un calendrier débutant au 1er janvier 2024 sur l’exercice 2023 jusqu’au 1er janvier 2028 
(sur l’exercice 2027) pour les entreprises soumises à NFRD/CSRD.  Aussi, il n’est aujourd’hui pas per.nent de .rer des conclusions de ces 
données dont la publica.on par les entreprises peut s’avérer très par.elles à l’échelle du portefeuille et non représenta.ves de sa part verte 
réelle. 
7 Part de données es.mées par l’agence Sustainaly.cs : 0% / Part de données reportées par les entreprises : 100 % 
8 Part de données es.mées par l’agence Sustainaly.cs : 0% / Part de données reportées par les entreprises : 100 % 

     
*LEGENDE 
Source : Amiral Gestion – Données issues de la base de données S&P Trucost selon l’arrêté des données de la plupart 
des entreprises sur l’exercice 2021, les données de l’exercice 2022 étant en cours de vérification. 
WACI: Moyenne pondérée des ratios d’intensité carbone par million de chiffre d’affaires (somme poids * ratio d’intensité 
pour chaque titre). La mesure est exprimée en tonnes équivalent de CO2 / M€ de CA. 
Scopes 1 élargi, 2 et partie indirecte du scope 3 amont. 
N.B. : Seules les émissions de Gaz à effet de serre du Scope 1 élargi – i.e. les émissions de "Scope 1" + les émissions de 
4 sources additionnelles (CCl4-Tetrachloromethane, C2H3Cl3 – Trichloroethane, CBrF3-Bromotrifluoromethane et le CO2 
issu de la combustion de la biomasse) et les émissions indirectes (amont premier rang comprenant le Scope 2 et la partie 
directe du Scope 3 Amont) ont été prises en compte dans ce calcul. Le reste des émissions indirectes dites "Scope 3" 
n'ont pas été incluses dans ce calcul à cause de la communication de données encore partielles des entreprises sur cet 
aspect et du double comptage significatif lié à cette inclusion. 

 

 
Le Fonds respecte son engagement en ayant une intensité carbone inférieure à celle de son univers 
de référence (-22%). 
 

Suivi des métriques climat et d’empreinte environnementale du Fonds5  

Le Fonds produit a minima annuellement un suivi de métriques climat et d’empreinte environnementale 
conformes avec les exigences de la TCFD.  

Une analyse d’indicateurs environnementaux prédéfinis est menée afin de mesurer la matérialité du Fonds. 
La synthèse des résultats sur les indicateurs clés du Fonds sont restitués dans le tableau ci-dessous :  

 
  

Intensité 

carbone* 

(Tco2/m€ 

CA) 

Scope 1+2 

Scope 1+2+3 

Température 

et 

Alignement 

2°C* 

Empreinte 

environne

mentale 

EC/R (% 

CA)* 

Part Verte         

(alignement 

à la 

Taxo_ EU6) 

*** 

 

 

Part 

Brune 

(%CA)** 

Risques de 

Transi�on 

(%EBITDA à 

risque/scéna

rio élevé) 

Horizon 

2030* 

Risques 

physiques 

(score 

compo 

ajusté / 

scénario 

élevé) 

Horizon 

2030 (/100)* 

2023 

Ofi Invest 

Ac�ons PME-ETI 

98,86 

257,05 
< 1,5°C 5,6% 0%7 0% 0,10% 49,3 

Couverture 89% 83% 89% 4,44% - 80% 65% 

Univers 
110,90 

258,81 
< 2,7°C 3% 12,98%8 0% 0,15% 47 

Couverture 53% 48% 50% 1,73% - 36% 49% 

2022 

Ofi Invest 

Ac�ons PME-ETI 

81,43 

296,8 
< 1.75 °C 3,68% 4,73% 0% 0,67% 37,47 

Couverture 71% 71% 71% 8,82% - 56% 21% 

Univers 
92,59 

337,4 
< 2 °C 4,3 % 43,27 % 

 

0 % 
4% 23 

Couverture 44% 43% 44% 2,16% - 30% 20% 

* Source : S&P - Trucost  

**Source : MSCI  

*** Source : Sustainaly�cs 

Le Fonds est bien orienté sur le plan de ses métriques climat en relatif de son univers, en particulier 
sur sa température inférieure à 1,5°C, convergente avec l’objectif de l’Accord de Paris pour le climat. A 
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noter tout de même que les taux de couverture restent faibles pour le Fonds et son univers de référence dû 
à la stratégie d’investissement, fondée sur les PME-ETI, ce qui ne permet pas de conclure que ce résultat 
est représentatif pour le portefeuille en matière de part verte.  

•  Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y 
ont-ils contribué ? 

 
Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales, mais ne s’est pas engagé à ce jour à 
présenter une proportion minimale d’investissements durables. Toutefois, même si le Fonds n’est pas engagé 
à présenter une part d’investissement durable minimale, il peut être investi dans des actions d'émetteurs 
corporate qui répondent à nos critères de qualification de l’investissement durable et que nous reportons en 
ex-post dans le présent reporting périodique. 

L’investissement durable pour Amiral Gestion[1] est défini comme un investissement dans un instrument 
financier portant sur une ou plusieurs activités économiques : 

•  Contribuant substantiellement aux objectifs environnementaux : 

o d’atténuation du changement climatique afin d’atteindre la neutralité carbone d’ici à 
2050 conformément aux Accords de Paris pour le Climat ; 

o d’adaptation aux effets du changement climatique ; 

•  Apportant une contribution positive nette à un ou plusieurs Objectifs du Développement 
Durable des Nations Unies (ODD) à caractère social à horizon 2030 ; 

Pour autant que ces investissements ne causent pas de préjudice important à aucun autre objectif 
environnemental ou social, et que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent 
des pratiques de bonne gouvernance. 

[1] Source : Note méthodologique Investissement durable Amiral Gestion - 
https://www.amiralgestion.com/fr/investissement-responsable 
 

 

Part d’investissement durable 

Ofi Invest Actions PME-ETI (Données pondérées sur 4 

trimestres 2025) 
(Données pondérées au 31/12/2024) 

PART TOTALE 
D’INVESTISSEMENTS 

DURABLES 

 

10.84% 16% 

Part d’investissements 
durables contribuant à l’objectif 
environnemental / Atténuation 

changement climatique 

10.84% 16% 

Part d’investissements 
durables contribuant à l’objectif 

social / ODD sociaux 

0% 0% 

  

Le Fonds dégage sur l'année 2025 une part d’investissement durable représentant 10.84% de 
l’actif net du portefeuille. 

NB : Les évolutions constatées d’un exercice à l’autre reflètent une mise à jour méthodologique et un renforcement 

des procédures de contrôle. Pour l’exercice 2025, la part d’investissement durable est calculée sur la base de la 

moyenne des positions en portefeuille observées aux quatre dates de clôture trimestrielles, selon une 

méthodologie stabilisée, homogène et appliquée de manière cohérente sur l’ensemble de la période, , 

conformément à la définition de l’investissement durable au sens de l’article 2, point 17, du règlement (UE) 

2019/2088 (SFDR). 
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:Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption. 

•   Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental ou social ? 

 
Par construction, l’Investissement Durable défini par Amiral Gestion est déterminé selon des critères de 
contribution positive tout en s’assurant que ces investissements ne nuisent pas à des objectifs 
environnementaux ou sociaux. Aussi, des critères d’éligibilité spécifiques pour chacun des objectifs à 
caractère social et environnemental sont déterminés à cette fin. 

Par ailleurs, le Fonds suit différentes étapes dans son processus d’investissement permettant de démontrer la 
prise en considération des incidences négatives caractérisées par un DNSH SFDR applicable à tous les fonds 
classifiés SFDR 8 et SFDR 9 engagés à suivre les PAI. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?  
 

Conformité du Fonds à la politique d’exclusion sectorielle[1]   

Au 31 décembre 2025, aucune entreprise du portefeuille ne présente une exposition directe aux secteurs 
visés par sa politique d’exclusion sectorielle. 

Le Fonds n’est pas exposé directement aux combustibles fossiles.  

Non exposition du Fonds à des controverses de gravité forte à sévère[2] 

Aucune entreprise en portefeuille n’est exposée à des controverses de niveau de gravité 5 (sévère) ou 
gravité 4 (forte), conformément à la politique d’exclusion du Fonds. 

Bilan global au 31/12/2025 

Tous les investissements qualifiés de durable pour le Fonds sont conformes aux critères définis dans la 
méthodologie de l’investissement durable d’Amiral Gestion, attestant ainsi qu’aucun préjudice important à un 
objectif d’investissement durable sur le plan social et environnemental n’a été identifié. 

[1] La revue sectorielle est réalisée en interne via les données de l’agence MSCI ESG. Pour l’exposition au charbon et aux 

énergies fossiles, les données sont complétées par les informations des listes d’exposition GCEL / GOGEL d’Urgewald. 

[2] Taux de couverture d’analyse : 74.12% 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises 
multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description 
détaillée : 

 

Conformité du Fonds au Pacte Mondial des Nations Unies et aux Principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales 

Mensuellement, les entreprises présentes dans le portefeuille du Fonds sont passées en revue afin de vérifier 
leur conformité à la politique d’exclusion normative adoptée par Amiral Gestion pour l’ensemble de ses 
portefeuilles gérés et en lien avec les principes du Pacte Mondial et de l’OCDE. Cette revue est réalisée en 
interne à partir des données de l’agence de notation extra-financière Sustainalytics. 

Le Fonds exclut de son portefeuille les entreprises qui seraient répertoriées comme étant non conformes au 
Pacte Mondial des Nations Unies. En cas d’entreprises répertoriées en « watchlist », elles sont mises sous 
surveillance : une analyse de la pratique controversée est réalisée, voire une action de dialogue-engagement 
initiée, le résultat pouvant conduire à une sortie du portefeuille.  

En cas d’exclusion liée à nos politiques d’exclusion normative et sectorielle, le gérant du Fonds appliquera le 
processus prévu dans le cadre de la procédure d’escalade en cas de franchissement des règles d’éligibilité 
fixées par le Fonds.   

Bilan au 31/12/2025 

•  100% des entreprises couvertes sont conformes au Pacte Mondial des Nations Unies et aux 
Principes directeurs de l’OCDE 

•  0 entreprise du portefeuille sont inscrites sous statut Watchlist. 
•  0 entreprise est mise sous surveillance par Amiral Gestion. 
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Taux de couverture d’analyse : 86.19% 

 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important 
» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l’UE et qui s’accompagne de critères 
spécifiques à l’UE.  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 
l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 

objectifs environnementaux ou sociaux. 

 

 
 Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 
 

Au regard des émetteurs détenus, les niveaux de couverture des principales incidences négatives ne sont 
pas satisfaisants, ce qui ne permet pas de présenter la donnée. 

 
 
 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?  
 
Au 31 décembre 2025, les principaux investissements du Fonds ont été les suivants :  
 

Actif Secteur Poids (%) Pays 

MR BRICOLAGE SA Consommation discrétionnaire 7,94 FRA 

GROUPE LDLC SA Consommation discrétionnaire 6,25 FRA 

Omer Decugis & Cie SA Consommation de base 6,16 FRA 

Cogelec SA Technologie de l’information 5,93 FRA 

HEXAOM SA Consommation discrétionnaire 5,30 FRA 

Adl Partner SA Services de communication 4,69 FRA 

Ateme SA Technologie de l’information 4,48 FRA 

PIERRE ET VACANCES SA Consommation discrétionnaire 4,28 FRA 

Vente-Unique.Com SA Consommation discrétionnaire 4,01 FRA 

DERICHEBOURG SA Industrie 3,88 FRA 

Passat SA Consommation discrétionnaire 3,77 FRA 

Installux SA Industrie 3,75 FRA 

Bilendi SA Services de communication 3,61 FRA 

PISCINES DESJOYAUX SA Consommation discrétionnaire 3,57 FRA 

Precia SA Industrie 2,83 FRA 

 
 

 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au cours 
de la période de 
référence, à savoir : 
31/12/2024-31/12/2025 

Informations périodiques SFDR
Annexe au rapport annuel - 31/12/2025 - OFI INVEST ACTIONS PME-ETI 10



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 

 
. 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. 

•  Quelle était l’allocation des actifs ?  
 

 
Au 31 décembre 2025, le Fonds a eu 96,33% de son actif net constitué d'investissements contribuant à la 
promotion des caractéristiques environnementales et sociales (#1 Alignés avec les caractéristiques E/S). 
 
Le Fonds a eu 3,67% de son actif net appartenant à la poche #2 Autres.  

 
Le Fonds a donc respecté l’allocation d’actifs prévue : 

•  Un minimum de 75% de l’actif net du Fonds appartenant à la poche #1 Alignés avec les 
caractéristiques E/S ; 

•  Un maximum de 25% des investissements appartenant à la poche #2 Autres, comprenant des 
produits dérivés, des titres intégrant des dérivés et des emprunts d’espèces. 
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•  Dans quels secteurs économiques ls investissements ont-ils été réalisés ? 
 
Au 31 décembre 2025, la décomposition sectorielle des actifs investis est la suivante :  
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9 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique 
(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la 
marche de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes 
à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à 
l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici la 
fin de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sureté nucléaire et 
gestion des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer de 
manière substantielle à 
la réalisation d’un objectif 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz a effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental 
étaient-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 

Au 31 décembre 2025, la part des investissements durables ayant un objectif environnemental alignés à la 
Taxonomie en portefeuille est de 3,32%.  
 

•  Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE9 ? 

 

☐ Oui 
 

☐ Dans le gaz fossile 

☐ Dans l’énergie nucléaire 
 

☒ Non 

 

 
 

Secteur économique Sous-secteur économique % de l’actif total

Consommation discrétionnaire Total secteur 42,42%

Consommation discrétionnaire Distribution et commerce de détail de consommation discrétionnaire 22,55%

Consommation discrétionnaire Biens de consommation durables et habillement 15,44%

Consommation discrétionnaire Services aux consommateurs 4,43%

Industrie Total secteur 17,59%

Industrie Biens d’équipement 11,92%

Industrie Services commerciaux et professionnels 4,35%

Industrie Sous-secteur non communiqué dans le fichier source 1,32%

Technologies de l’information Total secteur 11,66%

Technologies de l’information Matériel et équipements technologiques 7,57%

Technologies de l’information Logiciels et services 4,09%

Services de communication Total secteur 7,98%

Services de communication Médias et divertissement 7,98%

Consommation de base Total secteur 6,67%

Consommation de base Alimentation, boissons et tabac 6,67%

Santé Total secteur 5,74%

Santé Équipements et services de santé 4,04%

Santé Produits pharmaceutiques, biotechnologies et sciences de la vie 1,69%

Matériaux Total secteur 1,00%

Matériaux Matériaux 1,00%
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Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
- du chiffre d’affaires 
pour refléter la part de 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi ; 
- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie plus verte par 
exemple ; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements qui étaient alignés sur 

la taxonomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropiée pour déterminer l’alignement 

des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie 

par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis 

que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinonmie uniquement par rapport aux 

investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.  

 
 

  

 
* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennet toutes les expositions souveraines 

 

 

  

Les principaux contributeurs de la taxonomie pour l’ensemble du portefeuille sur la base de 
l’alignement fondée sur la part du chiffre d’affaires sont mentionnés ci-dessous : 

Ofi Invest Actions PME-ETI 

Entreprises les plus 
contributrices  
à la Part Verte 

 

Secteur 
 

% du chiffre d’affaires 

Derichebourg Industrie 83,9% 

Hexaom Consommation discrétionnaire 9% 

 

•  Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires 
et habilitantes ? 
 

Pour l’exercice 2025, l’alignement à la taxonomie européenne est calculé sur la base de la moyenne des 
positions détenues en portefeuille aux quatre dates de clôture trimestrielles. Cette approche vise à refléter de 
manière représentative l’exposition du Fonds sur l’ensemble de la période de référence. La méthodologie 
appliquée est stabilisée et cohérente sur l’exercice, conformément au règlement (UE) 2020/852 et au 
règlement délégué (UE) 2021/2178 relatif aux obligations de publication d’informations en matière de 
taxonomie. 
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Part des investissements réalisés par types d’activités - Ofi Invest Actions PME-ETI 

Source : Ethifinance/Sustainalytics Activité de transition Activité habilitante 

 

 

 

2025 

Part des CAPEX alignés 0.01% 0.0009% 

Part des OPEX alignés 0.005% 0.008% 

Part du Chiffre d’Affaires aligné 0.0% 0.06% 

Couverture 21.4% 

 

 

2024 

Part des CAPEX alignés 0% 0% 

Part des OPEX alignés 0% 0% 

Part du Chiffre d’Affaires aligné 0% 0% 

Couverture 13% 

 

A noter : Les évolutions constatées sur les taux de couverture d’un exercice à l’autre reflètent une mise à jour 

méthodologique et un renforcement des procédures de contrôle 

 

•  Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE a-t-il 
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ? 

 
Au 31 décembre 2025, la part des investissements du Fonds alignée sur la taxonomie de l’UE est de 3,32%,  
en légère progression par rapport à l’année précédente, où elle ressortait à 3 %. 

 
Le symbole 
représente des 
investissements 
durable ayant 

un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères en matière 
d’activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
du règlement (UE) 
2020/852. 

Quelle était la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 

 

Conformément à la méthodologie d’Amiral Gestion en matière d’investissement durable et des critères 
d’éligibilité pour la contribution substantielle à l’objectif environnemental d’atténuation du changement 
climatique correspondants[1], le Fonds totalise 7.52% d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE. 

L'entreprise éligible est : Pierre et Vacances (4.4%), . 

[1] https://api.amiralgestion.com/documents/permalink/2357/doc.pdf 

 
  

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 
 

 

Conformément à la méthodologie d’Amiral Gestion en matière d’investissement durable et des critères 
d’éligibilité à la contribution nette positive à l’objectif social sur les ODD sociaux correspondants[1], le Fonds  
totalise 0% d’investissements durables ayant un objectif social. 

Il est à noter que le Fonds n’est pas engagé à avoir une part minimale d’investissement durable sur le plan 
social. 

[1] Source : MSCI ESG – Recherche Sustainable Impact Metrics 
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Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle etait 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
 

Les investissements de la catégorie « #2 Autres » représentent 3.67% de l’actif total et ont consisté en :  

•  Des produits dérivés ;  

•  Des titres intégrant des dérivés ;  

•  Des emprunts d’espèces. 
 

 
Bien que cette catégorie ne dispose d’aucune garantie minimale environnementale et sociale, son 
utilisation n'a pas eu pour conséquence de dénaturer significativement ou durablement les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales promues par le Fonds. 

 
 Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 

sociales au cours de la période de référence ? 
 
Le Fonds étant engagé dans la promotion de caractéristiques environnementales et sociales, et outre les 
pratiques d’investissement responsable mentionnées supra, il intègre une approche de responsabilité 
actionnariale qui se traduit par l’exercice de ses droits de votes en Assemblées générales 
d’actionnaires et la pratique de dialogue engagement actionnarial afin d’inciter les entreprises à 
progresser en matière de transparence ESG et climat et sur le plan de leurs pratiques sous-jacentes.  

Le reporting 2025 de l’activité de vote et d’engagement du Fonds vous est restitué ci-dessous. 

Reporting de Vote 

En 2025, Ofi Invest AM a exercé les droits de vote pour le compte du Fonds lors de 11 Assemblées 
Générales sur 24, soit un taux de participation de 45,83%. 

Reporting de dialogue et engagement ESG 2025 

L’Engagement actionnarial mis en place par Amiral Gestion, rassemblant nos initiatives de dialogue-
engagement ESG et d’exercice des droits de vote,  s’inscrit dans notre approche d’investissement pour 
tous nos fonds mais également d’impact ESG dans l’incitation des entreprises à améliorer leurs pratiques 
en la matière, conformément à l’application de notre Politique d’investissement Responsable et de nos 
engagements en tant que signataire des Principes pour l’Investissement Responsable (PRI).   

 Sur l’année 2025, les gérants ont mené des actions de dialogue et d’engagement 

•  Individuelles : échanges entre les représentants des entreprises engagées et les gérants d’Amiral 
Gestion seulement 

•  Collaboratives : échanges entre les représentants des entreprises engagées et un groupe 
d’investisseurs dont Amiral Gestion fait partie 

 

Parmi les sujets de dialogue et d’engagement, 71% ont été porté de manière individuelle et 29% de 
manière collaborative. 

Synthèse des démarches de dialogue & d’engagement sur l’année 2025 : 

4 

Entreprises 

17% 

du portefeuille 

7  
Engagements-

Dialogue individuels 
et collaboratifs 

Derichebourg, 
Fountaine Pajot, 
Installux, Omer 

Decugis & Cie SA 
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Répartition des démarches de dialogue et d’engagement par typologie 

Transparence : Il vise à encourager les entreprises à améliorer leur transparence dans les cas où leurs 
données seraient absentes ou insuffisantes. Le délai associé à ce type d’engagement est de 2 ans. 

Influence : Il vise à influencer positivement les pratiques ESG des entreprises afin de réduire les risques 
qu’elles encourent et qui pourrait impacter leur rentabilité, mais aussi les potentiels impacts négatifs que 
leurs activités pourraient avoir sur l’environnement et la société. Nous cherchons de la même manière à 
encourager les entreprises à accentuer les impacts positifs qu’elles pourraient avoir à travers leurs 
pratiques mais aussi les biens ou services qu’elles commercialisent. Le délai associé à ce type 
d’engagement est de 3 ans. 

Responsabilité : Il vise à éclairer nos décisions face aux controverses et encourager les réparations : 
lorsqu’une controverse majeure est identifiée, un dialogue peut être noué avec l’entreprise pour vérifier le 
caractère avéré et comprendre les actions correctives envisagées. Le fruit du dialogue alimente les 
réflexions du Comité des Controverses quant à la nécessité d’exclure la valeur exposée. Le délai associé 
à ce type d’engagement est de 1 an. 

En 2025 : nous comptons des dialogues d'influence (29%) et de transparence (71%). 

Répartition des démarches de dialogue et d’engagement individuelles par thématique  

Ces actions de dialogue ont porté sur divers enjeux environnementaux, sociaux, de gouvernance, et de 
transparence : 

•  4 thèmes liés à la thématique environnementale 

•  1 thème lié à la thématique sociale 

•  2 thèmes liés à la gouvernance 

 

Illustration d’action engagement menée en 2025 

Derichebourg - Pilier Environnement - Engagement de transparence - Mai 2025 

Derichebourg est un groupe industriel français spécialisé dans les services à l’environnement, 
notamment la collecte, le recyclage et la valorisation des déchets, ainsi que dans certaines activités 
industrielles associées, dont la transformation de métaux. 

À la suite de l’identification d’une controverse environnementale concernant le site industriel Refinal 
Industries situé à Lomme, un échange a été organisé avec des représentants de Derichebourg, incluant 
le directeur financier du groupe et le président de Refinal Industries. Les éléments communiqués au 
cours de cet échange ont permis d’apporter des clarifications jugées satisfaisantes sur la situation du 
site et les mesures mises en œuvre. 
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Dans le prolongement de cet échange, le dialogue a également porté sur les engagements climatiques 
du groupe. Derichebourg a confirmé que son prochain rapport annuel intégrera des objectifs de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre couvrant les trois scopes, ainsi que des éléments 
relatifs à leur pilotage. La question de l’adossement de ces objectifs à la rémunération variable des 
dirigeants a également été abordée. 

Fin 2025, l’entreprise a communiqué deux objectifs structurants : 

•  une trajectoire de décarbonation à horizon 2050, reposant sur une réduction de 64 % des 
émissions de gaz à effet de serre des scopes 1 et 2 (approche location-based) par rapport à 
l’année de référence 2024, compatible avec un scénario de réchauffement de 2 °C ; 

•  un objectif intermédiaire de réduction de 20 % des émissions des scopes 1 et 2 d’ici 2030, par 
rapport à 2024. 

Par ailleurs, Derichebourg a indiqué que la structure de rémunération variable soumise au vote lors 
de la prochaine assemblée générale, prévue en février 2026, intègre un critère environnemental 
représentant 10 %, lié à la réduction des émissions de gaz à effet de serre des scopes 1 et 2. Au total, les 
critères RSE représentent 30 % de la rémunération variable. 

Au regard des informations partagées et des engagements annoncés, le dialogue se poursuit dans une 
logique de suivi et de transparence renforcée sur les enjeux environnementaux du groupe. 

 
 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence 

durable ? 

 

Non applicable. 

•   En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

 

Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 

 

Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit par rapport à l’indice de référence ? 

 

Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché 
large ? 

 

Non applicable 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
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AVERTISSEMENT  

Le présent document est émis par Amiral Gestion.  

Ce document n’a pas de valeur contractuelle, il est conçu exclusivement à des fins d’information. Toute 
reproduction ou utilisation de tout ou partie de son contenu est strictement interdite sans l’autorisation 
d’Amiral Gestion. Les informations figurant dans ce document ne sauraient être assimilées à une offre ou 
une sollicitation de transaction dans une juridiction dans laquelle ladite offre ou sollicitation serait illégale 
ou dans laquelle la personne à l'origine de cette offre ou sollicitation n'est pas autorisée à agir. Ce 
document ne constitue pas et ne doit pas être interprété comme un conseil en investissement, un conseil 
fiscal ou juridique, ou une recommandation d'acheter, de vendre ou de continuer à détenir un 
investissement. Amiral Gestion ne saurait être tenu responsable d’une décision d’investissement ou de 
désinvestissement prise sur la base des informations figurant dans ce document. Ce document n’a pas 
été revu ou approuvé par un régulateur d’une quelconque juridiction. 

Les données chiffrées, commentaires, projections, et autres éléments figurant dans ce document 
s’appuient sur les données rendues disponibles par différentes sources à un moment donné, et peuvent 
ne plus être pertinentes au jour où l’investisseur en prend connaissance. Amiral Gestion ne saurait être 
tenu responsable de la qualité ou l’exactitude des informations et données issues de ces tiers. En 
particulier, compte tenu de la faible disponibilité, qualité et homogénéité des informations fournies par les 
prestataires de données extra-financières, les estimations fournies par Amiral Gestion sont à lire avec 
précaution.  

 

CE DOCUMENT EST ÉMIS PAR : 

Amiral Gestion 

Société par actions simplifiée au capital social de 629 983 euros 

Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le numéro GP-04000038 

Société de courtage en assurances immatriculée auprès de l’ORIAS sous le numéro 12065490 

https://www.amiralgestion.com 
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